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Mai 2005

L’honorable Jean-C. Lapierre, CP, député
Ministre des Transports
Édifice Transports Canada, Place de Ville
330, rue Sparks
Ottawa (Ontario)  K1A 0N5

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de l’Office des transports du Canada
pour l’année 2004 en vertu de l’article 42 de la Loi sur les transports au Canada. Celui-ci
comprend également l’évaluation de l’effet de la loi précitée et des difficultés rencontrées
dans son application.

Le présent rapport présente également les statistiques provenant du Bureau du commis-
saire aux plaintes relatives au transport aérien et couvrant la période de janvier à décem-
bre 2004.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération.

Marian L. Robson
Présidente

Ottawa (Ontario)  K1A 0N9
www.otc.gc.ca

Ottawa, Ontario  K1A 0N9
www.cta.gc.ca
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L’Office des transports du Canada est fier
d’être un tribunal quasi judiciaire juste et
indépendant. L’Office est investi des pou-
voirs d’une cour supérieure et exerce sa
compétence pour régler les différends
dans le système des transports du Canada,
par exemple, entre les expéditeurs et les
compagnies de chemin de fer, les voya-
geurs aériens et les lignes aériennes, les
personnes ayant une déficience et les
transporteurs de passagers qui sont régle-
mentés par le gouvernement fédéral.
Nous recevons des milliers de dossiers
chaque année, de petite et de grande
envergure, et chacun est important pour
les personnes touchées.

Le présent rapport annuel des activités
de l’Office de 2004 explique de quelle
façon nous nous acquittons de nos
tâches et nous procédons à l’évaluation
de l’application de notre Loi (Loi sur les
transports au Canada).

En 2004, l’Office s’est prononcé dans 3 549
décisions, une augmentation de 12 pour
cent par rapport à 2003, dont 716 étaient
des décisions, 565 des arrêtés, 1 797 des
permis, 69 des décisions finales rendues
par lettre et 402 des décisions interlocu-
toires (provisoires). De ce nombre, 3 039
décisions portaient sur le transport aérien,
256 sur le transport ferroviaire, 120 sur
le transport maritime et 134 sur les
transports accessibles.

MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE
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L’Office s’acquitte de cette tâche qui lui a
été confiée par le Parlement en recourant
à des méthodes modernes, y compris le
règlement extrajudiciaire des différends
(c.-à-d., la médiation), un processus de
traitement des plaintes sur Internet, ainsi
qu’un processus de traitement accéléré des
demandes de licences (pour le cabotage,
par exemple). L’Office fait le nécessaire
pour suivre l’évolution de l’industrie du
transport et être efficace (voir notre rap-
port sur les plans et les priorités). Je
crois qu’il s’agit d’un instrument de
gouvernance moderne, efficace, axé
sur les régions et les résultats, et qui est
riche en histoire.

En effet, en 2004, l’Office a souligné un
siècle de prestation de services aux
Canadiens, une histoire qui a commencé
le 1er février 1904 lorsque le Parlement
a créé la Commission des chemins de fer,
le premier organe de réglementation
indépendant de ce qui était à l’époque
le Dominion du Canada. En 2004, pour
souligner le centenaire, l’Office a distribué
partout au pays de nombreux exemplaires
d’une perspective historique intitulée
100 ans au cœur des transports.

Ce livre raconte l’histoire du système
canadien des transports, de l’Office des
transports du Canada et de organismes
qui l’ont précédé. L’ordre des chapitres
coïncide avec l’ordre dans lequel les
responsabilités à l’égard des différents
modes de transport ont été ajoutées au

mandat de l’Office, tout comme l’ordre
des chapitres du présent rapport annuel
de 2004.

L’Office, qui a aujourd’hui compétence
en matière des transports aérien, ferro-
viaire et maritime et qui a la responsabilité
d’éliminer les obstacles abusifs au dépla-
cement des personnes ayant une défi-
cience, s’efforce d’assurer un traitement
juste et équitable en administrant des lois,
des règlements, des codes de pratiques
volontaires, des programmes éducatifs et
des mécanismes de résolution des diffé-
rends. À l’instar des organismes à qui il suc-
cède, la préoccupation première de l’Office
est de faire preuve d’équilibre et d’équité
en interagissant avec les utilisateurs et
les fournisseurs de service du réseau des
transports de compétence fédérale.

Aujourd’hui, l’Office adopte toutefois une
approche différente de ces premiers orga-
nismes qui se veut conviviale, qui met
l’accent sur la consultation, la communi-
cation et la prise de contact. Tout en étant
soucieux de rester indépendants et impar-
tiaux, nous tentons activement de suivre
le rythme de l’évolution de l’industrie
des transports.

TRANSPORT FERROVIAIRE

En 2004, l’un des principaux objectifs de
l’Office dans le secteur du transport fer-
roviaire était de mener des consultations
sur les lacunes dans le transport ferroviaire
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de l’Ouest et la capacité des ports de répon-
dre à la demande de transport résultant
de l’explosion du commerce avec la Chine,
l’Inde et d’autres régions de l’Asie.

En juillet, l’Office a accepté une invitation
de l’Association des chemins de fer du
Canada afin de parcourir le réseau fer-
roviaire reliant Vancouver et Calgary
accompagné d’expéditeurs et d’autres
représentants des gouvernements fédéral
et provinciaux. Ce voyage nous a permis
de mieux comprendre les nombreuses
difficultés auxquelles doivent faire face
les compagnies de chemin de fer pour
le mouvement du trafic via les ports de 
la côte Ouest.

En août, nous avons rencontré nos
homologues à Washington, le personnel
du Surface Transportation Board qui a
compétence en matière de transports ferro-
viaire et routier. Le Surface Transportation
Board a des préoccupations semblables aux
nôtres en ce qui concerne la congestion
et la capacité du réseau sur la côte Ouest,
qui ont des incidences sur nos économies
globales. En octobre, à la suite d’une invi-
tation de l’Association of American Rail-
ways , le personnel s’est réuni à Kansas
City avec 500 utilisateurs et représen-
tants de services ferroviaires dans le but
de discuter de la capacité et de la période
de pointe à l’automne.

J’ai assisté à une réunion du Comité consul-
tatif du transport de l’Ouest où les princi-
paux intervenants du mouvement du trafic

par les ports de la côte Ouest ont discuté
des problèmes relatifs à la capacité des
ports et du système ferroviaire et ont
envisagé des solutions. À l’invitation
de la Commission canadienne du blé,
les membres et le personnel de l’Office
ont visité les installations de manutention
du grain au Manitoba et en Saskatchewan
et ont rencontré les représentants de la
Commission canadienne du blé et de la
Commission canadienne des grains. Nous
avons également visité des installations
de manutention du grain et écouté les
producteurs et les expéditeurs discuter
de l’économie des Prairies, du chargement
des wagons de producteurs, de la manu-
tention du grain et des questions relatives
au transport.

Toujours dans l’Ouest du Canada, l’acqui-
sition de BC Rail par la Compagnie des
chemins de fer nationaux du Canada, la
troisième compagnie de chemin de fer
en importance au Canada, fait en sorte
que cette compagnie, autrefois de com-
pétence provinciale avec son réseau de
2 300 kilomètres de voies, relève de la
compétence de l’Office. Le Tribunal de
la concurrence, en réponse aux inquiétudes
des expéditeurs, a assorti l’achat de BC Rail
d’une exigence voulant que l’Office joue
un rôle de surveillance et qu’il compare
les temps de transit des expéditions de
BC Rail destinées aux transporteurs de
liaison à Vancouver à des normes repères
prédéterminées et au propre trafic du CN
à destination de Vancouver.
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Afin de familiariser les communautés des-
servies par BC Rail à la Loi sur les trans-
ports au Canada, le personnel de la haute
direction et moi-même avons parcouru la
province et rencontré des représentants
du gouvernement provincial, des muni-
cipalités, des autorités portuaires, des expé-
diteurs et des compagnies de chemin de fer.

TRANSPORT AÉRIEN

En 2004, le Bureau du commissaire aux
plaintes relatives au transport aérien de
l’Office a reçu 1 100 plaintes provenant
de consommateurs qui soulevaient 2 400
questions distinctes. Il s’agit d’une aug-
mentation de 4 pour cent du nombre de
plaintes par rapport à 2003. Les plaintes
portaient sur des questions telles que des
interruptions de vol, les bagages perdus,
endommagés et livrés en retard ainsi que
des difficultés liées à la billetterie.

Au cours de la même année, le personnel de
l’Office est resté en contact avec Air Canada
alors que la ligne aérienne s’affairait à éla-
borer son plan de restructuration. Une
ordonnance de suspension émise par le
juge James Farley de la Cour supérieure
de justice de l’Ontario stipulait qu’aucune
mesure ne pouvait être prise contre Air
Canada ou ses affiliées tant que la société
bénéficiait de la protection contre 
ses créanciers.

Selon la Loi sur les transports au Canada,
l’Office doit s’assurer que les transpor-
teurs aériens intérieurs répondent aux

exigences relatives à la propriété et au
contrôle canadiens. En septembre, l’Office
a déterminé que la nouvelle entité d’Air
Canada, Gestion ACE Aviation Inc., et ses
filiales, répondaient aux exigences rela-
tives à la propriété et au contrôle canadiens.
Cette décision donnait suite à un examen
approfondi du plan de restructuration de
la nouvelle entité, non seulement de ses
accords financiers, mais également de sa
structure d’administration et de gestion.
Le plan de restructuration innovateur d’Air
Canada prévoyait une division des actions
en deux catégories — une pour les
étrangers et une pour les canadiens —
permettant de s’assurer que la valeur
des actions détenues par des étrangers
ne dépasse jamais 25 pour cent du

nombre total des actions en circulation
et répondant ainsi à la prescription
législative de propriété et de contrôle
canadiens à 75 pour cent.

TRANSPORT MARITIME

En 2004, l’Office a introduit certaines in-
novations dans ses activités touchant le
transport maritime, y compris un processus
plus efficace de traitement des demandes
de cabotage. L’Office a adopté un méca-
nisme de traitement électronique et une
procédure accélérée visant des navires et
dont le traitement rapide est important
en raison de circonstances imprévues.

L’Office a également reçu la première
plainte en vertu de la Loi dérogatoire 
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1987 sur les conférences maritimes dans
laquelle le plaignant alléguait qu’il y avait
eu des augmentations déraisonnables du
coût du transport de produits de papier
vers des destinations en Amérique latine
et des réductions déraisonnables du
niveau de service vers ces destinations.

En février, l’Office a rencontré les quatre
administrations de pilotage à Victoria et
a fait une présentation sur son rôle et ses
responsabilités à l’égard des enjeux relatifs
au pilotage. Sur la côte Est, les membres
et le personnel de l’Office ont assisté à de
nombreux événements et des réunions
avec les intervenants du secteur de la
prospection pétrolière et gazière en mer.

TRANSPORTS ACCESSIBLES

La protection d’Air Canada contre ses
créanciers a pris fin le 30 septembre 2004
par la levée de l’ordonnance de suspension
sanctionnée par la Cour. À ce moment-là,
l’Office comptait un total de 116 plaintes
d’accessibilité contre Air Canada. Suivant
la levée de l’ordonnance, l’Office a rendu
14 décisions qui étaient restées en suspens
en raison de celle-ci. L’Office a informé
Air Canada qu’il traiterait 23 plaintes
relatives à la politique et aux procédures
du transporteur pour les passagers utilisant
de l’oxygène thérapeutique, et cinq plaintes
relatives à des suppléments perçus par le
transporteur auprès de personnes ayant
une déficience.

À la fin de décembre 2004, Air Canada
a adressée une lettre à l’Office et a exprimé
son point de vue que toutes ces plaintes
étaient éteintes, ce qui signifiait que
l’Office ne serait pas en mesure de pour-
suivre ses enquêtes dans ces affaires.
L’Office a exprimé son désaccord avec
cette interprétation et demandera qu’une
décision soit rendue sur la question par
le juge Farley tôt en 2005.

Je suis heureuse de souligner que l’Office
a publié un quatrième code de pratiques
volontaires en 2004 dans le cadre de son
mandat sur l’accessibilité des transports.
Le «Code de communication» et son guide
d’accompagnement sont deux produits
innovateurs issus de la réunion des diri-
geants de l’industrie et des groupes de
consommateurs par l’Office dans le cadre
de consultations intensives. En ce qui
concerne les fournisseurs de services
de transport par avion, train et traversier,
le Code a pour but d’éliminer les entraves
à la communication avec les personnes
ayant une déficience et d’améliorer leur
capacité de voyager de façon autonome.

La Semaine nationale des transports, qui
a eu lieu à Ottawa en juin 2004, était axée
sur les transports accessibles. L’Office a
donné le coup d’envoi à cet événement
d’une semaine en tenant une discussion
d’experts, que j’ai moi-même animée,
sous le thème « L’avenir des transports
dans un monde accessible ».
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En novembre 2004, au terme d’un exercice
de consultation des utilisateurs et des trans-
porteurs, l’Office a diffusé les lignes direc-
trices sur l’accessibilité à l’intention des
transporteurs exploitant des aéronefs de
29 sièges passagers et moins. Il est claire-
ment ressorti des discussions qu’il fallait
adopter une approche plus flexible pour
les petits aéronefs que pour les plus gros
aéronefs. Les lignes directrices expliquent
de façon pratique comment les exploitants
de petits aéronefs peuvent mieux répondre
aux besoins des voyageurs ayant des
besoins particuliers.

PROGRAMME DE MÉDIATION

En 2004, l’Office a constaté une augmen-
tation considérable du nombre de dossiers
pour lesquels on a recouru au processus de
médiation (39 en 2004; 29 en 2003; 20 en
2002), indiquant la tendance soutenue vers
une plus grande acceptation de méthodes
alternatives de résolution des différends.
Les parties trouvent que la médiation est
plus rapide et moins coûteuse. Avec un
taux de règlement de 90 pour cent,
quatre participants sur cinq ont indiqué
qu’ils étaient pleinement satisfaits du
service de médiation offert par l’Office.

MEMBRES ET PERSONNEL DE L’OFFICE

Le 30 septembre 2004, le mandat de Liette
Lacroix Kenniff, en tant que commissaire
aux plaintes relatives au transport aérien,

a pris fin. Mme Lacroix Kenniff a grande-
ment contribué à l’amélioration des services
de transport aérien au Canada et je désire
lui exprimer ma plus sincère gratitude à
l’égard de sa compétence et de l’engage-
ment dont elle a fait preuve au cours de
ses deux années au sein de l’Office.

Je désire également remercier Michael A.
Sutton, membre de l’Office, dont le mandat
a pris fin au début de 2004. M. Sutton,
membre depuis décembre 1997, a prêté
son esprit vif et ses inestimables opinions
dans de nombreuses décisions de l’Office.
Il lègue des réalisations durables à l’Office.

Je souhaite également remercier nos 260
membres du personnel, talentueux et vail-
lants qui, confrontés à des décisions et des
questions délicates en 2004, ont continué
d’offrir ce que je considère comme un
service cinq étoiles aux Canadiens.

En cette nouvelle année, je suis heureuse
d’accueillir M. Baljinder S. Gill d’Ottawa,
notre plus récent membre de l’Office dont
le mandat a commencé le 26 avril 2004.

Marian L. Robson
Présidente et première dirigeante
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Qui  nous  sommes

L’Office exerce ses pouvoirs par le truche-
ment de ses membres — au plus sept
membres permanents nommés par le
gouverneur en conseil et au plus trois
membres temporaires nommés par le
ministre des Transports. Au 31 décembre
2004, il y avait sept membres permanents
incluant la présidente, qui est aussi pre-
mière dirigeante, et le vice-président.

Lorsqu’une question est soumise à l’Office,
la présidente nomme un comité de mem-
bres pour l’examiner. En cas d’une demande
de médiation, il revient à la présidente de
nommer des médiateurs. Les membres
exercent leurs fonctions quasi judiciaires
en siégeant aux comités chargés d’examiner
tout l’éventail des questions dont est
saisi l’Office. 

L’OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA EST HABILITÉ EN VERTU DE LA LOI SUR LES TRANSPORTS

AU CANADA À FACILITER LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DES TRANSPORTS DU GOUVERNEMENT

DU CANADA. LE PRINCIPE FONDAMENTAL SUR LEQUEL REPOSENT LES ACTIVITÉS DE L’OFFICE EST

QUE TOUS LES USAGERS ET FOURNISSEURS DE SERVICES DE TRANSPORT RÉGLEMENTÉS PAR

LE GOUVERNEMENT DU CANADA (AÉRIEN, FERROVIAIRE ET MARITIME) DOIVENT ÊTRE TRAITÉS

ÉQUITABLEMENT. SI LES SEULES FORCES DU MARCHÉ NE GÉNÈRENT PAS DES TAUX OU DES SERVICES

ÉQUITABLES ET RAISONNABLES POUR LES UTILISATEURS, LES TRANSPORTEURS, LES EXPÉDITEURS

COMMERCIAUX ET LES VOYAGEURS INDIVIDUELS, L’OFFICE A POUR MISSION DE VEILLER À CE QU’ILS

SOIENT PROTÉGÉS CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION.

L’OFFICE JOUE LE RÔLE D’ORGANISME DE RÉGLEMENTATION ÉCONOMIQUE ET D’AUTORITÉ EN

MATIÈRE D’AÉRONAUTIQUE, ET IL S’EMPLOIE À FACILITER LE TRANSPORT ACCESSIBLE. EN TANT

QUE TRIBUNAL QUASI JUDICIAIRE INDÉPENDANT, L’OFFICE EST HABILITÉ À RÉGLER DES DIFFÉRENDS

ET À RENDRE DES DÉCISIONS SUR UNE VASTE GAMME DE QUESTIONS ÉCONOMIQUES

CONCERNANT LES MODES DE TRANSPORT DE COMPÉTENCE FÉDÉRALE. PAR L’ENTREMISE DU

BUREAU DU COMMISSAIRE AUX PLAINTES RELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN, L’OFFICE TRAITE LES

QUESTIONS ET PLAINTES D’ORDRE GÉNÉRAL QUE LUI TRANSMETTENT LES CONSOMMATEURS

CONCERNANT LE TRANSPORT AÉRIEN.
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Marian L. Robson
Présidente et première dirigeante
Née à Saskatoon (Saskatchewan)
Ancien cadre supérieur d’une
administration portuaire, cadre
d’un chemin de fer et membre de
l’Office national des transports
Nommée le 1er juillet 1996

Mary-Jane Bennett
Membre
Née à Saint-Boniface (Manitoba)
Avocate et membre actif de
nombreux conseils et comités
Nommée le 19 janvier 1998

Baljinder S. Gill
Membre
Né à Ludhiana, Inde
Ancien membre de la Commission
des transports routiers de l’Ontario
et ancien chef des services techni-
ques et de soutien à la planification
des installations maritimes de
Transports Canada
Nommé le 26 avril 2004

Beaton Tulk
Membre
Né à Ladle Cove (Terre-Neuve-
et-Labrador)
Ancien vice-premier ministre et
premier ministre de Terre-Neuve-
et-Labrador, ministre de l’Industrie,
du Commerce et du
Développement rural
Nommé le 16 décembre 2002

Gilles Dufault
Vice-président
Né à Montréal (Québec)
Ancien cadre supérieur
de VIA Rail et conseiller
en stratégie d’entreprise
Nommé le 19 janvier 1998 en
tant que membre et en août
2000 à titre de vice-président

Guy Delisle
Membre
Né à Alma (Québec)
Avocat et ancien conseiller
juridique principal et membre
temporaire de l’Office national
de l’énergie
Nommé le 8 janvier 2002

George Proud
Membre
Né à Charlottetown
(Île-du-Prince-Édouard)
Ancien député de Hillsborough
à la Chambre des communes et
député à l’Assemblée législative
de l’Île-du-Prince-Édouard
Nommé le 8 janvier 2001

Liette Lacroix Kenniff
Commissaire aux plaintes relatives
au transport et membre
Née à Montréal (Québec)
Ancienne gestionnaire générale
de l’Organisation internationale
de gestionnaires de service en vol,
gestionnaire de l’Association du
transport aérien international
et gestionnaire d’Air Canada
Nommée le 1er octobre 2002 - 
30 septembre 2004

Chapitre 1 — L’équipe de l’Office
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MEMBRES
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En tant que première dirigeante, la pré-
sidente veille à tous les aspects de l’adminis-
tration et des activités de l’Office. Elle doit
jouer un rôle actif dans l’affectation des
ressources (tant humaines que financières),
en tenant compte des priorités du gou-
vernement et en cherchant à améliorer
l’efficacité organisationnelle de l’Office.
Également en tant que première diri-
geante, elle préside le Comité exécutif de
l’Office et doit déterminer l’orientation et
les priorités stratégiques de l’organisme.

Un effectif d’environ 270 employés aide les
membres dans le processus décisionnel et
leur fournit un soutien opérationnel.

Ce que nous faisons

La structure organisationnelle de l’Office
comprend le Bureau de la présidente et
quatre directions générales qui appuient
et conseillent les membres : la Direction
générale du transport aérien et des trans-
ports accessibles; la Direction générale
des transports ferroviaire et maritime; la
Direction générale des services juridiques
et du secrétariat; et la Direction générale
de la gestion centrale.

La Direction générale du transport aérien
et des transports accessibles traite les
demandes de licence et de permis d’affrète-
ment provenant de transporteurs aériens
canadiens et étrangers, et participe à
l’application des exigences afférentes.
Elle aide à la négociation, à la mise en

œuvre et à l’administration d’accords
aériens internationaux, et traite les appels
à l’égard des frais d’utilisation qu’exige
NAV Canada. La Direction générale aide
aussi à protéger les intérêts des voyageurs,
des expéditeurs et des transporteurs aériens
canadiens en veillant au respect des prix,
des taux, des frais et des conditions de
transport proposés dans leurs tarifs publiés,
en s’assurant que les frais, les taux, les prix
et les conditions de transport sont clairs,
justes et raisonnables et non injustement
discrimatoires et qu’ils respectent les lois
et les règlements canadiens ainsi que les
accords bilatéraux pertinents.

La Direction générale apporte également
un soutien au Bureau du commissaire aux
plaintes relatives au transport aérien, créé
en 2000, qui traite les plaintes des con-
sommateurs relatives au prix du transport
aérien sur les routes non concurrentielles
au pays et à d’autres aspects de cette in-
dustrie, et ce par voie informelle. Lorsque
cela est impossible et que la plainte porte
sur un éventuel non-respect du tarif d’un
transporteur, l’Office peut régler le dif-
férend en recourant à son processus de
règlement officiel des plaintes.

Elle aide à faire en sorte que tous les
modes de transport de compétence
fédérale soient accessibles aux personnes
ayant une déficience et s’occupe de leurs
plaintes relatives aux transports aérien,
ferroviaire et maritime. À cette fin, elle
procède de deux façons : au cas par cas
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en aidant l’Office à régler les plaintes
individuelles; et de façon systémique en
aidant l’Office à élaborer des règlements,
des codes de pratiques et des normes
relatives au niveau d’accessibilité des modes
de transport de compétence fédérale.

La Direction générale des transports fer-
roviaire et maritime traite les plaintes
concernant les prix et les services des
industries ferroviaire et maritime, ainsi
que les différends entre les compagnies
ferroviaires et des tiers au sujet des
infrastructures ferroviaires. Elle traite les
demandes de certificat d’aptitude pour les
projets de construction ou d’exploitation
de chemins de fer et fournit aux membres
des conseils et des recommandations tech-
niques en matière de taux d’interconnexion
ferroviaire. Ses responsabilités englobent
aussi les revenus admissibles maximaux des
transporteurs ferroviaires pour l’achemi-
nement du grain de l’Ouest, l’élaboration
de normes d’établissement des coûts fer-
roviaires et la réglementation connexe,
ainsi que la vérification, au besoin, des
systèmes comptables et statistiques des
compagnies ferroviaires.

La Direction générale aide aussi l’Office
à protéger les intérêts des exploitants de
navires canadiens lorsqu’il reçoit des de-
mandes d’utilisation de navires étrangers
en eaux canadiennes, en présentant à
l’Agence du revenu du Canada des
recommandations quant à la disponibilité
de navires canadiens adéquats. 

En ce qui concerne le pilotage et les ports,
l’Office a le pouvoir de déterminer, à la
suite d’une plainte, si les tarifs, les droits
et les frais sont injustes, déraisonnables,
discriminatoires ou préjudiciables à
l’intérêt public.

La Direction générale des services juridi-
ques et du secrétariat s’occupe de fournir
des avis juridiques et des conseils relative-
ment à tous les dossiers dont l’Office est
saisi, y compris en ce qui concerne l’appli-
cation de la loi et le traitement des
plaintes relatives au transport aérien. Elle
représente l’Office devant les tribunaux,
y compris la Cour d’appel fédérale et la
Cour suprême du Canada, lorsque les dé-
cisions de l’Office font l’objet d’un appel.
Le personnel de la Direction générale aide
à la rédaction des décisions et des procé-
dures administratives et à l’organisation
des réunions et des audiences de l’Office. 

Le secrétaire a le devoir, en vertu de la Loi
sur les transports au Canada, de garder
un registre des règles, arrêtés, décisions
et règlements de l’Office. La Direction
générale joue également un rôle important
dans l’élaboration et l’application des
procédures et des règlements de l’Office.

Le Bureau de la présidente fournit à la
présidente, au vice-président et aux mem-
bres un soutien aux plans de l’adminis-
tration et de la gestion. Le Bureau du
vérificateur interne et la Direction des
communications y sont rattachés. 
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Le vérificateur interne est chargé de
fournir des évaluations objectives sur
la conception et l’administration des
pratiques de gestion et des systèmes
de contrôle et d’information, confor-
mément aux principes de la fonction
de contrôleur moderne. 

La Direction des communications joue un
rôle actif pour assurer que les Canadiens
et Canadiennes comprennent leurs droits
et leurs obligations ainsi que le mandat de
l’Office découlant de la Loi sur les trans-
ports au Canada. Elle publie des brochures
et des rapports, fait de la publicité, diffuse
des communiqués, répond aux demandes
de renseignements et gère le site Internet
de l’Office. En outre, elle coordonne la par-
ticipation des membres et du personnel
aux manifestations publiques et aux
salons professionnels qui leur permettent
de rencontrer les Canadiens et Canadiennes
et répondre à leurs questions. Elle planifie
et évalue les activités de communication
de l’Office. Puisque l’Office s’adresse à
plusieurs groupes ayant des besoins diffé-
rents, la Direction des communications
fournit des renseignements sous diverses
formes, y compris sur papier, sur support
électronique, en braille et sur 
cassettes audio.

La Direction générale de la gestion centrale
appuie l’Office en fournissant des services
généraux liés aux ressources humaines,
à la planification stratégique, aux finances
et à l’administration, à la sécurité, 

à la gestion et à la technologie de
l’information ainsi qu’à la bibliothèque.

Comment nous  procédons

Le processus officiel de traitement
des plaintes

Lorsque l’Office reçoit une plainte, une
formation d’au moins deux membres y
est assignée. Selon ses règles générales,
l’Office s’assure que chaque partie a la
possibilité de déposer ses mémoires. À
la suite du dépôt de toutes les plaidoiries,
le personnel de l’Office fournit les services
de recherche ou d’analyse nécessaires aux
membres, qui peuvent ensuite examiner
l’affaire — notamment aux plans juridique,
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économique, opérationnel et environ-
nemental, sans s’y limiter —, puis rendre
une décision. Le processus doit être terminé
dans les 120 jours à moins que les parties
ne conviennent d’une prolongation. Bien
que la plupart des cas soient réglés en
fonction de la preuve au dossier, les
membres peuvent également tenir des
audiences publiques, surtout dans les
cas plus complexes.

Médiation

En 2000, l’Office a introduit et préconise
le recours à la médiation qui se veut un
processus moins formel que le processus
juridictionnel pour régler les différends
relatifs aux transports ferroviaire, mari-
time et accessible. Il s’agit d’une démarche
volontaire, non officielle, confidentielle
et non conflictuelle, permettant aux
parties au litige de comprendre le point
de vue de l’autre partie, d’identifier des
faits, de vérifier des hypothèses, de
reconnaître les terrains d’entente et
de mettre à l’essai les solutions possibles.
Le processus permet aux parties au litige
de trouver des solutions créatives que
n’offrirait peut-être pas le processus de
règlement officiel. Une évaluation externe
du programme de médiation a été effec-
tuée en 2004 et les conclusions avaient
été positives. L’Office continuera de pro-
mouvoir le recours à la médiation comme
option de choix pour la résolution
des différends.

Audience modifiée

L’audience modifiée est une démarche que
l’Office a élaborée pour aider à régler les
différends lorsqu’une question ou un prob-
lème ne peut pas être réglé au moyen du
processus d’audience formelle. L’audience
modifiée est plus simple que l’audience
formelle du fait qu’elle se déroule autour
d’une table de conférence. Les membres
interrogent directement les témoins et le
nombre d’employés de l’Office appelés à
seconder les membres est réduit au mini-
mum. Ce processus modifié permet le
règlement rapide, moins coûteux et moins
formel des différends tout en conservant les
avantages inhérents à l’audience formelle.

Appel d’une décision de l’Office

Si les parties à une procédure ne sont pas
d’accord avec une décision ou un arrêté,
elles peuvent déposer une requête en
autorisation d’appeler devant la Cour
d’appel fédérale pour une question de
droit ou de compétence, dans un délai
d’un mois suivant la décision ou l’arrêté.
Par ailleurs, elles peuvent déposer une
pétition au gouverneur en conseil en tout
temps. L’Office peut revoir toute décision
ou tout arrêté en raison de faits nouveaux
ou en cas d’évolution des circonstances
relatives à cette décision ou cet arrêté.
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Gouvernement en direct

Une des priorités clés du gouvernement du
Canada et de l’Office est de communiquer
avec les Canadiens et les Canadiennes de la
façon la plus facile et accessible possible.
En plus de mettre en œuvre la Politique
de communication du gouvernement du
Canada, le but est de recourir aux tech-
nologies de l’information pour offrir des
services intégrés et axés sur les citoyens
et citoyennes, lesquels services doivent
être accessibles en tout temps, partout
et dans la langue officielle de leur choix. 

En 2004, l’Office a reçu 564 plaintes
(533 plaintes relatives au transport aérien,
17 plaintes relatives à l’accessibilité des
transports, cinq plaintes relatives au prix
et neuf plaintes relatives aux tarifs) par
l’entremise de son formulaire de plainte
qui est disponible en ligne sur le site Web
de l’Office.

Au cours de la même année, 1 061 per-
sonnes se sont abonnées au service d’abon-
nement offert sur le site. Ce service informe
les abonnés lorsqu’il y a des ajouts au con-
tenu au site, comme des annonces à carac-
tère général, des communiqués de presse,
des communications et des décisions.

Comité consultatif sur l’accessibilité

Les membres du Comité consultatif sur
l’accessibilité et du Groupe de travail
sur l’accessibilité de l’Office aident l’Office

à élaborer des règlements, des codes
de pratiques et des lignes directrices sur
l’accessibilité à l’intention de l’industrie.
En plus d’organiser des réunions annuelles,
l’Office consulte le Comité sur une base
régulière relativement à ses projets
de réglementation.

Des représentants de la communauté
des personnes ayant une déficience et
de l’industrie des transports ainsi que
d’autres parties intéressées siègent
à ce Comité.
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Représentants de la communauté des personnes ayant une déficience

Association canadienne des centres de vie autonome - V. Miele

Association canadienne des paraplégiques - M. Styner

Association canadienne pour l’intégration communautaire - J. Mahaffy

Association des Sourds du Canada - J. Jickels

Centre québécois de la déficience auditive - Y. Mantha

Confédération des organismes provinciaux de personnes handicapées au Québec (COPHAN) - C. Serradori

Conseil canadien des aveugles - J. Rempel

Conseil des Canadiens avec déficiences - P. Danforth

Institut Nazareth et Louis-Braille - P. Ferland

Kéroul - G. Déry

La Corporation Canadienne des Retraités Intéressés - B. Black

L’Association des malentendants canadiens - C. Cantlie

L’Institut national pour les aveugles - F. Cutler

National Federation of the Blind: Advocates for Equality - M. Cummings

Seniors’ Voice - W. Coates

Société canadienne de l’ouïe - L. McIntyre

Société Nationale Canadienne des Sourds-Aveugles - J. Sayer

Utilisateurs de chiens-guides du Canada - J. Main

Représentants de l’industrie des transports

Air Canada - M. Hurter

Association du transport aérien du Canada - W. Everson

Association québécoise des transporteurs aériens inc. - J. McKenna

Conseil canadien des aéroports - S. London

L’Association des chemins de fer du Canada - G. Gauthier

Marine Atlantique - W. Harbin

VIA Rail Canada Inc. - K. Coffen

Autres parties intéressées

Commission canadienne des droits de la personne - K. Izzard

Développement des ressources humaines Canada - M. Regnaud

Gouvernement de l’Alberta - S. Wong

Transports Canada

Centre de développement des transports - B. Marshall

Normes réglementaires - M. Khouzam

Normes relatives à la sécurité des cabines - C. Cudahy

Transports accessibles - B. Nelson
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TRANSPORT FERROVIAIRE

En 2004, l’acquisition de BC Rail, la
troisième compagnie de chemin de fer 
en importance au Canada, comptant
2 300 kilomètres de chemin de fer,
par la Compagnie des chemins de fer
nationaux du Canada a considérablement
accru la taille et l’aspect du système fer-

roviaire de compétence fédérale au pays.
Le rôle de l’Office des transports du Canada,
en tant qu’organisme de réglementation
économique des chemins de fer de compé-
tence fédérale, s’est accru en conséquence.

L’Office a tenu une série de rencontres
en Colombie-Britannique en 2004 afin
d’informer les parties intéressées des

À SES DÉBUTS EN 1904, L’OFFICE ÉTAIT CONNU SOUS LE NOM DE LA COMMISSION DES CHEMINS

DE FER, SOIT UN ORGANISME DE RÉGLEMENTATION INDÉPENDANT QUI AVAIT COMPÉTENCE SUR LES

CHEMINS DE FER DU PAYS. LES POUVOIRS DE LA COMMISSION ONT CONSIDÉRABLEMENT ÉVOLUÉ ET

ONT ÉTÉ TRANSMIS À SES SUCCESSEURS AU COURS DES 100 ANS D’EXISTENCE DE L’ORGANISATION,

DANS UN CONTEXTE OÙ LE TRANSPORT FERROVIAIRE DEVAIT FAIRE FACE À UNE CONCURRENCE

ACCRUE DE LA PART D’AUTRES MODES DE TRANSPORT ET À DES RÉALITÉS ÉCONOMIQUES PLUS

DIFFICILES. BIEN QUE LES LOIS ENCADRANT LE TRANSPORT FERROVIAIRE AU CANADA AIENT ÉTÉ

MODIFIÉES AU FIL DU TEMPS, L’OFFICE DEMEURE L’ORGANISME DE RÉGLEMENTATION ÉCONOMIQUE

DES CHEMINS DE FER.

PLUS PARTICULIÈREMENT, LE MANDAT ACTUEL DE L’OFFICE EN CE QUI CONCERNE LE TRANSPORT

FERROVIAIRE PORTE NOTAMMENT SUR LA DÉLIVRANCE DES PERMIS ET L’APPROBATION DES

NOUVEAUX CHEMINS DE FER; LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS QUI SURVIENNENT ENTRE LES

COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER ET LES EXPÉDITEURS OU LES AUTRES PARTIES RELATIVEMENT AUX TARIFS

ET AU NIVEAU DE SERVICE; LA RÉGLEMENTATION DE L’INTERCONNEXION; L’ADMINISTRATION DU

PROGRAMME DE PLAFONDS DES RECETTES DES COMPAGNIES FERROVIAIRES POUR LE TRANSPORT DU

GRAIN DE L’OUEST; LA CESSATION DE L’EXPLOITATION DES SERVICES ET L’ALIÉNATION DES ACTIFS

D’UNE LIGNE DE CHEMIN DE FER.
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conséquences de l’intégration de BC Rail
au système ferroviaire de compétence
fédérale qui est assujetti à la Loi sur les
transports au Canada.

Le Tribunal de la concurrence du Canada,
en réponse aux préoccupations des expé-
diteurs, a exigé, comme condition rattachée
à l’acquisition de BC Rail, que l’Office joue
un rôle de surveillance en comparant les
temps de transit des expéditions de BC Rail
destinées aux transporteurs de liaison à
Vancouver à des normes repères prédéter-
minées et au propre trafic du CN à desti-
nation de Vancouver. L’Office s’acquittera
de cette obligation de surveillance du
temps de transport des wagons du CN sur
l’ancienne ligne de BC Rail du nord de la
Colombie-Britannique jusqu’aux lieux de
correspondance de Vancouver, tant lorsque
les expéditeurs recourent uniquement aux
services du CN pour livrer leurs marchan-
dises que lorsque leurs chargements sont
pris en charge par des chemins de fer con-
currents. L’Office devra régulièrement
présenter ses rapports au CN, aux trans-
porteurs de liaison à Vancouver ainsi
qu’au Bureau de la concurrence.

Outre ses activités de surveillance relatives
à l’acquisition de BC Rail par le CN, le man-
dat de l’Office au chapitre du transport
ferroviaire a été l’objet de developments
majeurs en 2004, notamment :

� l’adoption des modifications au
Règlement sur l’interconnexion
du trafic ferroviaire;

� la publication de règles de procédure
d’arbitrage et de règles d’éthique appli-
cables aux arbitres éventuellement
nommés; et

� la détermination que, pour la première
fois, la Compagnie de chemin de fer
Canadien Pacifique avait excédé son
plafond de recettes pour le transport
du grain de l’Ouest au cours de la
campagne agricole 2003-2004.

In terconnex ion

Les modifications proposées par l’Office des
transports du Canada en 2003 au Règlement
sur l’interconnexion du trafic ferroviaire
sont entrées en vigueur à l’automne 2004.

Selon le paragraphe 128(1) de la Loi 
sur les transports au Canada, l’Office
peut, par règlement, fixer les modalités
de l’interconnexion du trafic ferroviaire.
En vertu de la Loi, tout intéressé peut
demander l’interconnexion du trafic d’un
transporteur local, au tarif prévu par
règlement, à la ligne d’une compagnie
ferroviaire qui lui est raccordée si le point
d’origine ou de destination se trouve
dans un rayon de 30 kilomètres du lieu
de correspondance. De plus, le paragraphe
128(5) de la Loi prévoit que l’Office doit
réviser le règlement à intervalles de cinq
ans ou à intervalles plus rapprochés si les
circonstances le justifient.
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Les modifications au Règlement ont été
préparées au terme d’une série de consul-
tations auprès des parties intéressées de
l’industrie du transport ferroviaire. Parmi
les changements les plus importants,
notons la réduction des prix d’intercon-
nexion, laquelle a pris effet le 23 octobre.
Les autres modifications au Règlement
sont entrées en vigueur le 23 septembre.

L’Office a modifié l’article 8 du Règlement,
car le Comité mixte permanent sur l’examen
de la réglementation a conclu qu’il était
contraire au libellé de la Loi sur les trans-
ports au Canada. Cette modification tient
compte de l’opinion du Comité selon
laquelle la compétence en matière de
réglementation consentie à l’Office en
vertu de l’article 128 de la Loi couvre la
prescription des prix d’interconnexion et
non l’imposition des prix maximaux. Par
conséquent, l’article 8 a été révisé afin de
l’harmoniser avec le libellé actuel de la Loi
en prescrivant un prix d’interconnexion
prédéterminé pour chaque zone tarifaire
et en éliminant la référence aux prix
d’interconnexion comme étant des
taux maximaux.

D’autres modifications ont été apportées
au Règlement pour s’assurer qu’il reflète
adéquatement les modifications aux
dispositions relatives à l’interconnexion
introduites lors de l’abrogation de la Loi
de 1987 sur les transports nationaux qui
a été remplacée par la Loi sur les
transports au Canada en 1996.

Niveau de serv ice

En 2004, Wabush Mines Inc. a déposé
une plainte relative au niveau de service
contre la Quebec North Shore and Labrador
Railway Company (QNSL) en vue d’obtenir
une ordonnance obligeant le transporteur
à établir un tarif conformément à l’article
118 de la Loi sur les transports au Canada
et à assurer un niveau de service approprié
entre Wabush Lake et la jonction Arnaud
en vertu de l’article 116 de la Loi.

Dans sa plainte, Wabush Mines Inc.
demandait également une réparation
provisoire. Plus particulièrement,
Wabush Mines Inc. demandait :

� une ordonnance provisoire obligeant
QNSL à continuer de déplacer ses
convois, sur réception, de la jonction
Wabush Lake jusqu’à la jonction Ross
Bay, et ce au prix exigé par QNSL à ce
moment-là, ou à tout autre prix qui,
de l’avis de l’Office, serait juste et
raisonnable.

� une ordonnance provisoire interdisant
à QNSL d’imposer le nouveau service
régulier proposé entre les jonctions
Ross Bay et Arnaud, et obligeant QNSL
à continuer de déplacer ses convois
soumissionnés au prix exigé par QNSL
à ce moment-là, ou tout autre prix qui,
de l’avis de l’Office, serait juste et
raisonnable.
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L’Office a accédé à la demande de
réparation provisoire de Wabush Mines,
car il a conclu que Wabush satisfaisait
aux critères tripartis ouvrant droit à une
telle réparation. En conséquence, l’Office
a enjoint à QNSL de continuer de fournir
à Wabush le même service ferroviaire à
la demande qu’il lui avait toujours fourni
pour le transport de ses marchandises
entre les jonctions Wabush Lake et Ross
Bay, et ce à un prix maximal fixé par
l’Office. De plus, QNSL était tenu de
continuer de fournir à Wabush le même
service de transport ferroviaire à la
demande qu’il lui avait toujours fourni
pour le transport de ses marchandises
entre les jonctions Ross Bay et Arnaud
aux prix maximaux prévus dans le tarif
2004-1 de QNSL.

L’Office déterminera le bien-fondé de
l’affaire en 2005 et rendra sa décision
finale par la suite.

En 2004, plusieurs plaintes relatives au
niveau de service ont été déposées à
l’Office contre la Compagnie de chemin
de fer Canadien Pacifique (CP) par les
producteurs et les groupes de
producteurs de grains. Les plaintes
portaient sur les écarts entre le tonnage
du grain que les producteurs alléguaient
avoir chargé sur les wagons et le poids
qui leur était crédité par le CP au
déchargement au point de destination.
Une de ces plaintes a été résolue par
voie du programme de médiation de

l’Office et une autre a été réglée au
moyen d’un accord entre les parties
avant que l’Office puisse rendre une
décision. Cinq autres plaintes étaient
toujours en cours de médiation à la fin
de l’année.

Arbi t rage

Dans les cas où les expéditeurs et les
transporteurs n’arrivent pas à régler
eux-mêmes un différend, ils peuvent
présenter une demande d’arbitrage
à l’Office. Dans le cadre de ce processus
confidentiel, les parties font appel à un
arbitre indépendant ou à un comité
de trois arbitres pour régler l’affaire. 

Avant de confier le dossier à un arbitre,
l’Office s’assure que la demande de
l’expéditeur est complète et qu’il a
avisé le transporteur de son intention
de recourir à l’arbitrage. L’Office peut
également aider les parties à choisir un
arbitre et lui fournir, sur demande, des
conseils d’ordre administratif, juridique
et technique.

En février 2004, au terme d’une série
de consultations auprès de l’industrie
en 2003, l’Office a approuvé et publié
des Procédures d’arbitrage et des Règles
d’éthique applicables aux arbitres
éventuellement nommés. Ces deux séries
de règles sont disponibles sur le site Web
de l’Office, accompagnées d’une liste
d’arbitres disponibles pour l’arbitrage.
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En 2004, l’Office a reçu trois demandes
d’arbitrage. Étant donné qu’il s’agit d’une
procédure confidentielle, l’Office ne peut
donner d’autres précisions sur ces dossiers.
Dans deux des cas, les transporteurs ont
respectivement déposé des demandes
en vertu de l’article 162.1 de la Loi sur
les transports au Canada sollicitant une
ordonnance afin que le dossier ne soit
pas traité en arbitrage ou encore, s’il
l’était, que l’arbitrage soit suspendu ou
que la décision de l’arbitre soit annulée.
Les trois demandes d’arbitrage ont
finalement été renvoyées à des arbitres
choisis par les parties.

Pour la première fois depuis la mise en
œuvre de l’arbitrage en 1996, on a fait
appel en 2004 à l’expertise technique de
l’Office afin de faciliter l’arbitrage. L’Office
a reçu au cours de l’année deux demandes
de cette nature.

Depuis la promulgation de la Loi sur les
transports au Canada en 1996, l’Office
a reçu, de la part d’expéditeurs, plus de
23 avis d’intention de soumettre leurs dif-
férends au processus d’arbitrage. Environ
la moitié de ces cas ont été retirés ou réglés
avant l’arbitrage. Le site Web de l’Office
contient des renseignements sur les dif-
férends importants relatifs au transport
ferroviaire et sur les décisions de l’Office
relativement aux contestations de la com-
pétence de l’Office en matière d’arbitrage.

Cert i f i cats  d ’apt i tude

L’Office délivre un certificat d’aptitude
lorsqu’il est convaincu qu’une compagnie
proposant de construire ou d’exploiter
un chemin de fer qui relève de l’autorité
législative du Parlement détient une
assurance responsabilité suffisante. Il
assure ensuite le suivi de la conformité
et peut aussi modifier un certificat valide
pour tenir compte des changements
survenus dans les activités ferroviaires,
ou encore le suspendre ou l’annuler.

En 2004, l’Office a délivré un nouveau
certificat d’aptitude au Kettle Falls
International Railway LLC relativement
à l’exploitation d’un chemin de fer entre
la Colombie-Britannique et l’État de
Washington. Le certificat d’aptitude
du CN a été modifié par suite de l’entente
survenue entre le CN et le gouvernement
de la Colombie-Britannique pour la loca-
tion et l’exploitation du chemin de fer
BC Rail, le troisième en importance au
Canada. Le certificat d’aptitude de VIA
Rail a également été modifié pour tenir
compte de l’ajout d’une nouvelle ligne
de même que d’un changement dans
les activités de la compagnie. En outre,
l’Office a apporté des modifications au
certificat d’aptitude de 2986250 Canada
Inc. pour tenir compte de sa fusion avec
Sydney Coal Railway Inc. Le nouveau
certificat autorise désormais le Sydney
Coal Railway Inc. à exploiter le chemin
de fer.
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Const ruct ion de l ignes
de chemin de fer

Sous réserve de quelques exclusions,
l’Office doit approuver l’emplacement
de tout nouveau chemin de fer projeté,
y compris les lignes principales, les embran-
chements, les voies d’évitement, les épis,
les voies de cour de triage et les autres
voies auxiliaires. Il peut également être
appelé à approuver la construction de
franchissements ferroviaires, y compris
des ponts et des passages inférieurs. Dans
chaque cas, l’Office doit d’abord effectuer
une évaluation des incidences environ-
nementales du projet en vertu de la Loi
canadienne sur l’évaluation environ-
nementale (LCÉE). 

En 2004, l’Office a reçu la description de
projet requise en vertu de la LCÉE du projet
Geddis Locomotive Facility. Le CP prévoit la
construction d’un garage de locomotives
et l’ajout d’une troisième voie principale
à la subdivision Shuswap près de

Pritchard (Colombie-Britannique). Ce projet
compte parmi plusieurs qui ont été éla-
borés dans le but d’accroître la capacité
de desserte du CP entre Calgary et
Vancouver et de l’aider à répondre à la
demande accrue de services ferroviaires,
en particulier le transport des marchan-
dises en provenance et à destination des
marchés de Chine. En premier lieu, l’Office
a produit un document d’orientation sur
le projet établissant les critères dont il faut
tenir compte dans le cadre de l’exercice
d’évaluation environnementale du projet.

L’Office a continué son évaluation d’autres
projets comme celui visant le déplacement
d’une partie de la subdivision Coutts du CP
près de Milk River (Alberta) et celui de la
voie de la subdivision Sangudo du CN
contournant St. Albert (Alberta). L’Office
a également continué à surveiller la con-
formité environnementale de projets de
construction majeurs, notamment les sui-
vants : une gare intermodale du CN près
de Milton (Ontario); un lien ferroviaire

DES PROPRIÉTAIRES RÉCLAMENT L’ACCÈS À LEURS CHALETS – La Malachi Campers

Association, un groupe de 17 propriétaires de chalets du lac Malachi dans le Nord-

Ouest de l’Ontario, a déposé une plainte à l’Office indiquant qu’elle nécessitait un

franchissement de la subdivision Redditt du chemin de fer du CN. Ces 17 propriétaires

de chalets doivent transporter l’ensemble de leurs fournitures par bateau et franchir le

chemin de fer du CN pour se rendre à leurs propriétés. Le CN avait déjà enlevé un

franchissement. L’Office a enjoint au CN de rétablir le franchissement pour permettre

l’accès des propriétaires de chalets à leurs propriétés.
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à l’aéroport Pearson de Toronto; un projet
de déplacement de voie à la rue Front au
centre-ville de Toronto; une ligne de trans-
port d’énergie près de Sumas (Colombie-
Britannique); et l’élargissement à quatre
voies de la route 69 en Ontario. L’Office
a également continué à diriger le comité
d’examen interministériel qui avait été mis
sur pied afin d’entreprendre l’évaluation
environnementale du projet Detroit River
Tunnel Partnership dont le CP est un
partenaire principal.

En 2004, l’Office a rendu deux décisions
concernant l’évaluation environnementale,
autorisant la réalisation des projets après
s’être assuré que l’auteur de la demande
avait pris des mesures jugées adéquates
pour atténuer toute incidence environ-
nementale négative d’importance.

Quest ions  d ’ inf rast ructures

L’Office règle des différends sur les
emprises des chemins de fer, les voies,
les franchissements, les installations
afférentes, les dispositifs de protection
et les autres équipements nécessaires
à l’exploitation d’un chemin de fer.

En 2004, l’Office a rendu des décisions
à l’égard de cinq différends relatifs à des
franchissements routiers, trois relatifs
à des franchissements par desserte
et quatre relatifs à des passages
à niveau privés.

L’Office a aussi reçu 88 ententes de parties
qui avaient mené leurs propres négo-
ciations relatives à des franchissements
ferroviaires.

L’Office peut par ailleurs rendre des
décisions dans des dossiers de répartition
des coûts entre les chemins de fer et
d’autres parties relativement aux dispositifs
de protection des voies ferrées, par exem-
ple la signalisation aux passages à niveau
et le clôturage d’emprises. L’Office a rendu
des décisions dans huit dossiers portant
sur des dispositifs de protection en 2004.

L’Office a également revu 23 décisions ou
arrêtés antérieurs concernant principale-
ment des franchissements routiers, à l’égard
desquels les faits ou les circonstances per-
tinentes avaient changé. Dans la plupart
des cas, la responsabilité légale des routes
et des franchissements était passée d’un
gouvernement à un autre.
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Le ministre des Transports et le gouver-
nement de l’Ontario ont précédemment
convenu que les lois fédérales régissant
les franchissements de chemins de fer
s’appliquent aux chemins de fer de com-
pétence provinciale, et que c’est à l’Office
que revient l’application de ces lois. En
2004, l’Office et le gouvernement de la
Colombie-Britannique ont élaboré un
accord semblable qui, une fois signé,
autoriserait l’Office à administrer les lois
régissant les franchissements de chemins
de fer dans cette province.

Fra i s  fer rov ia i res  pour
l ’ent ret ien et  la  const ruct ion
des  f ranch issements

Dans le cadre de ses responsabilités rela-
tives au règlement des différends entre les
compagnies de chemin de fer qui relèvent
de la compétence fédérale et d’autres par-
ties intéressées, telles que les entreprises
de services publics, les administrations rou-
tières et les propriétaires fonciers, l’Office
élabore des lignes directrices fournissant
une évaluation par un tiers des frais fer-
roviaires et établissant pour l’ensemble
du pays une tarification uniforme pour
les travaux effectués par les compagnies
de chemin de fer. 

En 2004, l’Office a publié un Guide des
frais ferroviaires pour l’entretien et la cons-
truction des franchissements. Ce guide,
entré en vigueur le 1er janvier 2004, est
destiné aux compagnies de chemin de fer

de catégorie I assujetties à la réglemen-
tation fédérale qui peuvent s’en servir
pour établir la facturation relative aux
travaux de construction ou d’entretien
effectués aux franchissements routiers,
aux systèmes d’avertissement de passage
à niveau, ou à tous les autres travaux ayant
trait aux franchissements et au sujet des-
quels les parties se sont entendues ou qui
sont autorisés par un arrêté de l’Office.

Transfer ts  et  cessat ion
d’exp lo i tat ion

Les compagnies de chemin de fer peuvent
rationaliser leur réseau ferroviaire sans
approbation réglementaire préalable si
elles suivent le processus prescrit par la
section V, partie III de la Loi. L’Office peut
être appelé à déterminer si une compagnie
de chemin de fer a ou non suivi ce pro-
cessus. Selon le paragraphe 140(1) de la
Loi, le processus relatif à la cessation de
l’exploitation ne s’applique pas à une voie
de cour de triage, une voie d’évitement
ou un épi, ni à une autre voie auxiliaire
d’une ligne de chemin de fer. Par con-
séquent, on peut également demander
à l’Office de déterminer si un tronçon
de voie est assujetti au processus prescrit
ou non.

En 2004, aux termes du paragraphe 140(2)
de la Loi, l’Office se penchait sur une
demande de la Burlington Northern and
Santa Fe Railway Company Limited afin de
déterminer si un tronçon inutilisé de sa
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ligne, désigné comme l’embranchement
portuaire Burrard Inlet dans la ville de
Vancouver, était une voie de cour de triage,
une voie d’évitement, un épi ou une
autre voie auxiliaire d’une ligne de chemin
de fer. La décision dans ce dossier est
attendue en 2005.

L’Office a reçu des avis de cessation d’ex-
ploitation des subdivisions suivantes du CP
en Saskatchewan : la subdivision Burstall
entre le point milliaire 27,0 (près de
Burstall) et le point milliaire 70,2 (Fox
Valley) et entre le point milliaire 70,2
et le point milliaire 81,7 (Ingebright Lake);
la subdivision Arcola entre le point milliaire
61,32 (près de Redvers) et le point milliaire
87,0 (près de Carlyle). Le CN, pour sa part,
n’a émis aucun avis de cessation d’exploi-
tation sur ses lignes au cours de l’année.

Aucune ligne de chemin de fer n’a été
transférée en 2004.

Revenus des  compagnies
fer rov ia i res  et  p lafonds  des
recet tes  pour  le  t ransport
du gra in  de l ’Ouest

En vertu des articles 150 et 151 de la Loi
sur les transports au Canada, l’Office doit
déterminer le revenu admissible maximal
(ou plafond de recettes) et le revenu réel
tiré par les compagnies ferroviaires régies
(actuellement le CN et le CP) pour le trans-
port du grain de l’Ouest au cours de
chaque campagne agricole. Il doit calculer

ces montants au plus tard le 31 décembre
suivant la fin de la campagne qui s’est
terminée le 31 juillet. Si l’Office constate
que le revenu d’une compagnie
ferroviaire dépasse son revenu admissible
maximal, la compagnie doit verser l’excé-
dent et une pénalité à la Western Grain
Research Foundation aux fins de recherche
dans l’industrie.

Le 30 décembre 2004, l’Office a conclu
que les recettes du CN pour le transport
du grain de l’Ouest n’avaient pas dépassé
le revenu admissible maximal au cours de
la campagne agricole 2003-2004, alors
que celles du CP les avaient excédé. Les
recettes du CN pour le transport du grain
se sont élevées à 320 783 912 $, soit
1 190 454 $ de moins que son revenu
maximal fixé à 321 974 366 $. Quant
au CP, les recettes se chiffraient à
309 918 659 $, soit, 321 912 $ de plus
que son revenu admissible maximal
fixé à 309 596 747 $. Un des trois mem-
bres de l’Office chargés du dossier était
en désaccord sur un des facteurs de déter-
mination des recettes du CP; toutefois,
elle a convenu avec les deux autres mem-
bres que le CP avait dépassé son revenu
admissible maximal pour 2003-2004.

L’année 2003-2004 est la quatrième année
au cours de laquelle l’Office rend des
décisions relatives au plafond des recettes.
Il s’agit aussi de la première année au cours
de laquelle une compagnie de chemin de
fer dépasse le revenu maximal admissible.

26
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En avril 2004, l’Office avait annoncé une
baisse de 0,9 %, par rapport à l’année
précédente, de l’indice des prix composite
afférent au volume pour le transport du
grain de l’Ouest au cours de la campagne
agricole 2004-2005. L’indice tient compte
du taux d’inflation des coûts d’exploitation
que doivent supporter le CN et le CP au
chapitre de la main-d’œuvre, du carburant,
du matériel et des capitaux. Il est utilisé avec
d’autres intrants (volume et longueur du
trajet) pour calculer le plafond de recettes
pour le transport du grain de l’Ouest.

Quest ions  de t ransport
du gra in

En 2004, le personnel de l’Office a continué
d’aider Transports Canada à évaluer les
répercussions éventuelles qu’aurait le trans-
fert du parc de wagons-trémies du gou-
vernement du Canada sur le plafond des
recettes provenant du transport du grain. 

En avril, le personnel de l’Office a répondu
officiellement à une demande spécifique de
Transports Canada au sujet de l’entretien
des wagons-trémies. Le ministère avait
demandé une estimation des coûts d’en-
tretien par wagon présentement intégrés
aux plafonds de recettes combinés du
CN et du CP pour la campagne agricole
2003-2004. Le rapport préparé par
l’Office indiquait un montant de 4 329 $
par wagon. Transports Canada a publié
le sommaire du rapport dans le cadre
du processus d’exercice de diligence

raisonnable pour évaluer les options 
de transfert du parc de wagons-trémies
du gouvernement du Canada.

À la fin de l’automne, le ministère a effec-
tué une nouvelle demande auprès de
l’Office afin qu’il rende une décision sur
les coûts réels d’entretien par wagon que
les compagnies de chemin de fer doivent
engager pour utiliser les wagons-trémies
du gouvernement du Canada. Cette
décision est attendue au début 2005.

En 2004, l’Office a également continué
de prêter assistance à des ministères du
gouvernement fédéral pour répondre
à la pétition déposée par le représentant
au commerce des États-Unis auprès de
l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), en vertu de l’article XXII de l’Accord
général sur les tarifs douaniers et le com-
merce conclu en 1994. La plainte portait sur
les exportations de blé de la Commission
canadienne du blé et le traitement que
réserve le Canada aux importations. Le
personnel de l’Office a prêté conseils et
expertise au sujet du régime de plafond
des recettes dans le cadre du mandat de
l’équipe canadienne à la défense des poli-
tiques relatives à la manutention et au
transport touchant l’industrie du grain
de l’Ouest. La décision de l’OMC a été
rendue publique en 2004. En ce qui
a trait aux allégations du représentant
au commerce des États-Unis au sujet
de la politique relative aux plafonds
des recettes, l’OMC a conclu que le
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régime des plafonds de recettes offre
un traitement moins favorable au grain
américain importé au Canada étant donné
que la politique s’applique uniquement
au grain cultivé ou traité au Canada à
l’ouest de Thunder Bay.

Coût  du cap i ta l

Au début de 2004, l’Office a approuvé
des taux distincts de coût du capital pour
le CN et le CP. Les taux annuels servent
à calculer l’indice des prix composite
afférent au volume, lequel sert au calcul
du plafond des recettes des chemins de
fer provenant du transport du grain de
l’Ouest. L’Office établit également des
taux du coût du capital à d’autres fins,
y compris l’établissement des coûts et
des prix des services d’interconnexion.

Les taux de coût du capital pour le CN
et le CP, qui serviront au calcul de leur
plafond de recettes pour le transport
du grain de l’Ouest pour la campagne
agricole 2004-2005, sont de 8,79 % et
de 8,50 % respectivement. Le coût du
capital est le rendement que les inves-
tisseurs attendent des fonds qu’ils
investissent dans l’entreprise. La Loi et
les règlements applicables reconnaissent
que ce coût fait partie des frais d’exploi-
tation d’un chemin de fer. Le coût du
capital comprend les coûts du financement
de l’achat d’immobilisations, à savoir
l’intérêt sur la dette et le rendement des
capitaux propres. Le coût de la dette cor-
respond à l’intérêt versé sur les obligations
correspondantes. Pour calculer le coût du
capital-actions, ou le rendement auquel
les investisseurs s’attendent, on analyse
divers modèles financiers, les risques et
certains autres liens de nature technique.

En septembre 2003, l’Office a amorcé
un dialogue avec le CN, le CP et certains
autres intéressés sur diverses questions
soulevées à plusieurs reprises par les com-
pagnies de chemin de fer sur la façon dont
l’Office procède pour estimer les coûts
des capitaux propres. La pertinence des
modèles financiers utilisés à cette fin
et la source des données employées
dans les divers modèles représentent
les principales questions à l’étude. 

L’Office a rendu sa décision en février 2004,
indiquant que pour calculer le coût du
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capital-action, il continuerait d’évaluer
les trois modèles axés sur le marché dont
font état les décisions antérieures à cet
égard. En ce qui concerne les composantes
du modèle d’équilibre des actifs financiers,
l’Office continuera d’évaluer les taux
d’obligation à court et à long terme au
cours du mois de janvier et de surveiller
ces taux en ce qui a trait à leur caractère
raisonnable pour l’établissement des taux
de rendement hors risque. En calculant les
valeurs du béta, l’Office tiendra compte
d’une période de cinq ans (si possible)
de données mensuelles ou hebdomadaires
obtenues à partir de l’indice composé
Standard & Poors/Bourse de Toronto, et
l’Office continuera d’évaluer la prime de
risque du marché de façon continue en
utilisant une période de temps assez
longue pour tenir compte de plusieurs
cycles économiques, périodes de rendement
faible et élevé, périodes de volatilité et
de stabilité, ainsi que pour tenir compte
de l’impact des événements inhabituels et
des changements importants qui survien-
nent à l’échelle mondiale. L’Office conti-
nuera d’évaluer les données canadiennes
aux fins de ses estimations du coût des
capitaux propres.

Détermination de la valeur nette
de récupération d’une ligne

L’article 143 de la Loi sur les transports au
Canada exige que les compagnies ferro-
viaires offrent publiquement une ligne de
chemin de fer aux fins de la poursuite de

son exploitation, avant que celle-ci cesse
d’être exploitée. Les parties sont libres de
négocier un prix de vente acceptable.
Cependant, toute partie prenante au trans-
fert d’une ligne peut demander à l’Office
d’en déterminer la valeur nette de récu-
pération aux fins de la poursuite de son
exploitation. La partie demanderesse doit
rembourser à l’Office des frais de traitement
de la demande. Si, après ces annonces,
la ligne n’a pas trouvé preneur, la com-
pagnie doit offrir tous les intérêts qu’elle
y détient aux gouvernements fédéral et
provinciaux et aux administrations muni-
cipales ou régionales pour un prix ne
dépassant pas sa valeur nette de récu-
pération. La compagnie de chemin de
fer ou le pouvoir public peut en référer
à l’Office pour calculer la valeur nette de
récupération, et ce sans frais. Le pouvoir
public qui fait l’acquisition d’une ligne
peut s’en servir à n’importe quelle fin.
L’Office n’a reçu aucune demande de
détermination de la valeur nette de
récupération d’une ligne en 2004.

Réglementat ion des
f ra i s  fer rov ia i res

L’Office fait appel à un modèle de calcul
des coûts ferroviaires pour estimer les
coûts d’exploitation des chemins de fer
du CN et du CP. Le modèle est fondé sur
les données fournies par les compagnies,
qui sont revues et approuvées par l’Office.
Il est utilisé à diverses fins, telles que le
règlement des différends relatifs aux
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services et aux prix; l’établissement
des prix d’interconnexion en vertu du
Règlement sur l’interconnexion du trafic
ferroviaire; l’établissement des frais géné-
raux employés pour la tarification relative
à la construction et à l’entretien des méca-
nismes de protection aux franchissements;
l’évaluation de l’incidence de changements
éventuels de la politique des transports
ainsi que d’autres activités réglemen-
taires connexes. 

Dans le cadre du processus d’établis-
sement des prix d’interconnexion, les
représentants de l’Office se rendent dans
des cours de triage pour y observer les
activités d’interconnexion. Chaque année,
ils se rendent dans un endroit différent
pour veiller à ce que les prix tiennent
compte du coût des services d’intercon-
nexion du trafic partout au Canada. En
2004, l’Office a visité quatre installations
en Ontario : Sault Ste. Marie, Sudbury,
Thunder Bay et Toronto.

Un arbitre a demandé l’aide de l’Office
dans une procédure d’arbitrage afin
d’examiner le coût que doit supporter
une compagnie de chemin de fer pour
transporter des véhicules (camions et
voitures) de Vancouver à Toronto, puis
jusqu’à Montréal. Les conclusions de
l’Office ont été présentées à l’arbitre.

Ind ices  h i s tor iques  des  pr ix

L’Office établit des indices de prix afin de
mesurer la variation des prix de la main-

d’œuvre, du carburant et du matériel pour
le CN et le CP. Il s’en sert pour fixer le
plafond des recettes que ces compagnies
peuvent tirer du transport du grain de
l’Ouest. Les indices, mis à jour chaque
année, sont également utilisés pour
établir les coûts d’exploitation des chemins
de fer lorsqu’il s’agit des données portant
sur plus d’une année.

Médiat ion

En 2004, l’Office a traité un total de 19 cas
de médiation sur des différends liés aux
chemins de fer dont quatre étaient déjà
en cours au commencement de l’année
et 15 étaient de nouvelles demandes de
médiation reçues pendant l’année. Trois
cas ont été réglés au moyen de séances
de médiation. Dans sept cas, l’intimé a
refusé la médiation et neuf cas étaient
toujours en instance à la fin de l’année.

L’initiative de l’Office matière de média-
tion des différends liés aux chemins de
fer a connu des « grandes premières »
en 2004. En effet, elle a permis de régler
un différend survenu entre un groupe
d’expéditeurs et un important transpor-
teur relativement au niveau de service;
l’Office a reçu la première demande
de médiation de la part d’un important
transporteur; et la médiation par télé-
phone a également été utilisée au cours
de l’année à la satisfaction de toutes les
parties qui l’avaient demandée.
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Outre ces activités continues de prise
de contact, l’Office a pris part à des discus-
sions fructueuses avec des intervenants
touchés par certains conflits particuliers
pour lesquels le processus de médiation
de l’Office pouvait s’avérer utile. Les
séances de médiation découlant de ces
discussions sont prévues et devraient avoir
lieu au début de 2005. On espère que ces
discussions mèneront à des résolutions
à la fois pour les différends individuels
et pour les sources systémiques de
conflits chroniques.

Communiquer avec les
Canadiens et les Canadiennes

L’Office s’efforce constamment d’infor-
mer et de consulter l’industrie ferroviaire
et ses usagers. Il a mené diverses activités
de communication à cette fin en 2004.
Ces efforts ont surtout été axés sur une
stratégie de communication dans le but
d’informer les parties intéressées du man-
dat de l’Office et des répercussions éven-
tuelles de l’acquisition de BC Rail par la
Compagnie des chemins de fer nationaux
du Canada en Colombie-Britannique.

La présidente et la haute direction de
l’Office ont tenu des réunions avec des
représentants provinciaux et municipaux,
des expéditeurs et leurs associations,
d’autres représentants de l’industrie du
transport ferroviaire et des représentants
des médias d’information. Le but était
de leur expliquer les conséquences de

l’intégration prochaine de ce chemin de
fer provincial dans le réseaux de compé-
tence fédérale, plus particulièrement
l’assujettissement à la Loi sur les trans-
ports au Canada. Les rencontres ont été
tenues à différents emplacements y compris
Victoria, Vancouver, Prince George et
Dawson Creek. L’Office a également
produit un feuillet de documentation
d’une page mettant en relief les fonctions
de l’Office et a dédié une sous-section de
son site Web pour donner des renseigne-
ments plus précis.

En 2004, l’Office a répondu à plus de 376
demandes de renseignements provenant
de divers intervenants de l’industrie fer-
roviaire. La majorité de ces demandes
avaient trait aux dispositions de la Loi,
notamment celles visant l’accès concur-
rentiel, le niveau de service, l’intercon-
nexion et l’arbitrage, aux ententes et aux
différends relatifs aux franchissements,
aux certificats d’aptitude, au transfert
et à la cessation d’exploitation et au pla-
fond des recettes provenant du transport
du grain de l’Ouest. 

L’Office a en outre reçu un certain nombre
de demandes de renseignements prove-
nant d’expéditeurs de grain et de produc-
teurs qui s’occupent eux-mêmes du charge-
ment de leur grain dans les wagons. Leurs
questions portaient sur la fourniture et
l’entretien des wagons, ainsi que sur
divers aspects du service ferroviaire.
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Comme le mentionne le rapport annuel
2003, l’Office a été approché par la
Commission canadienne des grains (CCG)
au sujet des dispositions de la Loi visant
le chargement des wagons par les produc-
teurs de grains. En 2004, le personnel de
l’Office a pris part à un comité consultatif
qui a contribué à l’élaboration d’un Guide
des pratiques exemplaires en matière de
chargement des wagons des producteurs.
Le guide a été achevé en 2004 et devrait
être publié en 2005.

En décembre 2004, la présidente,
accompagnée de plusieurs membres et
de certains membres du personnel, s’est
rendue à Winnipeg et à Saskatoon dans le
but de rencontrer en personne les repré-
sentants de la CCG, de la Commission
canadienne du blé (CCB), de la West
Central Road & Rail et de N.M. Paterson
and Sons Ltd. pour en apprendre davan-
tage sur les problèmes relatifs au trans-
port auxquels sont confrontés les produc-
teurs de grain.

En 2004, l’Office a tenu des consultations
officielles au sujet de l’indice d’inflation
du plafond des recettes avec différents
organismes de l’Ouest du Canada, y com-
pris les gouvernements provinciaux, des
groupes de producteurs comme les
Keystone Agricultural Producers et
Saskatchewan Pulse Growers, différents
regroupements d’exploitants de silos
terminus, des représentants des syndicats
du blé et la CCB. L’Office a également tenu

des consultations officielles au sujet des
taux et frais d’entretien que les chemins
de fer n’appartenant pas à la catégorie I
doivent supporter relativement aux tra-
vaux ferroviaires effectués aux franchis-
sements routiers et ferroviaires. Il a égale-
ment été question des problèmes relatifs
au voisinage des chemins de fer et au
bruit. L’Office prend part à une initiative
conjointe de l’Association des chemins de
fer du Canada et de la Fédération cana-
dienne des municipalités afin de produire
un cadre de résolution des problèmes
relatifs au bruit, au voisinage et autres.

Un nouveau Guide des frais ferroviaires
pour l’entretien et la construction des
franchissements a été publié en janvier
2004. Il est disponible en version papier
ou peut être téléchargé à partir du site
Web de l’Office.

En 2004, l’Office a continué d’échanger
de l’information avec les transporteurs
ferroviaires et les associations d’expédi-
teurs, y compris l’Association des chemins
de fer du Canada, l’American Association
of Railroads, l’Institut canadien des engrais,
la Farmer Rail Car Coalition, le Western
Transportation Advisory Council (WESTAC),
l’Association canadienne de transport
industriel, l’Association charbonnière du
Canada, l’Association des produits fores-
tiers du Canada et différents exploitants
d’installations portuaires à Vancouver.
Parmi les nombreuses activités qui se sont
déroulées, il y a eu un voyage par rail
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entre Vancouver et Calgary organisé par
l’Association des chemins de fer du Canada
qui a permis à la présidente et à plusieurs
membres de l’Office d’échanger avec des
représentants des compagnies de chemin
de fer et quelques-uns de leurs plus im-
portants clients.

L’Office a également rencontré ses
homologues américains du Surface Trans-
portation Board, de la National Industrial
Transportation League et de la Federal
Railroad Administration et a conféré avec
l’ambassadeur canadien et le personnel
en poste à Washington district fédéral de
Columbia. L’Office a donné des renseigne-
ments sur son mandat et ses responsabi-
lités, expliquant les dispositions réglemen-
taires et législatives actuelles encadrant
les services de transport au Canada.

L’Office a également fait un certain nom-
bre de présentations officielles devant une
diversité d’audiences, y compris la North-
west Corridor Development Association,
l’American Railway Development Asso-
ciation, et lors de la Canadian Conference
on Coal ainsi qu’à l’intention des déléga-
tions de chemins de fer en visite de la
Chine et d’Afrique. Des présentations
ont également été faites par le CN, le CP,
et la Commission canadienne du blé.

L’Office a organisé son forum annuel auquel
participent des membres de l’Association
des chemins de fer du Canada, des
représentants de l’Office et de divers

autres ministères et organismes 
du gouvernement du Canada.

L’Office a participé à sept salons des affaires
municipales en Alberta, Saskatchewan,
Manitoba, Ontario et au Québec.
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CAS DEVANT LES TRIBUNAUX

Cour d’appel fédérale -
Cas en instance en 2004

Compagnie des chemins de fer
nationaux du Canada c. la Municipalité
régionale de York et l'Office des
transports du Canada

Dossier no A-63-04 de la Cour

Appel de la décision no 517-R-2003 de l’Office
en date du 10 septembre 2003 relativement
à une demande de répartition des coûts de
reconstruction d'un passage à niveau, dans
la ville de Richmond Hill, dans la municipalité
régionale de York, dans la province de
l'Ontario. Le 7 décembre 2004, la Cour
d’appel fédérale a rejeté l’appel avec dépens.

Compagnie de chemin de fer Canadien
Pacifique c. l’Office des transports du
Canada et Elk Valley Coal Corporation

Dossier no A-546-04 de la Cour

Demande d’examen judiciaire, visant l’obten-
tion d’un bref d’interdiction pour empêcher
l’Office de remettre la demande de la Elk Valley
Coal Corporation à l’arbitrage relativement
aux taux à percevoir par la Compagnie de
chemin de fer Canadien Pacifique pour le
transport du charbon par rail. La Cour d’appel
fédérale a rejeté la requête préliminaire
d’injonction. L’affaire sera entendue pour en

déterminer le bien-fondé et la décision est
attendue en 2005.

Compagnie de chemin de fer Canadien
Pacifique c. l’Office des transports du
Canada, Earl T. Mufford et Roy H. Mufford

Dossier no 04-A-43 de la Cour

Requête en autorisation d’appel de la
décision no 485-R-2004 de l’Office en date
du 14 septembre 2004 relativement à une
demande de Earl T. Mufford et de Roy H.
Mufford en vertu de l’article 102 de la Loi
sur les transports au Canada visant un
franchissement privé sur l’emprise de la
Compagnie de chemin de fer Canadien
Pacifique sur la subdivision Page, dans le
canton de Langley (Colombie-Britannique).

Pétitions au gouverneur en conseil -
Cas en instance en 2004

Village de Stenen c. l’Office des
transports du Canada

Pétition au gouverneur en conseil
relative à la décision no 103-R-2000 de
l'Office, rendue le 15 février 2000, dans
laquelle l'Office rejetait la plainte déposée
par le maire de Stenen (Saskatchewan)
contre la Compagnie des chemins de fer
nationaux du Canada parce que cette
dernière avait enlevé une voie d'évitement.
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COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER CANADIENNES DE
COMPÉTENCE FÉDÉRALE AU 31 DÉCEMBRE 2004

Algoma Central Railway Inc.
Arnaud Railway Company
Burlington Northern and Santa Fe Railway Company, The (Burlington Northern (Manitoba) Ltd. and Burlington Northern and
Santa Fe Manitoba, Inc.)
Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique
Chemin de fer de la Matapédia et du Golfe Inc.
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
CSX Transportation Inc. (Lake Erie and Detroit River Railway Company Limited)
Eastern Maine Railway Company
Essex Terminal Railway Company
Ferroequus Railway Company Limited
Goderich-Exeter Railway Company Limited 
Hudson Bay Railway Company
International Bridge and Terminal Company, The
Kelowna Pacific Railway Ltd.
Kettle Falls International Railway Company
La ville d’Ottawa exploitant ses activités sous le nom de Capital Railway
Maine Central Railroad Company and Springfield Terminal Railway Company
Minnesota, Dakota & Western Railway Company
Montreal, Maine & Atlantic Railway Ltd. and the Montreal, Maine & Atlantic Canada Co.
National Railroad Passenger Corporation (Amtrak)
Nipissing Central Railway Company
Norfolk Southern Railway Company
Okanagan Valley Railway Company 
Ottawa Central Railway Inc.
Pacific and Arctic Railway and Navigation Company/British Columbia Yukon Railway Company/British Yukon Railway
Company Limited, faisant affaires ou se proposant de faire affaires sous la raison sociale de White Pass & Yukon Route
Prairie Alliance for the Future Inc.
Quebec North Shore & Labrador Railway Company
RaiLink Canada Ltd.
Sault Ste. Marie Bridge Company
St. Lawrence & Atlantic Railroad (Québec) Inc.
Sydney Coal Railway Inc.
Toronto Terminals Railway Company Limited, The
Union Pacific Railroad Company
VIA Rail Canada Inc.
Wabush Lake Railway Company, Limited
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TRANSPORT MARIT IME

L’Office des transports du Canada se
consacre à la surveillance de certaines
activités maritimes commerciales dans
les eaux canadiennes afin de s’assurer
qu’elles sont justes et efficaces.

À cette fin, l’Office a introduit en 2004
certaines innovations dans le but d’amé-
liorer le traitement des demandes de cabo-
tage, y compris un système de traitement

électronique et une procédure accélérée
de traitement des demandes lorsque des
circonstances imprévues l’exigent.

L’Office a reçu la première plainte en vertu
de la Loi dérogatoire de 1987 sur les con-
férences maritimes, a mené une enquête
sur un tarif de pilotage en réponse à une
contestation, et a offert de l’aide à d’autres
ministères du gouvernement sur des ques-
tions relatives au transport maritime.

L’OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA EXERCE SON MANDAT EN MATIÈRE DE TRANSPORT MARITIME

EN VERTU DE LA LOI SUR LE CABOTAGE, DE LA LOI MARITIME DU CANADA, DE LA LOI SUR LE

PILOTAGE ET DE LA LOI DÉROGATOIRE DE 1987 SUR LES CONFÉRENCES MARITIMES. LORSQU’IL

TRAITE UNE DEMANDE VISANT L’UTILISATION DE NAVIRES ÉTRANGERS EN EAUX CANADIENNES,

L’OFFICE PRÉSENTE DES RECOMMANDATIONS AU MINISTRE DU REVENU NATIONAL SUR LA DISPONIBILITÉ

DE NAVIRES CANADIENS EN MESURE D’EXÉCUTER L’ACTIVITÉ PROPOSÉE. SI L’ACTIVITÉ EN QUESTION

SUPPOSE LE TRANSPORT DE PASSAGERS, L’OFFICE DOIT S’ASSURER QU’AUCUN SERVICE MARITIME

IDENTIQUE OU COMPARABLE ADÉQUAT N’EST DISPONIBLE. L’OFFICE A AUSSI L’AUTORITÉ, EN

RÉPONSE À UNE PLAINTE, DE DÉTERMINER SI DES PRIX, DES TARIFS ET DES DROITS ÉTABLIS PAR UNE

ADMINISTRATION PORTUAIRE, LA CORPORATION DE GESTION DE LA VOIE MARITIME DU

SAINT-LAURENT, LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX ET LES ADMINISTRATIONS DE PILOTAGE SONT

INJUSTES, DÉRAISONNABLES, DISCRIMINATOIRES OU PRÉJUDICIABLES À L’INTÉRÊT PUBLIC.

FINALEMENT, L’OFFICE ADMINISTRE LA LOI DÉROGATOIRE SUR LES CONFÉRENCES MARITIMES ET

ÉTUDIE LES PLAINTES RELATIVES AUX AUGMENTATIONS DÉRAISONNABLES DES FRAIS DE TRANSPORT

OU DES RÉDUCTIONS DÉRAISONNABLES DE SERVICE.
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Lo i  sur  le  cabotage

La Loi sur le cabotage protège les intérêts
des propriétaires et des exploitants de
navires immatriculés au Canada, tout en
permettant l’accès de navires spécialisés
disponibles dans la flotte internationale
lorsque aucun navire canadien adapté
n’est disponible pour effectuer une activité
commerciale en eaux canadiennes.

Selon la Loi sur le cabotage, le ministre
du Revenu national délivrera un permis
pour qu’un navire étranger puisse mener
des activités dans les eaux canadiennes,
sous réserve du respect de certaines con-
ditions et si l’Office a déterminé qu’aucun
navire canadien adapté ou non dédouané
n’est disponible pour offrir le service ou
mener l’activité décrite dans la demande.
Si l’activité comprend le transport de pas-
sagers, l’Office doit également déterminer
si un autre exploitant de navires canadiens
est en mesure d’offrir un service maritime
adéquat comparable ou identique.

En 2004, l’Office a reçu 136 demandes.
Parmi celles-ci, 131 ont été approuvées,
deux ont été rejetées et trois ont été
retirées.

L’année 2004 fut la première année com-
plète d’application des nouvelles Lignes
directrices relatives au cabotage. Les lignes
directrices sont accessibles à la section
Maritime du site Web de l’Office. Elles
renferment de l’information sur la façon

de presenter les demandes relatives au
cabotage et le moyen par lequel les ex-
ploitants et les propriétaires de navires
canadiens peuvent déposer des avis d’ob-
jection. Elles contiennent également des
renseignements sur les exigences relatives
aux délais et l’importance de fournir des
renseignements pertinents pour étayer
une position. De plus, on y aborde les
éléments dont l’Office tiendra compte,
s’il y a lieu, comme le caractère adéquat
et la disponibilité des navires ou la dispo-
nibilité de services maritimes identiques
ou comparables.

Au cours des consultations de 2003 qui
ont mené à la mise en œuvre des nou-
velles lignes directrices, une des principales
préoccupations exprimées par l’industrie
concernait les exigences relatives aux
délais critiques dans le cas de situations
imprévues. En conséquence, l’Office a mis
en application un délai de traitement plus
court pour ces demandes en 2004. Au
total, 64 demandes de cette nature ont
été reçues. Parmi celles-ci, 36 visaient
l’utilisation de navires-citernes pour le
transport de pétrole brut sur la côte Est.
Les 28 autres demandes avaient trait à de
plus petits navires-citernes pour le trans-
port de produits pétroliers en Ontario et
au Québec, et la plupart d’entre elles ont
été traitées en urgence. La nouvelle pro-
cédure semble répondre aux besoins de
l’industrie et permet de rendre une déci-
sion dans un délai de un à quatre jours
ouvrables, selon le type de demande.
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Cette nouvelle procédure a été élaborée
en réponse aux demandes de traitement
rapide (c.-à-d., quatre jours ouvrables en
moyenne) afin de permettre à l’industrie de
respecter l’horaire de ses engagements.

Au cours de la saison 2004, l’Office a reçu
11 demandes de navires de sismologie et
hydrographiques étrangers qui voulaient
mener des activités sur la côte Est du
Canada. Une demande a été rejetée, une
autre a été retirée par le demandeur
puisque le contrat a été attribué à un
autre sous-traitant et les neuf autres
ont été approuvées.

En 2004, la procédure de traitement des
demandes de cabotage de l’Office a été
modifiée en raison de la transition à un
système électronique permettant de com-
muniquer avec l’industrie. La réception des
demandes et des documents connexes, la
production de l’avis et la liste d’envoi aux
parties sont maintenant tous traités et
expédiés par voie électronique à une
entreprise offrant un service de publi-
postage par télécopieur.

À la fin de 2003, l’Office a reçu une
demande visant l’utilisation d’un navire
de forage étranger afin de mener des
activités de forage exploratoire au large
des côtes de la Nouvelle-Écosse. Ocean Rig
ASA a déposé un avis d’objection offrant
le Eirik Raude, un semi-submersible de
forage en voie d’être enregistré au
Canada. Le demandeur a déposé une

motion préliminaire voulant que l’Office
rejette l’objection parce que le Eirik Raude
n’était pas un navire canadien au sens de
la Loi sur le cabotage et que la compétence
de l’Office ne lui permet pas de déterminer
si un navire étranger est adapté et dispo-
nible ou s’il peut devenir un navire cana-
dien à une date ultérieure. L’Office a rejeté
la motion en 2004 en indiquant que son
rôle ne consistait pas à déterminer si un
bateau offert est enregistré au Canada,
disponible et adapté au moment de la
demande de permis de cabotage, mais
plutôt si ce navire répond aux exigences
ci-dessus au moment où l’activité sera
effectuée. Toutefois, à la lumière des
faits déposés pendant les plaidoiries,
l’Office a été incapable de conclure que
le Eirik Raude serait considéré comme un
navire canadien au moment des activités
décrites dans la demande. En conséquence,
l’Office a déterminé qu’il n’y avait aucun
navire canadien adapté et disponible.

Lo i  sur  le  p i lotage

Selon la Loi sur le pilotage, la plupart
des navires doivent avoir à leur bord un
pilote canadien qualifié pour entrer et
sortir des grands ports canadiens et pour
naviguer sur certaines voies d’eaux
canadiennes désignées comme zones
où le pilotage est obligatoire. Quatre
administrations de pilotage (Atlantique,
Laurentides, Grands Lacs et Pacifique)
sont chargées de fournir les services de
pilotage dans leurs régions respectives
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et de fixer les droits connexes. Tout projet
de modification ou d’augmentation du
tarif de droits doit être publié dans la
partie I de la Gazette du Canada. Toute
objection à un tel projet doit être soumise
à l’Office dans les 30 jours de la date de
publication. Sur réception d’une demande,
l’Office doit faire enquête sur les droits
en question et, après avoir examiné les
facteurs opérationnels, financiers et
commerciaux, déterminer si le projet
est dans l’intérêt public.

Le 31 juillet 2004, l’Administration de
pilotage des Laurentides a publié un
projet d’augmentation de son tarif de
droits de 4 pour cent. Des objections
à la proposition de tarif ont été déposées :
une conjointement par l’Association des
armateurs canadiens et la Chambre de
commerce maritime; et la deuxième par
la Fédération maritime du Canada. Une
intervention en faveur de la proposition
de tarif a été déposée par la Corporation
des pilotes du Saint-Laurent Central.
L’Office a mené une enquête sur la pro-
position de tarif et a rendu la décision
no 709-W-2004 le 29 décembre 2004.
L’Office a déterminé que l’augmentation de
tarif de 4 pour cent ne portait pas atteinte
à l’intérêt public, mais que le nouveau
droit d’accostage que l’Administration
de pilotage des Laurentides prévoyait
percevoir à l’écluse de Saint-Lambert
près de Montréal était préjudiciable à
l’intérêt public et ne pouvait être mis en
application. Un des membres de l’Office

qui se penchait sur le dossier s’est prononcé
en désaccord et a recommandé que l’aug-
mentation de tarif proposée de 4 pour
cent soit réduite en fonction de la portion
représentant les primes de productivité à
la corporation des pilotes de la circons-
cription 1 étant donné que, du point de
vue du membre, une telle prime était
préjudiciable à l’intérêt public.

L’Administration de pilotage de
l’Atlantique a publié un avis de modi-
fication de tarif le 25 septembre 2004 pour
des augmentations de tarif variant entre
5 et 8 pour cent dans cinq ports. La pro-
position de tarif n’a pas été contestée.

L’Administration de pilotage des Grands
Lacs a publié un tarif le 10 avril 2004 pour
une augmentation de 7 pour cent appli-
cable à tous les secteurs. Le 10 mai 2004,
l’Administration portuaire de Hamilton
a avisé par lettre qu’elle s’opposait à la
proposition de tarif et qu’elle entendait
déposer les motifs à l’appui de cette
objection. L’Office a déterminé que la
demande ne constituait pas une objection
au sens de la Loi sur le pilotage qui exige
qu’une objection indique les motifs; ainsi,
rien ne justifiait la tenue d’une enquête
par l’Office.

L’Administration de pilotage du Pacifique
a publié une modification tarifaire le
21 août 2004 pour une augmentation
moyenne du tarif de 3,5 pour cent. Aucune
objection n’a été déposée à l’Office contre
cette proposition de tarif.
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Lo i  mar i t ime du Canada

La Loi maritime du Canada régit les admi-
nistrations portuaires indépendantes de
19 ports canadiens importants au Canada,
la voie maritime du Saint-Laurent et
d’autres installations portuaires publiques
administrées par le gouvernement
du Canada.

Les administrations portuaires gèrent les
activités se rattachant aux ports, y compris
le commerce maritime, la navigation, le
transport de passagers et de marchandises,
la manutention et l’entreposage des mar-
chandises. Elles assurent également la
gestion de la propriété fédérale où le
port est installé et établissent les tarifs
pour l’utilisation des installations portu-
aires et divers services de transport. On
peut soumettre à l’Office des objections
relativement à un tarif portuaire, mais
aucune plainte n’a été déposée en 2004
à cet égard.

La Corporation de Gestion de la Voie
Maritime du Saint-Laurent est chargée
de la gestion de la voie maritime et fixe
les tarifs d’utilisation de la voie maritime
et de ses services. Les tarifs de droits ainsi
que toute plainte à leur sujet doivent être
déposés à l’Office. Aucune plainte n’a été
présentée en 2004.

La Société des ponts fédéraux Limitée
gère un certain nombre de ponts et
d’installations de transport qui traversent

la voie maritime. La Corporation du Pont
international de la Voie maritime, Ltée
et Ponts Jacques Cartier et Champlain
Incorporée, toutes deux des filiales de
La Société des ponts fédéraux Limitée,
fixent les tarifs pour couvrir les frais
d’exploitation, d’entretien et de fonc-
tionnement des ponts. Ces deux sociétés
doivent déposer leurs tarifs à l’Office et
les tarifs sont sujets à une enquête en
cas de plainte. Aucune plainte n’a été
déposée en 2004.

Lo i  dérogato i re  de 1987 sur
les  conférences  mar i t imes

L’Office administre la Loi dérogatoire de
1987 sur les conférences maritimes, qui
exempte les conférences maritimes ou
les cartels de lignes maritimes de la Loi
sur la concurrence et leur permet d’établir
des tarifs et des conditions de transport
communs, à condition qu’ils observent les
dispositions de la Loi et déposent auprès
de l’Office certains documents, tels que
les accords intra-conférence, les contrats
d’exclusivité limitée et les avis d’augmen-
tation de taux et d’application ou d’aug-
mentation de surprimes.

En vertu de la Loi, une personne peut
soumettre une plainte à l’Office si elle
croit qu’un accord intra-conférence ou
une mesure prise par une ligne qui fait
partie d’une conférence réduit la concur-
rence et entraîne une augmentation
excessive des prix ou une réduction de
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service. Le 25 octobre 2004, Pangea
Logistics Inc., de Vancouver,  a déposé
la première plainte en vertu de cette
disposition pour le compte de son client,
NorskeCanada, contre la Canadian Pacific/
Latin America Freight Association. La
plaignante alléguait des augmentations
déraisonnables du coût de transport des
produits de papier vers des destinations
en Amérique latine et des réductions dé-
raisonnables du service vers ces destinations.
Compania Chilena de Navegacion Inter-
oceanica S.A., Hamburg-Sudamericanische
Dampfschiffahrtsgellschaft et Maruba
s.c.a. Empressa de Navegacion Maritima S.A.
sont les lignes membres de l’Association.
L’Office a amorcé une enquête à la suite
de cette plainte et la terminera en 2005.

Communiquer  avec  les
Canadiens et  les  Canadiennes

L’Office maintient des contacts étroits
avec l’industrie maritime au moyen de
consultations et lors de présentations en
vue d’expliquer son mandat au chapitre du
transport maritime. Il assiste également
à des conférences, des réunions et des
ateliers de l’industrie. L’Office assiste
régulièrement aux réunions organisées
par l’Association des administrations
portuaires canadiennes et aux réunions
semestrielles du Conseil consultatif
maritime canadien. 

L’Office entretient également des
contacts réguliers avec la Fédération
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maritime du Canada, l’Association des
armateurs canadiens, la Chambre de
commerce maritime, la Chamber of
Shipping of British Columbia, l’Association
des armateurs du Saint-Laurent, les
quatre administrations de pilotage et les
organismes représentant les pilotes.

Ass i s tance à  d ’autres
min is tères  du gouvernement
-  Garde côt ière  canadienne

En mars 2004, l’Office a accepté une
demande d’aide du ministre des Pêches
et Océans pour régler un différend entre
une compagnie maritime canadienne,
Transport Nanuk Inc., et la Garde côtière
canadienne relativement à l’application de
frais de service maritime. L’Office devait
présenter un rapport au ministre dans les
90 jours. L’Office a demandé des mémoires
de chaque partie, a examiné les arguments
et les tarifs présentés et a formulé une
recommandation au ministre en juin 2004.

CAS DEVANT LES TRIBUNAUX

Cour fédérale - Section de première
instance - Cas en instance en 2004

Westshore Terminals Ltd. c. le procureur
général du Canada et al.

Dossier no T-1103-00 de la Cour

Demande de révision judiciaire du décret
C.P. 2000-889, daté du 9 juin 2000, laquelle
décision du gouverneur en conseil annulait
deux décisions de l’Office, soit les décisions
no 73-W-2000, datée du 4 février 2000, et
no LET-W-98-2000, datée du 7 avril 2000.
L’audience a été ajournée.
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Transport  aér ien

L’industrie canadienne du transport aérien
a amorcé une lente reprise économique
en 2004, réduisant enfin la tension qui
caractérisait le transport aérien depuis
les événements du 11 septembre 2001,
suivis de l’épidémie du SRAS en 2003 
et la poursuite du conflit en Irak. Le

transport de passagers a connu une recru-
descence en dépit de l’augmentation des
prix du carburant, des primes d’assurance
et d’autres frais connexes qui continuaient
d’exercer des pressions financières sur les
transporteurs aériens.

La concurrence sur les routes intérieures
a continué de s’accroître pendant l’année

L'OFFICE DÉLIVRE LES LICENCES ET LES PERMIS D'AFFRÈTEMENT AUX TRANSPORTEURS AÉRIENS

CANADIENS ET ÉTRANGERS QUI OFFRENT DES SERVICES DE TRANSPORT PUBLIC, ET IL CONTRÔLE

L'APPLICATION DES EXIGENCES AFFÉRENTES. IL PARTICIPE À LA NÉGOCIATION D'ACCORDS

INTERNATIONAUX RELATIFS AU TRANSPORT AÉRIEN, VOIT À LEUR MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRE LES

TARIFS AÉRIENS INTERNATIONAUX. L'OFFICE AIDE AUSSI À PROTÉGER LES INTÉRÊTS DES VOYAGEURS,

DES EXPÉDITEURS ET DES TRANSPORTEURS AÉRIENS CANADIENS EN S'ASSURANT QUE LES

TRANSPORTEURS RESPECTENT LES CONDITIONS DE TRANSPORT, LES PRIX, LES TAUX ET LES FRAIS

PUBLIÉS DANS LEURS TARIFS. IL S’ASSURE QUE LES PRIX, LES TAUX, LES FRAIS ET LES CONDITIONS

DE TRANSPORT SONT CLAIRS, JUSTES ET RAISONNABLES ET NON INJUSTEMENT DISCRIMINATOIRES

ET QU’ILS RESPECTENT LES LOIS ET LES RÈGLEMENTS CANADIENS AINSI QUE LES ACCORDS

BILATÉRAUX PERTINENTS.

L’OFFICE TRAITE ÉGALEMENT LES PLAINTES RELATIVES AUX PRIX DES BILLETS SUR LES ROUTES

INTÉRIEURES NON CONCURRENTIELLES. PAR L’ENTREMISE DU BUREAU DU COMMISSAIRE AUX

PLAINTES RELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN, IL TENTE DE RÉGLER LES PLAINTES DES

CONSOMMATEURS RELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN SANS RECOURIR AU PROCESSUS FORMEL.

LORSQUE CELA EST IMPOSSIBLE ET QUE LA PLAINTE PORTE SUR UN ÉVENTUEL NON-RESPECT DU

TARIF D’UN TRANSPORTEUR, ON PEUT EN RÉFÉRER À L’OFFICE POUR QU’ILL RECOURT À SON

PROCESSUS FORMEL DE TRAITEMENT DES DEMANDES.
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entre les principaux joueurs, soit Air
Canada, WestJet, Jetsgo et Canjet, dans 
un contexte où ces transporteurs prenaient
de l’expansion et offraient des réductions
de prix et d’autres incitatifs au voyage. 

Le 30 septembre 2004, Air Canada, 
le plus important transporteur aérien
au pays qui depuis le 1er avril 2003
bénéficiait de la protection que lui
garantissaient les tribunaux contre ses
créanciers, a été restructurée de sorte
qu’elle est maintenant chapeautée par
une nouvelle société de portefeuille,
Gestion ACE Aviation.

La restructuration d’Air Canada a été
l’un des dossiers importants sur lequel
l’Office s’est penché au cours de l’année,
car il devait évaluer la conformité de la
nouvelle entité aux exigences relatives 
à la propriété et au contrôle canadiens,
délivrer des licences modifiées et reprendre
le traitement des plaintes suspendues
pendant la durée de l’ordonnance de
sursis imposée par les tribunaux.

Air  Canada et  la  Lo i  sur  les
ar rangements  avec  les
créanc iers  des  compagnies

Le 1er avril 2003, Air Canada et certaines
de ses sociétés affiliées, y compris Jazz
et Zip, ont été placées sous la protection
de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies par sursis
de la Cour supérieure de justice de
l’Ontario. Ainsi, toutes les procédures

entreprises contre Air Canada et ses
sociétés affiliées ont été suspendues.
L’ordonnance, qui devait initialement
demeurer en vigueur jusqu’au 30 juin
2003, a par la suite été prolongée à
plusieurs occasions. En effet, jusqu’au 
30 septembre 2004, elle isolait de fait 
Air Canada, Jazz et Zip de tout contrôle
réglementaire ou législatif jusqu’à ce
que la compagnie ait procédé à une
restructuration et ne soit plus protégée
par le tribunal contre ses créanciers.
L’Office et le Bureau du commissaire aux
plaintes relatives au transport aérien ne
pouvaient procéder qu’à des enquêtes
limitées sur les plaintes relatives à Air
Canada et à ses sociétés affiliées tant
que l’ordonnance demeurait en vigueur.

Selon les conditions relatives à la fin de
la protection d’Air Canada contre ses
créanciers, approuvées par le tribunal,
toutes les demandes de nature financière
découlant d’incidents survenus avant
le 1er avril 2003 ont été annulées. En
conséquence, 89 dossiers de plaintes
relatives au transport aérien ont été
classés par l’envoi d’une lettre avisant 
les plaignants des motifs de l’abandon
du traitement de leurs plaintes. En outre,
l’Office a rendu une décision dans
laquelle il a été incapable d’enjoindre
à Air Canada de prendre une mesure
corrective. Les plaintes à l’endroit 
d’Air Canada portant sur des incidents
survenus après le 1er avril 2003 sont
traitées selon la procédure régulière.
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Les 23 et 30 décembre 2004, Air Canada
a déposé des mémoires à l’Office relative-
ment à certaines plaintes, étayant sa posi-
tion selon laquelle les plaignants qui
avaient déposé des relatives à des inci-
dents survenus le 1er avril 2003 ou avant,
sont réputés avoir renoncé à toute plainte,
cause d’action et recours en responsabilité
civile contre Air Canada, Jazz ou Zip. En
conséquence, les plaintes devraient être
classées sans qu’il ne soit possible d’en re-
prendre le traitement. L’Office a exprimé
son désaccord avec le point de vue d’Air
Canada et, à la fin de l’année, il examinait
encore cette demande.

Bureau du commissa i re  aux
p la intes  re lat ives  au
transport  aér ien

Le programme de traitement des plain-
tes par le Bureau du commissaire aux
plaintes relatives au transport aérien 
a été mis sur pied en juillet 2000 dans
le but de protéger les intérêts du public
voyageur. Ce programme veut que les
plaintes écrites, qui n’ont pas été réglées
par un transporteur aérien de manière
satisfaisante pour le consommateur,
soient examinées et traitées par voie
d’une procédure non officielle. Les
plaintes reçues qui n’ont pas d’abord
été portées à l’attention du transpor-
teur aérien sont considérées comme
des plaintes de niveau I. Les plaintes de
niveau II sont celles où les plaignants 
se sont déjà adressés au transporteur mais
restent insatisfaits de la solution offerte.

En 2004, le Bureau du commissaire a reçu
1 105 plaintes qui soulevaient 2 443 pro-
blèmes. Dans la plupart des cas, ces
plaintes ont été réglées, d’une façon
ou d’une autre, à l’aide d’un processus
de règlement des plaintes non officiel.
Toutefois, dans 11 cas, le Bureau du
commissaire a été incapable d’en arriver
à ce qu’il considérait comme un règlement
raisonnable d’une plainte. Ces plaintes ont
été adressées à l’Office pour résolution par
voie du processus officiel quasi judiciaire.

Le 30 septembre 2004, le mandat
de Liette Lacroix Kenniff en tant que
deuxième commissaire aux plaintes
relatives au transport aérien du Canada
a pris fin. À la fin de l’année, le ministre
des Transports n’avait encore annoncé
aucun remplacement. Bien que Transports
Canada ait prévu du financement tem-
poraire pour les cinq premières années

Janv. à
Juin

Juil. à
Déc. Total %

Qualité du service 518 414 932 38,1

Vols perturbés 253 174 427 17,5

Bagages 186 142 328 13,4

Billetterie 105 113 218 9,0

Programme pour
grands voyageurs 31 108 139 5,7

Autres 209 190 399 16,3

Total 1 302 1 141 2 443 100,0

Sujets des plaintes les plus fréquents en 2004
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du programme, y compris 2005-2006,
les fonds n’avaient pas encore été obtenus
pour les années subséquentes. Des res-
sources de l’Office ont été attribuées à ce
programme. Toutefois, étant donné les
ressources financières limitées de l’Office
et la prescription législative de remplir
d’autres mandats, il est essentiel que
l’Office reçoive un financement permanent
pour continuer d’offrir aux Canadiens ce
service de protection des consommateurs.

Le commissaire aux plaintes relatives au
transport aérien présente des rapports
semestriels au gouverneur en conseil,

par l’entremise du ministre des Transports,
faisant état du nombre et de la nature
des plaintes reçues, de la manière dont
elles ont été réglées, des transporteurs
visés et des problèmes systémiques
repérés. Le dernier rapport publié par
le commissaire remonte au 27 octobre
2004. Un autre rapport a été publié
auparavant, soit le 12 mai 2004. Tous
les rapports sont accessibles sur le site
Internet de l’Office à l’adresse suivante :
www.otc.gc.ca.

Le tableau précédent présente une
répartition des plaintes reçues en 2004
visant les cinq transporteurs canadiens
les plus fréquemment visés et les plaintes
touchant des transporteurs étrangers.

Tar i f s

Les transporteurs aériens qui exploitent
un service offert au public au Canada
sont tenus de publier un tarif contenant
les prix, les taux, les frais et les conditions
de transport de leur service, et de le fournir
au public sur demande. Les transporteurs
aériens qui offrent des services inter-
nationaux à destination ou au départ
du Canada doivent déposer leur tarif
à l’Office. Les deux exceptions à cette
règle sont les transporteurs qui exploitent
des services entre le Canada et les États-
Unis et entre le Canada et l’Allemagne.
Ceux-ci ne sont tenus de déposer à l’Office
que les conditions générales de transport.
Sur demande, l’Office peut également
consentir des exemptions à l’obligation

49

Total %

Air Canada* 484 43,8

Jetsgo 159 14,4

Skyservice 110 10,0

Air Transat 78 7,1

WestJet 12 1,1

Autres lignes aériennes
canadiennes 56 5,1

Lignes aériennes étrangères 206 18,6

Total** 1 105 100,0

Transporteurs visés par les plaintes reçues 
en 2004

* Air Canada comprend les sociétés affiliées.
** En ce qui concerne la charge de travail, parmi les 1 105
plaintes qui avaient initialement été traité au niveau I, 297 ont
dû l’être encore en tant que plaintes de niveau II. Bien que la
base de données de l’Office n’en fasse pas état séparément,
ceci représente 1 402 plaintes, soit une augmentation de 
10 pour cent de la charge de travail par rapport à 2003.
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de déposer les prix applicables aux vols
internationaux.

Le personnel de l’Office examine les tarifs
internationaux et les modifications à ceux-
ci afin de s’assurer qu’ils sont conformes
aux lois canadiennes et aux accords bi-
latéraux pertinents. En 2004, l’Office a reçu
17 593 dépôts de tarif de transporteurs
aériens proposant de modifier ou d’ajouter
des prix, des taux ou des conditions de
transport à leur tarif international, con-
formément au délai de préavis prescrit.
L’Office a également reçu 7 560 demandes
spéciales de modification de tarif en
dehors du délai de préavis prescrit.
Quatre-vingt-quinze pour cent des

dépôts ont été fait et traités par voie
électronique. Le système de dépôt élec-
tronique accélère le processus de dépôt
et offre une plus grande souplesse aux
transporteurs aériens.

En 2004, le personnel de l’Office a répondu
à 62 demandes de renseignements; réglé
avec succès quatre différends entre trans-
porteurs; renvoyé 27 demandes de tarifs
aux membres de l’Office pour la prise d’une
décision officielle; et mené 11 enquêtes,
trois portant sur des allégations selon
lesquelles le transporteur n’avait pas
respecté son tarif et huit selon lesquelles
le tarif du transporteur était injuste
ou déraisonnable.

REMBOURSEMENT DEMANDÉ POUR UN BILLET VOLÉ — Au cours d’une visite à Taiwan

en janvier 2002, les billets de retour d’un voyageur de China Airlines de Taiwan à

Vancouver et d’Air Canada de Vancouver à Ottawa, ont été volés. China Airlines a

demandé 50 $ au voyageur et l’a enregistré sur un vol à destination de San Francisco

sans réémettre de billet. À San Francisco, le voyageur a été obligé de se procurer

un nouveau billet d’Air Canada pour effectuer le vol de retour jusqu’à Ottawa.

Le voyageur a demandé à son agent de voyage de remplir un formulaire de « billet

perdu » et de l’adresser aux compagnies aériennes afin de récupérer les frais de

remplacement du billet d’Air Canada. Toutefois, l’agent de voyage est décédé avant

que la plainte soit déposée et les documents ont été égarés. Ayant tenté, sans succès,

d’obtenir un remboursement, le voyageur a déposé une plainte officielle auprès

du Bureau du commissaire aux plaintes relatives au transport aérien, lequel a avisé

China Airlines qu’elle n’avait pas respecté les conditions de transport prévues dans

son tarif. Le voyageur a par la suite reçu un chèque au montant de 1 929,50 $.
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Voici quelques-unes des principales
décisions relatives aux tarifs rendues en
2004 : décision selon laquelle le transpor-
teur demeure responsable des bagages
en cas de perte jusqu’à ce qu’il les livre
au passager; décision appuyant le droit
du transporteur d’imposer des restrictions
quant à l’utilisation des billets à rabais;
décision selon laquelle un transporteur
ne peut établir des conditions de trans-
port qui le dégagent de toute responsa-
bilité en cas de désagréments pour le
voyageur résultant du devancement ou
de retard excessif d’un vol.

P la intes  re lat ives
à  la  responsabi l i té  à  l ’égard
des  bagages  sur
les  routes  intér ieures

L’Office avait prévu une audience publique
en septembre 2004 à la suite du dépôt
de trois plaintes distinctes avec le but de
déterminer si les dispositions du tarif in-
térieur limitant la responsabilité de Jetsgo
à un montant de 250 $ étaient raisonna-
bles en cas de perte ou de livraison tardive
des bagages, ou en cas de dommages
causés à ceux-ci. Dans chacun des cas, le
plaignant alléguait que le règlement of-
fert par Jetsgo était insuffisant et que le
montant maximal de la responsabilité du
transporteur de 250 $, prévu dans son
tarif intérieur, était déraisonnable. Étant
donné que les trois cas étaient semblables,
l’Office avait décidé de jumeler les
procédures.

La compétence de l’Office pour mener une
enquête sur la base d’allégations selon
lesquelles le tarif intérieur d’un transpor-
teur aérien est déraisonnable ne peut être
exercée qu’en réponse à une plainte. Dans
ce cas, les trois plaignants ont retiré leur
plainte après que Jetsgo eut négocié
un règlement privé avec chacun d’eux.
En l’absence de plainte, l’Office ne pouvait
instituer une enquête et l’audience 
a été annulée.

Remboursement  des  taxes  et
des  suppléments

Le 25 août 2003, un voyageur aérien a an-
nulé un billet qu’il avait acheté de Jetsgo
pour un voyage prévu le 13 septembre
2003, entre Ottawa et Toronto. Le prix
d’achat du billet était de 167,02 $, dont
seulement 38 $ représentaient le tarif de
base. Le montant restant comprenait les
frais d’amélioration aéroportuaire, les frais
exigés pour la sécurité des passagers du
transport aérien, les frais de Nav Canada,
le supplément pour le carburant et les
taxes de vente.

Jetsgo a exigé des frais d’annulation de
25 $ et a avisé le voyageur qu’il pourrait
appliquer la différence du prix du billet
annulé à un prochain voyage. Plus tard,
Jetsgo a rejeté la demande de rembour-
sement des frais additionnels du fait que
le billet acheté était non remboursable.
Bien que le voyageur reconnût que le
prix de base n’était pas remboursable,
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il soutenait que Jetsgo avait retenu à tort
de nombreuses taxes et de nombreux frais
et droits de sécurité qui n’auraient pas dû
être exigés puisqu’il n’avait pas voyagé.

Dans sa décision, l’Office a tenu compte
du fait que le tarif intérieur de Jetsgo
ne parlait pas de « billet » mais stipulait
plutôt que le « prix » acheté était non
remboursable. À la lumière de la défini-
tion de « prix » contenu dans le tarif de
Jetsgo, l’Office a déterminé que « prix »
était un terme plus restrictif que « billet
» et ne devait pas être interprété comme
comprenant les frais, les droits et taxes
appliqués à un achat. L’Office a conclu
qu’en refusant de rembourser la portion
du billet qui s’ajoute au prix, Jetsgo n’avait
pas respecté les conditions de transport
prévues dans son tarif intérieur, ce qui est
contraire au Règlement sur les transports
aériens. L’Office a donc enjoint à Jetsgo
de rembourser au voyageur un montant
de 115,86 $, soit la différence entre la
portion du billet qui représente les frais,
taxes et autres et le remboursement que
le voyageur avait reçu antérieurement
directement de la part de l’Agence du
revenu du Canada pour couvrir le droit
de sécurité des voyageurs aériens.

Maint ien de la  déc i s ion
re lat ive  à  Trave l  Way

En juin 2004, la Cour d’appel fédérale a
confirmé une décision de l’Office datée

d’avril 2003 ordonnant à KLM et
Northwest Airlines de prendre les mesures
correctives après qu’elles aient refusé
d’accepter des billets achetés en octobre
2002 par l’entremise de Travel Way, une
agence de voyages qui n’aurait pas remis
aux transporteurs aériens les sommes per-
çues par la vente des billets en question.

L’Office exigeait des lignes aériennes
qu’elles transportent les détenteurs de
billets, sans frais supplémentaires, vers
leur destination d’origine, et ce dans un
délai d’un an à compter de la date de la
décision de l’Office ou de rembourser le
coût des billets. L’Office leur demandait
également de verser un montant d’indem-
nisation pour les frais qu’avaient dû sup-
porter les personnes qui avaient subi un
préjudice en raison du non-respect par les
transporteurs des dispositions spécifiques
prévues dans leur tarif.

À la suite de la décision de la Cour dans
l’affaire KLM/Northwest Airlines, l’Office
a pu reprendre en 2004 l’enquête visant
Lufthansa qui avait été suspendue. En
effet ce transporteur avait également
refusé d’accepter les billets vendus par
l’agence de voyages. Lufthansa a par la
suite indiqué qu’elle était prête à offrir
un règlement aux passagers selon les
mêmes conditions que celles prévues
dans la décision de l’Office dans l’affaire
Northwest/KLM.
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En 2003, Air Canada a avisé l’Office
qu’elle se penchait sur la question de son
refus d’accepter les billets émis par Travel
Way. Toutefois, Air Canada a par la suite
pris des mesures de protection contre ses
créanciers, sanctionnées par la cour le 1er

avril 2003, et la question a été reportée.
Lorsque le sursis fut levé le 30 septembre
2004, l’Office était disposé à poursuivre
son enquête, mais la Cour supérieure 
de justice de l’Ontario avait imposé une
restriction à l’égard des réclamations
contre Air Canada, lesquelles découlaient
d’incidents survenus avant le 1er avril 2003.
Lorsque de telles réclamations avaient
une incidence d’ordre financier sur la
compagnie, la Cour soutenait qu’elles
devaient être éteintes. Par conséquent,
étant donné que les 79 plaintes contre
Air Canada au sujet de Travel Way étaient
couvertes par la portée de l’ordonnance
de la Cour, l’Office s’est vu dans l’impos-
sibilité de poursuivre son enquête.

La Convent ion de Montréa l  -
Responsabi l i té  d ’un
transporteur  aér ien sur  les
routes  internat iona les

La Convention de Montréal, qui a pris
effet le 4 novembre 2003, regroupe et
modernise les règles de responsabilité 
de la Convention de Varsovie de 1929
et ses documents afférents. En date du
31 décembre 2004, la Convention de
Montréal avait été ratifiée par 57 pays,
y compris le Canada. Les signataires

comprennent les pays où se trouvent la
plupart des destinations de transport
aérien les plus importantes pour le Canada,
comme les États-Unis, les pays membres
de l’Union européenne et le Japon.

Au Canada, cette convention est incor-
porée au droit national du fait qu’elle
est enchâssée dans la Loi sur le transport
aérien. Elle prévoit une responsabilité il-
limitée en ce qui concerne les dommages
dans les cas de décès ou de blessures aux
passagers découlant d’accidents lors du
transport international; elle simplifie les
exigences portant sur la billetterie; elle
prévoit la prestation électronique de
documents; et elle établit une nouvelle
compétence qui permettra à la plupart
des passagers de s’adresser aux tribunaux
de leur propre pays pour réclamer des
dommages, pour autant que le transpor-
teur en question exploite des vols en
provenance et à destination de ce pays.

En ce qui concerne les bagages perdus,
endommagés ou en retard sur des routes
internationales, la Convention de Montréal
limite la responsabilité d’un transporteur
aérien à environ 2 000 $ par passager. En
vertu de la Convention de Varsovie, cette
responsabilité avait été limitée à 33 $
par kilogramme de bagages enregistrés.
Étant donné que plusieurs transporteurs
limitent le poids des bagages enregistrés
entre 20 et 30 kilogrammes, en vertu de
la Convention de Varsovie, la responsa-
bilité maximale du transporteur pour les
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bagages perdus, endommagés ou en
retard aurait habituellement varié entre
660 $ et 990 $.

Le personnel de l’Office a déployé des ef-
forts considérables pendant l’année pour
s’assurer que les transporteurs modifient
leurs tarifs, au besoin, afin de les harmo-
niser aux modalités prévues dans la
Convention de Montréal.

Étab l i s sement  des  pr ix  des
compagnies  aér iennes
intér ieures

Sur réception d’une plainte, l’Office peut
amorcer une enquête et ordonner certaines

mesures de réparation à un transporteur
aérien s’il juge que les prix du transport
de passagers ou les taux de transport de
marchandises publiés ou offerts sur les
routes non concurrentielles à l’intérieur du
Canada sont déraisonnables ou si la gamme
de prix ou de taux offerts sur ces routes
est inadéquate. Jusqu’au 5 juillet 2004,
l’Office était temporairement habilité à
mener des enquêtes de cette nature de
sa propre initiative.

En raison du sursis imposé relativement à
Air Canada et du fait que l’Office n’était
plus habilité à agir de sa propre initiative,
l’Office a été incapable de confirmer, par
son processus d’enquête, les conclusions

L’EXPLOITATION D’UN SERVICE SANS LICENCE VALIDE ENTRAÎNE UNE AMENDE

DE 20 000 $ — Au cours de l’été 2004, un détenteur de licence de l’Alberta a

décidé de mettre sur pied et d’exploiter un service régulier en Ontario. Sans pour

autant être lui-même directement propriétaire d’un aéronef, i l  uti l isait les

aéronefs et les équipages de deux autres licenciés pour offrir son service. Ce

nouveau service est entré en vigueur le 25 mai 2004 entre l’aéroport Buttonville

près de Toronto et l’aéroport international d’Ottawa.

Toutefois, parce que ce transporteur violait les conditions de son document

d’aviation canadien et utilisait les aéronefs et les équipages d’un transporteur

qui n’était pas approuvé dans son document d’aviation canadien, il contrevenait

ainsi à la Loi sur les transports au Canada. L’enquête s’est soldée par l’imposition

et le paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 20 000 $. En raison

de la situation économique et de la concurrence, le transporteur a dû cesser

toutes ses activités en Ontario et retourner en Alberta.
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rapportées en 2002 et en 2003 par une
firme d’experts indépendante en aviation
selon lesquelles les prix publiés par Air
Canada relativement à cinq routes non
concurrentielles dans l’Ouest du Canada
et huit routes non concurrentielles dans
l’Est du Canada étaient peut-être
déraisonnables.

Au terme de l’instance de protection
d’Air Canada contre ses créanciers, 
le 30 septembre 2004, l’Office a conclu
des enquêtes relatives à deux plaintes
contre le transporteur alléguant des prix
déraisonnables offerts sur deux routes non
concurrentielles différentes au pays. Dans
les deux cas, l’Office a conclu que le prix en
question n’était pas déraisonnable et que
la gamme de prix n’était pas inadéquate.

Suppléments

En 2004, l’Office a étudié 49 demandes
relatives aux suppléments pour le carbu-
rant, l’assurance et la sécurité, et a rendu
une vingtaine de décisions à cet égard.
Comme par les années précédentes, l’Office
a exprimé des inquiétudes du fait que
les suppléments limitent la capacité d’un
consommateur à comparer les prix an-
noncés parce qu’ils ne représentent habi-
tuellement pas le véritable prix à payer
au moment de l’achat. L’Office continue
d’encourager les transporteurs à inclure
les frais supplémentaires dans les prix et
à éviter les suppléments. L’Office maintient
que les suppléments ne devraient être

utilisés que comme mesure temporaire
pour répondre aux augmentations de coût
imprévisibles et inévitables pour le trans-
porteur. L’Office continuera de surveiller
la situation en 2005.

Appl icat ion de la  lo i

Pour veiller à la conformité avec les lois
canadiennes, le personnel d’application
de la loi de l’Office, posté à travers le pays,
mène des inspections périodiques auprès
des licenciés canadiens et dans les gares
de transport de passagers qui relèvent de
sa compétence. Le personnel mène égale-
ment des enquêtes sur les allégations vou-
lant que des entreprises ou des particuliers
contreviennent à la Loi sur les transports
au Canada et à ses règlements connexes.
Les sanctions en cas de non-conformité
varient de l’imposition d’une sanction ad-
ministrative pécuniaire, de la prise d’une
ordonnance de cessation et de désistement,
d’une réprimande officielle jusqu’à l’annu-
lation, voire la suspension, d’une licence.

Le Programme de sanctions administra-
tives pécuniaires prévoit un avertissement
officiel dans le cas d’une première viola-
tion, donnant aux transporteurs la possi-
bilité de prendre des mesures correctives, 
sauf dans le cas de transporteurs qui ex-
ploitent des vols sans licence, assurance
ou document d’aviation pertinent. Toute
violation subséquente d’une même dispo-
sition de la Loi ou d’un règlement peut
donner lieu à l’imposition d’une sanction
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pécuniaire pouvant varier entre 5 000 $
et 25 000 $.

En 2004, l’Office a effectué 231 inspec-
tions sur place de transporteurs aériens
basés au Canada et de 26 exploitants de
gares de transport de passagers. L’Office
a également effectué 34 enquêtes sur des
transporteurs ou des particuliers soupçon-
nés d’exploiter des services aériens illégaux
au Canada. Par suite de ces enquêtes, il
relevé 16 violations. L’Office a émis huit
avertissements, dont un a fait l’objet d’un
appel, de même que six procès-verbaux
de violation à des transporteurs aériens
exploitant des services aériens publics sans
détenir la licence valide ou le document
d’aviation canadien valide pour le service
en question. Parmi les 70 avertissements
non officiels pour des violations mineures,
10 ont été émis à la suite d’inspections
périodiques des installations.

L icences

L’Office délivre des licences aux transpor-
teurs aériens canadiens qui transportent
des passagers ou du fret au Canada. Il
délivre aussi aux demandeurs canadiens
et étrangers des licences d’exploitation
de services aériens internationaux réguliers
et à la demande (affrétés) à destination et
en provenance du Canada. En 2004, l’Office
a traité 1 177 dossiers de licences, y com-
pris des demandes de nouvelle licences,
des suspensions, des annulations et des
rétablissements.

Tout demandeur de licence doit détenir
une assurance responsabilité suffisante et
un document d’aviation canadien délivré
par Transports Canada. Le demandeur qui
veut exploiter des services aériens com-
merciaux à titre de transporteur canadien
doit prouver qu’il est de propriété cana-
dienne et sous contrôle canadien. De plus,
tout demandeur canadien qui se propose
d’utiliser des aéronefs moyens ou gros pour
le transport de passagers doit satisfaire
à certaines exigences financières. 

Si l’Office détermine qu’un détenteur de
licence n’est plus en mesure d’en respecter
les exigences, la licence sera suspendue ou
annulée. L’Office peut aussi suspendre
ou annuler une licence à la demande du
détenteur (les transporteurs aériens ex-
ploitant des activités saisonnières à desti-
nation des chalets de chasse et de pêche
font souvent de telles demandes).

Des 166 demandes de nouvelles licences
reçues en 2004, 12 ont été refusées, 15 ont
été retirées et 139 ont donné lieu à la
délivrance d’une licence. Parmi celles-ci,
10 licences ont été délivrées aux quatre
demandeurs canadiens suivants pour l’ex-
ploitation de services aériens assurés au
moyen de gros aéronefs (capacité d’au
moins 90 passagers) :

� Air Transat : licence autorisant l’exploi-
tation d’un service international régulier
entre le Canada et la Grèce.
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� Air Canada : licences autorisant
l’exploitation d’un service international
régulier entre le Canada et le Vietnam,
le Canada et la Colombie, le Canada
et les Antilles hollandaises et le Canada
et Israël.

� Cargojet Airways : exploitation de 
services intérieurs et de services inter-
nationaux réguliers et non réguliers.

� Zoom Airlines : licence autorisant l’ex-
ploitation d’un service international
régulier entre le Canada et la France
et l’ajout d’une liaison Ottawa/Puerto
Vallarta, Mexique, à sa licence de service
international régulier.

L’Office a également consenti 16 exem-
ptions à l’article 59 de la Loi sur les trans-
ports au Canada qui interdit la vente de
services avant de détenir une licence.

Affrètements

Un service d’affrètement international
est un service international à la demande
exploité en vertu d’une entente contrac-
tuelle entre un transporteur aérien et un
affréteur. Les détenteurs d’une licence
internationale de service à la demande
doivent obtenir un permis-programme 

Détenteurs d'une
licence de l'Office
au 31 décembre

2003

Détenteurs d'une
licence de l'Office
au 31 décembre

2004

Canadiens 849 837

Américains 706 704

Autres 114 121

Intérieur 811 18 14 33 876 876

International à la demande 384 16 14 24 438 694 97 1 229

International régulier 13 30 92 5 140 48 66 254

Total au 31 décembre 2004* 2 359

Services

Canadiens

Petit

Américains Autres Total

Moyen Gros Tout-cargo Total

Type d’appareil

*Aux fins de comparaison, le total au 31 décembre 2003 était de 2 373.

Licences détenues selon la nationalité

Transporteurs aériens selon la nationalité
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de l’Office ou une autorisation afin
d’exploiter des vols du Canada vers un
pays étranger. Pour certains genres de vols
affrétés, le transporteur doit obtenir des
garanties financières des affréteurs afin de
protéger les paiements anticipés versés par
les consommateurs.

Il arrive que l’Office reçoive des demandes
de transporteurs en dehors des heures
ouvrables. Comme tout vol doit être auto-
risé avant son départ, l’Office offre un
service téléphonique d’urgence. En 2004,
l’Office a traité 432 situations d’urgence

de ce genre, dont 155 ont exigé une
autorisation des membres de l’Office.

L’Office propose de modifier le Règlement
sur les transports aériens afin de tenir com-
pte de la Politique sur les services aériens
internationaux d’affrètement de passa-
gers et de la Politique pour les services
aériens nolisés internationaux tout-cargo.
Les modifications proposées réduiraient
le nombre de types de vols affrétés inter-
nationaux de dix à quatre : vol affrété de
passagers revendable, vol affrété de passa-
gers non revendable, vol affrété tout-
cargo et vol affrété en provenance d’un
pays étranger. Les modifications permet-
traient aussi aux transporteurs étrangers
d’offrir un service d’affrètement aux
mêmes conditions que les transporteurs
canadiens, pourvu que les pays de ces
transporteurs étrangers assurent une
réciprocité à l’égard des transporteurs
canadiens. Elles devraient être publiées
dans la partie I de la Gazette du Canada
aux fins de commentaires en 2005.

D’ici à ce que les modifications entrent
en vigueur, l’Office exemptera les trans-
porteurs aériens de certaines dispositions
du règlement existant qui vont à l’encon-
tre de ces nouvelles politiques. En 2004,
l’Office a consenti 11 exemptions géné-
rales de cette nature.

Résultats 
en 2003

Résultats 
en 2004

Types de demandes :

Nouvelles licences 185 166

Licences modifiées 61 67

Suspensions 20 242

Annulations 56 67

Rétablissements 55 59

Exemptions/décisions 146 181

Autres 6 2

Mesures prises par l'Office :

Suspensions 204 231

Annulations 119 88

Rétablissements 76 74

Total 1 108 1 177

Délivrance de licences aériennes
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Propr iété  et  contrô le
canadiens

Pour être considéré comme une société
détenue et contrôlée au Canada, un trans-
porteur aérien doit être incorporé au
Canada; au moins 75 pour cent des actions
assorties du droit de vote doivent être
détenues et contrôlées par des Canadiens
et elle doit être contrôlée de fait par
des Canadiens.

En 2004, l’Office a effectué 97 examens
pour vérifier si les demandeurs canadiens
qui se proposaient d’exploiter ou qui ex-
ploitaient déjà des services aériens inté-
rieurs ou internationaux se conformaient
aux exigences en matière de propriété
canadienne. Sept examens ont exigé une
enquête approfondie en raison de la

complexité de la structure du capital
social des transporteurs ou de la présence
d’actionnaires minoritaires ou d’associés
non canadiens susceptibles de contrôler
les demandeurs. L’Office a rejeté une
demande parce que les requérants étaient
incapables de prouver qu’ils étaient
canadiens.

En ce qui concerne la restructuration d’Air
Canada, l’Office a attentivement examiné
l’information et la documentation dépo-
sées relativement à la nouvelle structure
organisationnelle d’Air Canada ainsi que
la nouvelle structure du capital. Dans une
décision datée du 3 septembre 2004,
l’Office a déterminé qu’il était satisfait que
la nouvelle entité, Gestion ACE Aviation,
et ses filiales seraient en mesure de ré-
pondre aux exigences relatives à la pro-
priété et au contrôle canadiens, une fois
levée la protection contre les créanciers en
vertu de la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies le 30 sep-
tembre 2004. L’Office a fait connaître les
motifs de sa décision le 29 septembre 2004.

Plus tard au cours de l’année, l’Office
a également entrepris un examen de
la restructuration proposée du capital
d’action publique de Transat A.T., qui
détient en totalité le transporteur aérien
Air Transat, pour déterminer si Transat
et Air Transat continuaient de se qualifier
à titre de Canadiens au sens de la Loi sur
les transports au Canada.

2003 2004

Vols affrétés de passagers non
revendables sans participation* 752 569

Vols affrétés de marchandises non
revendables sans participation* 324 382

Vols de passagers revendables* 1 180 1 550

Vols en provenance des États-Unis 812 1 138

Total 3 068 3 639

Autres statistiques

Exemptions consenties au règlement
sur l'affrètement 989 1 014

Modifications au permis d’affrètement 451 796

* Vols en provenance du Canada et de l’étranger

Permis d’affrètement délivrés
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Santé  f inanc ière

Tout demandeur canadien qui veut offrir
des services intérieurs ou internationaux
à bord d’aéronefs de plus de 39 sièges doit
répondre à certaines exigences financières
énoncées dans la Loi sur les transports au
Canada et dans le Règlement sur les trans-
ports aériens. Le demandeur doit prouver
qu’il dispose d’assez de liquidités pour cou-
vrir les frais de démarrage, d’exploitation
et généraux pendant 90 jours. Ces exigen-
ces visent à garantir que le demandeur
se trouve dans une situation financière
saine et qu’il a une chance raisonnable de
succès, ce qui contribue à minimiser les
interruptions de service et à protéger les
consommateurs. En 2004, l’Office a réalisé
quatre examens de santé financière.

Accords

L’Office participe à la négociation des ac-
cords de transport aérien de concert avec
les autorités de Transports Canada et du
Commerce international. Les négociations
portent, entre autres choses, sur les villes
qui peuvent être desservies, la capacité qui
peut être offerte et les règles relatives aux
prix. Dès qu’un accord prend effet, l’Office,
à titre d’autorité aéronautique désignée
pour le Canada, doit assurer l’administration
des dispositions de celui-ci qui relèvent
de sa compétence au chapitre de la déli-
vrance des licences et de la réglementa-
tion économique.

En 2004, le Canada était signataire de
75 ententes ou accords bilatéraux qui
constituaient le fondement juridique de
la réglementation des services aériens
internationaux avec d’autres gouverne-
ments et établissaient les droits de trafic
de chaque pays. Au cours de l’année,
le personnel de l’Office a participé à
14 séances de négociations avec 12 pays
et territoires. Celles-ci comprenaient les
négociations officielles avec les déléga-
tions de la Fédération de Russie (deux
fois), de l’Afrique du Sud, du Japon, de
la Colombie (deux fois) et de l’Inde, et
les conclusions de négociations par cor-
respondance avec Israël, Singapour, le
Brésil, la Barbade, 
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Ste-Lucie, St-Kitts, et Trinidad et Tobago.
Le personnel de l’Office a également
participé à une réunion de consultation
bilatérale informelle avec neuf pays
étrangers au cours de la même année.

La concurrence accrue entre les transpor-
teurs aériens canadiens, les coûts élevés
du carburant et d’autres frais et le fait
que la protection d’Air Canada sanction-
née par le tribunal ait été levée sont tous
des facteurs qui ont encouragé les trans-
porteurs aériens à rechercher de nouveaux
marchés internationaux en 2004. Bien que
les négociations de nouveaux droits au
titre des accords bilatéraux aient ouvert
de nouvelles possibilités, l’Office a égale-
ment aidé les transporteurs aériens à aug-
menter leurs possibilités en les autorisant
à exploiter leurs services en partage de
code (possibilité de vendre le transport
en leur propre nom sur les vols d’autres
transporteurs aériens), en accordant la
permission d’exploiter des vols supplé-
mentaires et en leur reconnaissant des
droits extrabilatéraux temporaires pour
exploiter des services non prévus dans les
ententes ou dans les accords bilatéraux.

En 2004, l’Office a traité 104 demandes
relatives aux ententes et accords bilaté-
raux dont 60 concernaient l’exploitation
de services en partage de code ou la loca-
tion d’aéronefs avec équipage. De ce
nombre, 35 portaient sur des demandes
de droits extrabilatéraux visant des ques-
tions comme le partage de code,

la prestation de services de transport de
trafic de cinquième liberté et la prestation
de services aériens à destination de villes
spécifiques.

Cessat ion ou réduct ion
des  serv ices

En vertu de l’article 64 de la Loi sur les
transports au Canada, tout transporteur
aérien doit aviser de son intention de cesser
ou de réduire ses services intérieurs quand :

� cette cessation aurait pour effet qu’il
y aurait au plus un transporteur aérien
offrant un service à ce point, voire aucun;

� un transporteur se propose de réduire
la fréquence du service aérien à moins
d’un vol par semaine de sorte qu’aucun
ou un seul transporteur aérien ne des-
servirait ce point au moins une fois par
semaine; ou

� la cessation d’un service aérien régulier
sans escale toute l’année entre deux
points du Canada réduirait la capacité
de cette route de 50 pour cent ou plus.

Le transporteur aérien doit donner un avis
de 120 jours à l’Office, au ministre des
Transports, au ministre responsable des
transports dans la province ou le terri-
toire concerné ainsi qu’aux collectivités
touchées, sauf si le service aérien n’a été
en exploitation que depuis moins d’un
an, auquel cas la période de l’avis est de 
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30 jours (un transporteur peut demander
à l’Office de réduire la période de l’avis).
La Loi sur les transports au Canada exige
également que tout transporteur aérien
qui désire cesser d’exploiter un service
ou en réduire la fréquence doit offrir aux
élus des administrations municipales ou
locales des collectivités touchées l’occasion
de le rencontrer et de discuter avec lui
des effets possibles de cette mesure.

Si, après avoir reçu une plainte écrite,
l’Office établit que le transporteur licencié
n’a pas donné l’avis prescrit, il peut ordon-
ner le rétablissement du service aérien pen-
dant une période allant jusqu’à 60 jours.
On ne peut empêcher le détenteur d’une
licence qui a donné tous les avis prévus
de cesser ou de réduire un service aérien.
En 2004, l’Office a reçu 12 demandes de
réduction du délai ou d’exemption à l’exi-
gence relative au préavis pour la cessation
ou la réduction de services aériens. Parmi
celles-ci, deux demandes ont été retirées.

Deux détenteurs de licence ont avisé
l’Office de l’interruption des services après
qu’ils eurent cessé leurs activités. L’Office
a expédié des lettres à ces détenteurs de
licence afin de les informer de leurs obli-
gations en vertu de la Loi sur les transports
au Canada et d’indiquer que l’Office ne
peut faire droit à une demande d’exem-
ption quand le détenteur de la licence
a déjà mis fin à ses activités. Ils ont été
informés que l’Office entendait traiter
toute plainte à cet égard, le cas échéant.
Toutefois, aucune plainte n’a été déposée.

L’Office a reçu 16 plaintes relatives à l’inter-
ruption de services, dont une a par la suite
été retirée. Étant donné que l’article 64
de la Loi sur les transports au Canada ne
s’appliquait pas, tous les plaignants ont
reçu une lettre de l’Office expliquant les
dispositions relatives à l’avis de cessation
de services.

Redevances  de Nav Canada

L’Office agit en tant que cour d’appel en
ce qui concerne les redevances exigées
par Nav Canada. Le 11 février 2004, Nav
Canada, qui offre des services de naviga-
tion aérienne au Canada, a déposé un avis
proposant de supprimer les redevances
pour les radars de surveillance des mou-
vements de surface (ASDE) à l’aéroport
international Lester B. Pearson de Toronto,
et ce à compter du 1er mai 2004. 
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Les utilisateurs avaient jusqu’au 12 avril
2004 pour commenter l’avis de retrait
des redevances avec Nav Canada. Le
19 avril 2004, Nav Canada a déposé l’avis
des redevances révisées, lequel faisait
état du retrait de l’ASDE.

Le 12 mai 2004, Nav Canada a déposé 
un préavis dans lequel elle proposait, 
à compter du 1er septembre 2004, une
augmentation moyenne de 7,9 pour cent
des redevances qu’elle impose. Les usa-
gers ont eu jusqu’au 12 juillet 2004 pour
contester l’avis de révision des frais de ser-
vice auprès de Nav Canada. Le 19 juillet
2004, Nav Canada a annoncé une révision
des frais de service tenant compte de la
même augmentation.

Une période de 30 jours avait été prévue
dans les deux cas pour en appeler à l’Office.
Celui-ci avait reçu une demande avant
la fin de l’année mais a déterminé qu’il
n’avait pas la compétence pour se pro-
noncer puisque la période pour interjeter
appel était expirée.

Communiquer  avec  les
Canadiens et  les  Canadiennes

En 2004, le centre d’appel de l’Office des
transports du Canada a reçu 9 137 appels.
Au total, 27 774 exemplaires du livret
Prenez l’air averti ont été distribués par
l’entremise du centre d’appels et des
salons professionnels en 2004. Ce livret
de quelque 50 pages, qui donne des
conseils aux voyageurs aériens, est égale-
ment disponible sur le site Internet de
l’Office (www.otc.gc.ca).

En 2004, l’Office a eu 189 contacts avec
les médias d’information au sujet d’affaires
relatives au transport aérien. Sept com-
muniqués de presse et un article documen-
taire ont été fournis sur les principaux
dossiers touchant le transport aérien sur
lesquels l’Office s’est penché au cours
de l’année.
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CAS DEVANT LES TRIBUNAUX

Cour d’appel fédérale - 
Appel rejeté en 2004

Northwest Airlines et KLM Airlines c.
l’Office des transports du Canada

Dossier no A-407-03 de la Cour

Appel de la décision no 232-A-2003 de l’Office,
en date du 29 avril 2003, dans laquelle
l’Office ordonne à Northwest Airlines et
à KLM Airlines de prendre certaines mesures
correctives à la suite du refus des transpor-
teurs d’accepter des billets émis par Travel Way.
Le 23 juin 2004, la Cour d’appel fédérale
a rejeté l’appel.

Cour d’appel fédérale - 
Appels abandonnés en 2004

KLM Airlines c. l’Office des transports
du Canada et Ladan Raee

Dossier no A-515-03 de la Cour

Appel de la décision no LET-C-A-107-2003
de l’Office, en date du 8 mai 2003, et de
l’arrêté pris dans la décision no LET-C-A-110-
2003 de l’Office, en date du 9 mai 2003,
ainsi que de l’arrêté no 2003-C-A-305, en
date du 22 mai 2003, concernant une
plainte découlant du refus de KLM Airlines
de transporter Mme Raee. Le 30 décembre
2003, l’appelant a déposé son avis de
cessation auprès de la Cour d’appel

fédérale. L’Office a reçu une copie de l’avis
de cessation dans cette affaire par voie
d’une lettre datée du 3 février 2004.

Air Transat c. l’Office des transports du
Canada

Dossier no 04-A-09

Demande l’autorisation d’appel de la décision
de l’Office no 28-A-2004 datée du 16 janvier
2004 relative à une demande d’Air Transat
visant une exemption à l’obligation, prévue
au paragraphe 115(1) du Règlement sur les
transports aériens, de déposer à l’Office un
nouveau tarif pour les services internationaux
réguliers dans un délai inférieur à celui du
préavis prévu par la Loi. Le 6 mai 2004, le
demandeur a déposé son avis de cessation
auprès de la Cour d’appel fédérale.
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TRANSPORTS ACCESSIBLES

L’Office a réalisé des progrès majeurs en
2004 pour faciliter l’accès des personnes
ayant une déficience au système de trans-
port de compétence fédérale du Canada.

Événements dignes de mention :

� Un nouveau Code de pratiques :
L’élimination des entraves à la communi-
cation avec les voyageurs ayant une dé-
ficience (le code de communication) a été
publié en juin. Ce code, le quatrième
élaboré par l’Office, s’appliquera aux
fournisseurs de services de transports
aérien, ferroviaire et maritime. Il établit
les critères pour améliorer les communica-
tions et l’accès à l’information des voya-
geurs ayant une déficience. Parallèlement,
l’Office a publié un guide pour aider les
transporteurs à mettre en application
le nouveau code de communication.

� L’Aide-mémoire pour les réservations, un
guide à l’intention des agents de voyage
pour les aider à évaluer et à mettre par
écrit les besoins de tous les voyageurs
ayant une déficience, a été mis à jour
après une décision de l’Office relative-
ment à une plainte selon laquelle un
voyageur aérien ayant une déficience in-
tellectuelle avait dû passer la nuit dans
un aéroport. L’Office a conclu que cette
situation est en grande partie attribu-
able au manque de communication
entre l’agent de voyage et le trans-
porteur aérien.

� L’Office a publié des lignes directrices 
à l’intention des transporteurs exploi-
tant des aéronefs de moins de 29 sièges
passagers. Celles-ci portent sur l’accessi-
bilité de ces appareils et offrent des
conseils sur la façon de mieux répondre
aux besoins des personnes ayant une
déficience lorsqu’elles voyagent à bord
de ceux-ci.

EN VERTU DE LA PARTIE V DE LA LOI SUR LES TRANSPORTS AU CANADA, L’OFFICE DOIT VEILLER

À L’ÉLIMINATION DES OBSTACLES ABUSIFS AUX POSSIBILITÉS DE DÉPLACEMENT DES PERSONNES AYANT

UNE DÉFICIENCE DANS LE RÉSEAU DES TRANSPORTS DE COMPÉTENCE FÉDÉRALE, QUI COMPREND

LES SERVICES AÉRIENS ET FERROVIAIRES AINSI QUE LES SERVICES DE TRAVERSIERS ET LES SERVICES

D’AUTOCARS INTERPROVINCIAUX. À CETTE FIN, L’OFFICE PREND DES RÈGLEMENTS, ÉLABORE DES

CODES DE PRATIQUES, COMMUNIQUE AVEC L’INDUSTRIE DES TRANSPORTS ET LA COMMUNAUTÉ

DES PERSONNES AYANT UNE DÉFICIENCE, RÈGLE LES PLAINTES EN MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ EN

FONCTION DE CHAQUE CAS ET ORDONNE, S’IL Y A LIEU, LA PRISE DE MESURES CORRECTIVES.
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� La Semaine nationale des transports, un
organisme sans but lucratif qui fait la
promotion de l’importance du transport
pour le développement économique et
social du Canada, a particulièrement mis
l’accent sur l’accessibilité du transport
en 2004. Une discussion d’experts, orga-
nisée par l’Office des transports du
Canada et animée par la présidente de
l’Office, Mme Marian Robson, a donné le
coup d’envoi de la Semaine nationale des
transports. Le thème portait sur « L’avenir
des transports dans un monde accessible».

Règlement  des  d i fférends  et
des  quest ions  touchant
l ’access ib i l i té

Le règlement d’un différend portant sur
l’accessibilité peut avoir des répercussions
notables. Il peut entraîner la modification
des politiques et des procédures d’un trans-
porteur au profit des voyageurs futurs,
et il peut envoyer un message à d’autres
fournisseurs dans l’industrie des transports
sur ce que l’Office considère comme un
obstacle abusif.

L’Office fait appel à trois méthodes pour
régler les différends et les questions d’ac-
cessibilité : la facilitation, la médiation ou
le processus formel de décision.

Fac i l i ta t ion

Il arrive qu’un voyageur ayant une défi-
cience ait des préoccupations au chapitre

de l’accessibilité lors des étapes initiales
de la planification d’un voyage ou au
moment de faire une réservation. En 2004,
le personnel de l’Office s’est occupé de
soulever ces préoccupations auprès des
transporteurs et de suggérer des façons
d’alléger ces voyageurs de leurs inquié-
tudes. L’Office a facilité le règlement de
problèmes de transport et évité ou atté-
nué des situations qui auraient pu créer
des obstacles aux possibilités de déplace-
ment des personnes ayant une déficience.
Dans certains cas, les personnes ayant une
déficience ont retiré leurs plaintes parce
que le transporteur avait remédié au pro-
blème de façon satisfaisante grâce aux ef-
forts déployés par le personnel de l’Office.

Médiat ion

En 2004, pour la troisième année, la
médiation était offerte pour régler les
différends dans le domaine du transport
accessible pour des questions comme
l’utilisation d’appareils d’embarquement,
la disponibilité de services de fauteuils
roulants réservés au préalable, l’embar-
quement prioritaire et la disponibilité de
sièges réservés à l’avance.

Sur les 29 cas étudiés pour lesquels on
songeait recourir à la médiation en 2004,
trois ont été réglés dans le cadre des dis-
cussions préalables à la médiation et quatre
ont donné lieu à des séances de médiation.
La médiation a permis de remédier à la
situation dans trois cas pour lesquels les
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plaintes officielles ont subséquemment
été retirées et les dossiers classés. La
médiation a permis de résoudre partiel-
lement l’une des plaintes, et celle-ci a été
renvoyée au processus officiel de l’Office
pour achèvement. Pour ce qui est des
22 autres plaintes, 18 sont en instance
et les séances de médiation sont prévues
au début de l’année 2005. Les quatre
autres plaintes ont été renvoyées à la pro-
cédure de règlement officielle de l’Office,
une demande de médiation ayant été
retirée et les parties aux trois autres ont
refusé de participer au programme
volontaire.

En 2004, la médiation a continué de sus-
citer un intérêt croissant pour résoudre les
différends chez les utilisateurs et les four-
nisseurs de service de transport. L’Office
a constaté que de nombreux fournisseurs
ont démontré une attitude positive et une
volonté de coopérer dans le cadre du pro-
gramme. En 2005, l’Office continuera de
promouvoir la médiation comme moyen
de régler les différends en matière
d’accessibilité.

Règlement  des  p la intes

En vertu de la Loi sur les transports au
Canada, une plainte peut être déposée
à l’Office quand un individu croit qu’un
obstacle abusif gêne les déplacements 
de personnes ayant une déficience dans
le réseau des transports de compétence
fédérale.

En vertu du paragraphe 172(1) de la Loi
précitée, l’Office étudie une plainte sui-
vant une démarche en trois étapes afin
de déterminer si :

� la personne a une déficience au sens
de la Loi;

� il y avait un obstacle (c.-à-d., un em-
pêchement) au déplacement de la
personne; et

� l’obstacle était abusif (c.-à-d., non
justifié, eu égard aux intérêts des per-
sonnes ayant une déficience et à ceux
du fournisseur de service de transport).

Si l’Office détermine qu’il y a un obstacle
abusif au déplacement d’une personne
ayant une déficience, il peut ordonner la
prise de mesures correctives. L’Office dis-
pose de vastes pouvoirs pour imposer des
mesures comme l’acquisition ou la modi-
fication d’équipements, la modification
ou l’élaboration d’une politique ou d’une
procédure, la formation du personnel ou
la modification d’un programme de for-
mation. Si une personne ayant une défi-
cience a engagé des frais directement liés
à un obstacle abusif, l’Office peut égale-
ment ordonner que le fournisseur de
services en cause les lui rembourse.

L’Office a déterminé en 2004, relativement
à une plainte déposée par John Benjamin,
une personne aveugle au sens de la loi
et utilisant une canne blanche, que le



Chapitre 5 — Transports accessibles

69

niveau d’aide qui lui a été fournie par VIA
Rail Canada Inc. en différentes occasions
pendant son voyage aller-retour entre
Ottawa et Québec, via Montréal les 6 et
10 octobre 2003, constituait un obstacle
abusif à son déplacement. L’Office a or-
donné VIA de prendre plusieurs mesures
correctives (voir la vignette «Un passager de
VIA Rail ayant besoin d’aide» à la page 75).

L’accessibilité aux taxis, aux limousines et
aux autobus dans les aéroports canadiens
est un aspect important pour s’assurer que
les voyageurs puissent se déplacer sans

interruption dans le réseau des transports
de compétence fédérale. En réponse à une
plainte relative à des services de transport
terrestre à l’aéroport international de
Vancouver, laquelle a été déposée par un
voyageur aveugle et utilisant un animal
aidant, l’Office a conclu que le manque de
politiques et de procédures de la Vancouver
Airport Authority (VAA) portant sur le trans-
port terrestre des personnes ayant une dé-
ficience, y compris le manque de formation
offerte à ses fournisseurs de services, cons-
tituait un obstacle abusif au déplacement
de ces voyageurs. La VAA a donc été tenue,

L’OFFICE A REÇU UN APPEL de la nièce d’une femme qui utilise un fauteuil roulant

et qui a voyagé d’Atlanta, Georgie, à Ottawa sur un vol de Delta Connections (un

avion de 50 sièges passagers). À son arrivée, on a informé la passagère, qui ne peut

rester debout sans aide, qu’aucun appareil élévateur hydraulique n’était disponible

à l’aéroport international Macdonald-Cartier d’Ottawa. (Un tel appareil avait été utilisé

à Atlanta pour l’aider à monter à bord de l’avion.) À Ottawa, on a procédé à son

débarquement jusqu’au bas de l’escalier de l’aéronef sur le tarmac à l’aide d’un

fauteuil d’embarquement. Elle n’avait pas été informée à l’avance qu’elle serait

descendue de l’avion de cette façon; elle s’est sentie humiliée et incertaine quant

à la capacité des préposés du service au sol de la transporter.

L’Office a communiqué avec les responsables de l’aéroport d’Ottawa et s’est aussi

entretenu à plusieurs reprises avec la nièce de la femme afin de faciliter le vol de

retour à Atlanta. L’Office a pris les arrangements nécessaires pour que le service au

sol communique avec la nièce de cette femme en vue de convenir d’une solution

satisfaisante. La compagnie de services au sol a reconnu qu’elle disposait effec-

tivement d’un appareil élévateur et qu’il serait utilisé pour l’embarquement de la

femme à Ottawa. La voyageuse s’est dite très satisfaite de l’aide du personnel de

l’aéroport d’Ottawa et de l’Office.
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entre autres choses, d’élaborer des
politiques et des procédures relatives au
transport terrestre des personnes ayant une
déficience et de remettre à l’Office une
copie du nouveau programme de forma-
tion élaboré à l’intention des sous-traitants,
des conseillers et des fournisseurs de
services qui interagissent avec le public.
L’Office a également écrit à l’ensemble
des aéroports nationaux et régionaux
pour les encourager à examiner la façon
dont les services contractuels de transport
terrestre sont offerts afin de s’assurer qu’ils
sont accessibles aux personnes ayant une
déficience.

En novembre 2004, l’Office a rendu
une décision relativement à une plainte
déposée au nom d’une personne ayant
une déficience intellectuelle qui a besoin
d’aide quand elle voyage seule. La mère
du passager avait réservé auprès d’un agent
de voyage un aller-retour avec Air Canada
pour les vacances de Noël de Williams
Lake (C.-B.) à Lethbridge (Alberta) via
Vancouver et Calgary. La mère avait infor-
mé l’agent de voyage de la déficience de
son fils et avait pris les dispositions néces-
saires, par l’entremise de ce même agent,
pour qu’un fauteuil roulant soit mis à la
disposition de celui-ci et qu’il soit escorté
entre les portes des aéroports pour prendre
ses vols de correspondance. En raison d’un
problème de communication au moment
de la réservation, les services demandés
à Air Canada ne répondaient pas aux
besoins du voyageur. Le voyageur, qui

est descendu à Vancouver, a dû passer une
nuit seul, terrifié, dans l’aéroport alors
que son vol de correspondance avait été
retardé en raison de mauvaises conditions
météorologiques.

L’Office a conclu dans sa décision que 
les difficultés vécues par le voyageur
étaient surtout attribuables au manque
de communication de la part de l’agent
de voyage au moment de la réservation
quant à la nature de la déficience du vo-
yageur, aux types de services requis et au
manque de connaissance du service d’ac-
compagnement de mineurs/d’adultes d’Air
Canada. Bien qu’il reconnaisse que ce
manque de communication ait résulté en
une expérience de voyage extrêmement
malheureuse, l’Office n’a pas compétence
sur les agents de voyage.

Bien que l’Office n’ait pas trouvé Air
Canada en défaut, il a enjoint au trans-
porteur et, plus particulièrement, aux
agents de voyage qui transmettent l’infor-
mation entre les passagers ayant une dé-
ficience et les transporteurs, de s’enquérir
de la nature exacte de la déficience des
voyageurs et de leurs besoins, et de
prendre connaissance des pratiques,
des politiques et des services des trans-
porteurs afin de pouvoir répondre aux
besoins précis des personnes ayant une
déficience et d’éviter la répétition de
situations semblables. La décision de
l’Office met en relief l’importance
d’une communication claire entre
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les personnes qui réservent les vols, les
agents de voyage et les transporteurs.

Reconnaissant le rôle essentiel que jouent
les agents de voyage pour veiller à l’acces-
sibilité du réseau des transports de com-
pétence fédérale, l’Office a produit, à leur
intention, un Aide-mémoire pour les ré-
servations faciles d’utilisation qui fait état
des besoins particuliers des voyageurs
ayant une déficience. L’aide-mémoire,
publié pour la première fois en 2001 puis
en 2003, a été révisé en 2004 et expédié
au intervenants de l’industrie du voyage
au Canada après la diffusion de la décision
de l’Office dans l’affaire du voyageur laissé
pour compte à l’aéroport. La portée de
l’aide-mémoire pour les réservations a été
étendue à tous les moyens de transport
relevant de la compétence fédérale, y
compris les transports aérien, ferroviaire
et maritime.

Le Guide pour les plaintes sur l’accessi-
bilité et l’Aide-mémoire pour les réser-
vations sont disponibles sur le site Web
de l’Office à l’adresse www.otc.gc.ca.

Pour obtenir un exemplaire sur support
papier ou sur divers supports, communi-
quer avec l’Office.
Téléphone : (819) 997-6828 ou
1 888 222-2592
ATS : 1 800 669-5575 
Courriel : cta.comment@cta-otc.gc.ca

Conse i l  des  Canadiens
avec  déf ic iences  c .
V IA Ra i l  Canada Inc .

Le 29 octobre 2004, l’Office a rendu une
décision découlant d’une plainte déposée
par le Conseil des Canadiens avec défi-
ciences (CCD) contre VIA le 4 décembre
2000. Le CCD avait soulevé 46 points dis-
tincts concernant la nouvelle flotte de
voitures Renaissance achetées par VIA
en 2000, principalement en ce qui a trait
à leur accessibilité pour les personnes qui
se déplacent en fauteuil roulant.

L’Office avait ordonné à VIA Rail d’éliminer
14 obstacles abusifs aux possibilités de
déplacement des personnes ayant une
déficience. VIA Rail disposait d’un délai
de 60 jours suivant la date de la décision
d’octobre pour soumettre un plan de
mise en œuvre des modifications exigées,
y compris l’échéancier proposé. VIA devait
en outre présenter des plans détaillés 
du point de vue accessibilité et les faire
approuver par écrit par l’Office avant
d’entreprendre les travaux. À la suite 
de l’examen des renseignements exigés,
l’Office devait déterminer si d’autres
mesures s’imposaient.

Outre une décision préliminaire antérieure,
VIA a demandé à la Cour d’appel fédérale
l’autorisation d’en appeler de la décision
d’octobre. Les 22 et 23 novembre 2004,
la Cour fédérale a entendu l’appel. À la
fin de l’année, l’Office attendait toujours
la décision de la Cour d’appel fédérale.
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Doss iers  de l ’Off ice
en instance

En 2004, l’Office avait plusieurs plaintes
en instance qui soulevaient des questions
importantes pour la communauté des per-
sonnes ayant une déficience. Trois plain-
tes portaient sur des personnes obèses,
15 plaintes provenaient de personnes
atteintes d’allergies, 24 plaintes prove-
naient de personnes ayant besoin d’oxy-
gène thérapeutique et six plaintes concer-
naient des tarifs et frais supplémentaires
sur des services aériens intérieurs pour les
personnes ayant une déficience et néces-
sitant un siège supplémentaire pour elles-
mêmes ou pour leurs accompagnateurs.

L’Office s’est vu dans l’impossibilité de
donner suite à 116 plaintes relatives
à l’accessibilité en raison de l’ordonnance
de sursis imposée par la Cour supérieure
de justice de l’Ontario le 1er avril 2003 après
qu’Air Canada et ses sociétés affiliées,
Jazz et Zip, ont été placées sous la protec-
tion de la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies (LACC).
L’ordonnance stipulait qu’aucune mesure
ne pouvait être prise contre d’Air Canada
ou de ses affiliées sans leur accord. Aucune
mesure relative à ces plaintes ne pouvait
être prise avant la levée de l’ordonnance
le 1er octobre 2004.

L’ordonnance, qui devait rester en vigueur
au départ jusqu’au 30 juin 2003, a été pro-
longée à différentes occasions. Elle isolait

Air Canada, Jazz et Zip de tout contrôle
réglementaire ou législatif jusqu’à ce que
la compagnie ait procédé à une restruc-
turation, que la protection sanctionnée
par le tribunal contre ses créanciers soit
levée, le 30 septembre 2004, et qu’elle
renaisse sous l’égide d’une société de
portefeuille appelée ACE Aviation Holdings.
L’Office a été dans l’impossibilité de donner
suite aux plaintes ou aux enquêtes tou-
chant Air Canada et ses affiliées tant et
aussi longtemps que l’ordonnance était
en vigueur.

Après la levée de l’ordonnance de sursis,
l’Office a poursuivi ses activités et a rendu
14 décisions relatives à des plaintes en
suspens en raison de l’ordonnance. En
outre, dans une lettre datée du 1er octobre
2004, le personnel de l’Office a informé les
parties que la Cour supérieure de justice
de l’Ontario a émis une ordonnance,
le 23 août 2004, en vertu de la LACC
(ordonnance d’homologation), qui levait
l’ordonnance susmentionnée à compter
du 1er octobre 2004, dans le cadre de
l’achèvement de la restructuration d’Air
Canada. Ainsi, l’Office pouvait reprendre
le processus décisionnel. L’ordonnance
d’homologation mettait un terme à toutes
les plaintes contre les actifs d’Air Canada
pour des incidents survenus le 1er avril 2003
ou avant.

Vingt-trois plaintes ont été déposées
à l’Office en 2004 relativement à la politi-
que et aux procédures d’Air Canada sur
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l’utilisation d’oxygène thérapeutique,
de même que deux plaintes relatives
à l’oxygène thérapeutique visant My
Travel Airways Limited et British Airways.
L’Office a également reçu une plainte
visant WestJet au sujet de sa politique
sur l’oxygène thérapeutique sur une route
internationale. Les plaintes relatives à la
politique sur l’oxygène thérapeutique d’Air
Canada avaient été mises en suspens en
raison de l’ordonnance de sursis, mais les
travaux relatifs à ces plaintes ont repris une
fois que la protection d’Air Canada contre
ses créanciers avait été levée.

Dans une décision datée du 13 décembre
2004, l’Office a décidé de jumeler les
demandes visant Air Canada et WestJet,
car il pouvait ainsi jouir d’une perspective
plus générale sur les questions soulevées.
De plus, l’Office, dans une décision datée
du 16 décembre 2004, a conclu que les
personnes ayant besoin d’oxygène théra-
peutique pour voyager par avion sont des
personnes ayant une déficience au sens
de la partie V de la Loi sans égard à la
catégorie dans laquelle la personne s’inscrit
dans le spectre des personnes qui néces-
sitent de l’oxygène thérapeutique (d’une
base permanente à une base occasionnelle).

En outre, par la même décision datée du
16 décembre 2004, l’Office a indiqué qu’il
rendrait une décision tôt en 2005 qui
rendrait compte de son analyse des faits et
des positions des parties, de même que de
ses conclusions relativement aux obstacles.

Finalement, l’Office a indiqué qu’il
terminerait son enquête relative aux
plaintes en convoquant une audience
orale afin de réunir de l’information des
répondants et des témoins experts. Il of-
frirait du même coup aux répondants
l’occasion de présenter et d’analyser la
preuve relative au caractère abusif des
obstacles à la pertinence de toute mesure
corrective jugée appropriée par l’Office si
celui-ci concluait à la présence d’obstacles
abusifs.

Parmi les plaintes relatives aux frais sup-
plémentaires et aux frais connexes 
(y compris les droits pour la sécurité des
passagers du transport aérien et les frais
d’amélioration aéroportuaire qui peuvent
être perçus à plus d’une reprise) exigés
des personnes ayant une déficience néces-
sitant un siège supplémentaire pour elles-
mêmes ou leurs accompagnateurs, quatre
plaintes concernaient l’industrie du trans-
port aérien intérieur visant Air Canada.
Une plainte a aussi été déposée visant
Air Canada, Jazz, WestJet, Sa Majesté la
Reine du chef du Canada (ministère du
Revenu national), les autorités de l’aéro-
port international Gander et l’Association
du transport aérien du Canada. En raison
de l’ordonnance de suspension visant Air
Canada, ces plaintes avaient été mises en
suspens. L’Office a décidé d’ajourner une
plainte visant un transporteur aérien
étranger jusqu’à ce qu’il ait rendu ses
décisions sur les plaintes contre les trans-
porteurs aériens intérieurs. Après la levée
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de l’ordonnance de suspension, l’Office 
a repris les travaux sur les plaintes relatives
au transport aérien intérieur.

Au même moment, les plaintes relatives
aux personnes obèses et ayant des allergies
ont été mises en suspens en raison d’un
appel interjeté par Linda McKay-Panos.
Cet appel était également visé par l’ordon-
nance de sursis en raison de l’implication
d’Air Canada dans l’affaire.

Mme McKay-Panos avait déposé une
plainte auprès de l’Office contre Air
Canada relativement au siège fourni 
et à la politique du transporteur de
percevoir un supplément auprès des
passagers en raison de leur obésité.
L’Office avait rejeté la demande de 
Mme McKay-Panos contre Air Canada 
en octobre 2002 ayant déterminé que
bien que la plaignante ait des problèmes
de santé, des restrictions et des limitations
liées à l’obésité, elle n’a pas une déficience
au sens des dispositions relatives à l’acces-
sibilité de la partie V de la Loi. Mme McKay-
Panos a interjeté appel de la décision de
l’Office devant la Cour d’appel fédérale.

Le 26 novembre, la Cour d’appel fédérale
a repris l’appel et a fixé au 31 décembre
2004 l’échéance pour que Mme McKay-
Panos dépose les documents relatifs à son
appel. La Cour a également désigné le
Conseil des Canadiens avec déficiences
en tant qu’intervenant dans cette affaire.
La Cour a accordé aux répondants

jusqu’au 31 janvier 2005 pour déposer
leurs mémoires.

L’Office a déterminé, dans une autre
décision, qu’une allergie proprement
dite n’est pas une déficience aux fins
de l’application de la partie V de la Loi.
Toutefois, l’Office a conclu que certaines
personnes ayant des allergies peuvent
être considérées comme des personnes
ayant une déficience au sens de la Partie
V de la Loi. Étant donné que les questions
soulevées dans les demandes relatives
aux allergies étaient semblables à celles
de l’appel de Mme McKay-Panos, l’Office
a ajourné 14 de ces plaintes en attendant
la conclusion de l’appel de Mme McKay-
Panos. Après la fin de l’année, l’Office a
également ajourné la quinzième demande
relative aux personnes ayant des allergies.

Les 23 et 30 décembre 2004, Air Canada
a déposé des mémoires relatifs à certaines
plaintes, y compris celles portant sur la
politique d’utilisation de l’oxygène théra-
peutique, établissant sa position selon
laquelle les demandeurs qui avaient dé-
posé des demandes le 1er avril 2003 ou
avant et pour toutes les plaintes pour
des incidents survenue le 1er avril 2003
ou avant étaient réputés avoir à jamais
renoncé à toute plainte, cause d’action
et recours contre Air Canada ou Jazz ou
Zip et que, par conséquent, les enquêtes
relatives aux demandes devaient être
interrompues et les dossiers classés.
L’Office ne s’est pas rangé à la position
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d’Air Canada et, afin de résoudre la
question, en a immédiatement référé
à la Cour supérieure de justice de l’Ontario
pour l’interprétation de l’ordonnance
de suspension afin de déterminer si les

demandes avaient ou non été éteintes.
Les efforts de l’Office à cet égard se
poursuivent en 2005.

UN PASSAGER DE VIA RAIL AYANT BESOIN D’AIDE – Le 2 octobre 2003, une personne

aveugle au sens de la loi et qui utilise une canne blanche avait pris des réservations

chez VIA Rail. À ce moment, il avait informé l’agent à la billetterie de VIA de sa

déficience et de l’aide dont il aurait besoin. Le billet du passager comprenait des

codes de services spécifics. Le passager a voyagé avec VIA d’Ottawa à Québec via

Montréal et est revenu à Ottawa quatre jours plus tard. À Ottawa, les dispositions

prises par VIA répondaient aux besoins du passager.

Par la suite, malgré des demandes d’aide répétées dans chaque gare, aucune assistance

n’a été offerte. Il n’a pas reçu d’assistance au pré-embarquement à Montréal et à son

débarquement à Québec, il n’a pas obtenu d’aide pour trouver l’aire de récupération des

bagages ou pour récupérer ses bagages. Pour ce qui est du voyage de retour, aucune

aide au pré-embarquement n’a été fournie à Québec. À son arrivée à Montréal, il n’a

pas reçu d’assistance pour le débarquement, le repérage de l’aire de récupération des

bagages, la récupération des bagages, l’embarquement et le repérage de son siège.

Il n’a pas non plus reçu d’aide pour le débarquement à son arrivée à Ottawa. L’Office

a conclu que le niveau d’assistance fourni par VIA au passager, à différents points du

voyage aller-retour, a constitué un obstacle à ses possibilités de déplacement. L’Office

a notamment exigé que VIA élabore et mette en œuvre des codes de demandes de

services pour désigner les services spécifics requis par les personnes ayant une déficience,

particulièrement en ce qui concerne l’assistance à l’embarquement, l’assistance au

débarquement et aux correspondances, dans toutes les gares. L’Office a également

exigé que VIA intègre l’incident dans son programme de formation et qu’il offre un

programme de formation ou de recyclage au personnel de VIA, y compris ceux qui

étaient en devoir lorsque l’incident est survenu.
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1 Les conditions générales d’acceptation
comprennent des questions telles que
la politique sur les réservations et l’ac-
ceptation des aides à la mobilité/
animaux aidants.

2 Les questions de service couvrent
l’assistance (lors de l’embarquement
et du débarquement, à la gare, etc.)
et les aides à la mobilité (assemblage/
désassemblage, retards).

3 Le nombre total de sujets de plainte
est supérieur au nombre de plaintes
parce qu’une plainte peut soulever
plus d’un sujet; par exemple, elle peut
viser des questions d’assignation des
sièges, de qualité du service et de
difficultés avec le personnel.

Stat i s t iques  sur  les  p la intes

En 2004, l’Office a reçu 52 plaintes 
relatives à l’accessibilité. L’Office a rendu
36 décisions, certaines touchant des
demandes reçues avant le 1er janvier 2004
et d’autres traitant des demandes reçues
en 2004. Parmi ces décisions, 26 réglaient
de nouvelles plaintes et neuf déterminaient
si les mesures correctives qu’il avait ordon-
nées dans des décisions antérieures avaient
été prises. De plus, l’Office a rendu une
décision relative à une demande de révision
d’une décision de l’Office et 98 décisions
procédurales et d’autres décisions inter-
locutoires sous forme de lettres relative-
ment à des affaires toujours à l’étude par
l’Office. Quinze plaintes ont été retirées,
deux ont été classées en raison de plaidoi-
ries incomplètes et quatre ont été résolues
par voie de la médiation. L’Office a égale-
ment agi en tant que facilitateur pour
traiter de certaines préoccupations avant
le voyage et trois cas ont été adressés au
Bureau du commissaire aux plaintes rela-
tives au transport aérien puisqu’il ne s’agis-
sait pas d’une question d’accessibilité.

Act iv i tés  de rég lementat ion

L’Office applique deux réglements pour
éliminer les obstacles abusifs aux possibi-
lités de déplacement des personnes ayant
une déficience. Il s’agit de la partie VII
du Règlement sur les transports aériens
portant sur les conditions de transport

Communications-transporteur 8

Communications-gares 1

Conditions générales d’acceptation1 4

Accessibilité de l’équipement 2

Tarifs 1

Autre 1

Personnel 1

Communication des besoins des passagers 2

Assignation des sièges 13

Questions de service2 22

NOMBRE TOTAL DES QUESTIONS3 55

Questions soulevées dans les plaintes 
sur l’accessibilité en 2004
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des personnes ayant une déficience,
promulguée le 1er janvier 1994, et le
Règlement sur la formation du personnel
en matière d’aide aux personnes ayant une
déficience, promulgué le 26 janvier 1995.

L’Office consulte le Comité consultatif sur
l’accessibilité afin d’obtenir des conseils sur
les questions d’accessibilité. Celui-ci est
composé de représentants de la commu-
nauté des personnes ayant une déficience,
de l’industrie du transport et d’autres
parties intéressées. L’Office consulte le
Comité sur tous ses projets de réglemen-
tation, et cherche à obtenir des opinions
et des conseils sur des questions d’impor-
tance pour la communauté des personnes
ayant une déficience et sur les services que
l’industrie leur fournis. De temps à autre,
l’Office met sur pied des groupes de travail
formés des membres de la communauté
des personnes ayant une déficience, de
l’industrie du transport et d’autres parties
intéressées, y compris les membres de
son Comité, pour lui prêter assistance
relativement à des projets particuliers.

Étant donné que l’Office a souligné 
100 ans au cœur du transport au Canada
en 2004, il a attribué un certificat du cen-
tenaire aux membres de son Comité en
guise d’appréciation pour leurs travaux
et de gratitude pour leur dévouement
et leur collaboration soutenue en vue d’en
arriver à la mise en place de services de
transport accessibles à tous.

Voyage à bord des petits avions

En 2004, l’Office a décidé de ne pas élargir
la portée de la partie VII du Règlement sur
les transports aériens pour qu’elle s’ap-
plique aux aéronefs de plus de 30 sièges
passagers. L’Office avait auparavant en-
visagé de couvrir les aéronefs de 29 sièges
passagers ou moins, mais a conclu que très
peu d’aéronefs commerciaux ayant entre
20 et 29 sièges passagers étaient actuel-
lement exploités au Canada. Les membres
du Comité consultatif sur l’accessibilité de
l’Office ont été consultés sur la question.

Au lieu d’élargir la portée d’application du
règlement, l’Office a élaboré des lignes
directrices sur les services d’accessibilité
minimaux qui doivent être offerts à bord
des aéronefs de 20 à 29 sièges passagers.
À l’assemblée générale annuelle de l’Asso-
ciation du transport aérien du Canada
et au salon professionnel de 2004, l’Office
a dévoilé les lignes directrices pour répon-
dre aux besoins des passagers ayant une
déficience à bord des petits aéronefs.

Les lignes directrices renferment de l’infor-
mation sur les sujets à aborder avec les
personnes ayant une déficience au moment
de la réservation, sur le transport des dif-
férents aides et animaux aidants, sur la
marche à suivre en cas de dommage ou
de perte de l’aide à la mobilité d’une per-
sonne ayant une déficience et sur les
façons d’améliorer la communication
avec les personnes ayant une déficience.
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Au terme d’un projet d’étude conjoint avec
le Centre de développement des transports
de Transports Canada, un rapport intitulé
Boarding Small Regional Aircraft (embar-
quement à bord de petits avions de trans-
port régional) a été publié en 2003. En
2004, l’Office a discuté du rapport lors
d’une réunion avec le Comité consultatif
sur l’accessibilité dans le cadre de ses con-
sultations au sujet des lignes directrices
relatives aux petits aéronefs. En 2005,
l’Office cherchera à identifier des façons
d’encourager les transporteurs à optimiser
l’utilisation d’une combinaison de plusieurs
dispositifs d’embarquement mécaniques, de
fauteuils d’embarquement et de transfert.

Codes de prat iques

En juin 2004, l’Office a lancé un nouveau
code de pratiques intitulé Élimination des
entraves à la communication avec les vo-
yageurs ayant une déficience (code de
communication) et un guide d’accom-
pagnement à l’occasion de la Semaine
nationale des transports.

Le nouveau code renferme une série de
critères pour améliorer la communication
entre les personnes ayant une déficience
et les fournisseurs de services et les exploi-
tants d’installations de transport par avion,
par train et par traversier. Le guide d’ac-
compagnement a essentiellement été
conçu dans le but d’aider l’industrie des
transports à mettre en application le code
de communication. Toutefois, il s’agit

également d’un outil utile pour les
fournisseurs de services de transport
qui ne sont pas couverts par le code.
Le guide explique les changements recom-
mandés dans le code en ce qui concerne
la signalisation, les annonces publiques,
les sites Web, les kiosques automatisés,
les téléphones publics et les écrans d’af-
fichage des renseignements. Bien que ces
documents contiennent surtout de l’infor-
mation à l’intention des voyageurs ayant
une déficience, ils peuvent profiter à tous
les voyageurs.

Avec ce nouveau code de communication,
l’Office a élaboré en tout quatre codes de
pratiques afin de rendre le réseau du trans-
port de compétence fédérale plus acces-
sible aux personnes ayant une déficience :

� Accessibilité des aéronefs pour les
personnes ayant une déficience (le
code aérien);

� Accessibilité des voitures de chemin
de fer et conditions de transport
ferroviaire des personnes ayant une
déficience (le code ferroviaire); 

� Accessibilité des traversiers pour les
personnes ayant une déficience (le
code relatif aux traversiers); et

� Élimination des entraves à la
communication avec les voyageurs
ayant une déficience (code de
communication).
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Ces codes cadrent avec la politique du
gouvernement du Canada de rechercher
des démarches volontaires plutôt que
l’adoption de règlements pour aider
l’Office à éliminer les obstacles abusifs
dans le réseau des transports de com-
pétence fédérale. Ces codes ont été éla-
borés en consultation avec des associations
regroupant ou représentant des personnes
ayant une déficience, des personnes âgées,
des fabricants, des transporteurs et des
fournisseurs de services.

Quand les fournisseurs de services de
transport se conforment aux règlements,
codes et lignes directrices de l’Office, ils
assurent un meilleur accès au système de
transport de compétence fédérale aux per-
sonnes ayant une déficience et permettent
la prestation uniforme de service à l’ensem-
ble des voyageurs partout au Canada.

Surve i l lance de l ’app l i cat ion
des  codes  de prat iques

L’Office mène des enquêtes sur une base
régulière pour évaluer dans quelle mesure
l’industrie se conforme aux codes de pra-
tiques. En 2004, l’Office a élaboré un ques-
tionnaire pour surveiller la conformité au
nouveau code de communication et l’a dis-
tribué aux transporteurs et aux exploitants
de gares visés par celui-ci. Le personnel de
l’Office a également visité plusieurs gares
et a tenu des téléconférences avec plusieurs
autres exploitants de gares et transpor-
teurs au sujet du code de communication

afin de les aider à remplir leur question-
naire. L’Office poursuivra ses travaux en
2005 en vue de publier un rapport sur les
résultats de l’exercice de suivi de la mise
en œuvre du code de communication. 
Des exemplaires de rapports de surveillance
des autres codes (transports aérien, fer-
roviaire et maritime) sont disponibles
auprès de l’Office.

En 2004, les enquêteurs régionaux de
l’Office ont continué de vérifier l’infor-
mation soumise par les transporteurs
dans les questionnaires de surveillance
des codes de pratiques. Les transporteurs
présentent des rapports écrits sur les
mesures qu’ils ont prises pour répondre
aux exigences du code. Cet exercice d’auto-
déclaration est contrôlé grâce à des visites
sur le terrain des enquêteurs. Les visites
donnent aux transporteurs l’occasion
d’échanger de l’information et d’obtenir
des conseils qui les aideront à apporter
plus rapidement des améliorations rela-
tives à l’accessibilité. Les contacts person-
nels entre le personnel de l’Office et les
transporteurs contribuent également
à souligner l’importance de la sensibili-
sation et de la vigilance au chapitre de
l’amélioration des services pour les clients
ayant une déficience.

L’Office continuera de mener des enquêtes
périodiques afin de surveiller les amé-
liorations en matière d’accessibilité. On
encourage les fournisseurs de services
de transport à continuer d’améliorer leurs
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flottes, leurs installations et leurs activités.
Ils doivent s’évaluer eux-mêmes sur une
base régulière au regard des exigences
des codes, en gardant à l’esprit que tout
nouvel équipement ou changement aux
installations ou activités doit répondre
aux critères d’accessibilité prévus dans 
les codes, voire les excéder.

Access ib i l i té  des  gares

En 2004, l’Office a entrepris un projet
d’étude sur l’accessibilité des gares. Les
travaux de recherche préliminaires com-
prenaient l’étude des codes de pratiques
et des normes en vigueur au Canada et
à l’étranger. L’Office a visité six gares
(une gare ferroviaire, une gare maritime
et quatre aéroports) afin d’identifier les
meilleures pratiques en matière d’aména-
gement pour accès facile et de faciliter
l’élaboration d’une norme d’accessibilité
applicable aux gares. L’Office a également
consulté les membres de son Comité consul-
tatif sur l’accessibilité. Les travaux relatifs
à ce projet se poursuivront en 2005.

Voyager  avec
des  an imaux a idants

L’Office a poursuivi sa collaboration avec
Transports Canada amorcée en 2003 en
vue d’examiner les questions relatives
aux personnes devant se déplacer avec
un animal aidant, telles que les besoins
en matière d’espace et d’assignation des
sièges, ainsi que la nécessité de zones

où ces animaux peuvent se soulager. 
Le programme de Transports Canada
comprenait un atelier réunissant les
dresseurs et les propriétaires d’animaux.
Un rapport a été publié en 2004 et l’Office
a entrepris un examen des conclusions
qu’il renferme. Elles seront analysées en
marge des travaux en cours de l’Office sur
l’accessibilité des gares.

Normes d’aménagement
pour  accès  fac i le  et  pour
appare i l s  d i s t r ibuteurs  de
l ’Assoc iat ion canadienne
de normal i sat ion

En 2004, l’Office a continué de participer
aux activités du sous-comité technique de
l’Association canadienne de normalisation
(CSA) chargé de la norme de conception
accessible des appareils distributeurs. Cette
norme établira des critères pour rendre
les machines interactives accessibles aux
personnes ayant différents niveaux de capa-
cités physiques, sensorielles ou cognitives.
L’Office a également poursuivi son travail
avec la CSA en vue d’harmoniser la norme
« Accessible Design for the Built Envi-
ronment » (norme B651- Conception
d’un environnement accessible), autrefois
appelée « Accessibilité des bâtiments et
autres installations : Règles de conception
avec les normes pertinentes » de l’Orga-
nisation internationale de normalisation.
Ces deux projets continueront en 2005.
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Sécur i té

L’Office poursuit ses activités en réponse
à l’importance croissante que revêt la
sécurité des passagers dans l’industrie
du transport aérien. Les nouvelles mesures
de sécurité ne doivent pas compromettre
l’accès et la dignité des personnes ayant
une déficience.

En 2004, l’Office a poursuivi sa collabo-
ration avec l’Administration canadienne
de la sûreté du transport aérien (ACSTA)
afin de promouvoir l’accessibilité dans
les nouveaux programmes de contrôle
de sécurité. L’Office et l’ACSTA ont signé
un protocole d’entente en 2004 afin de
faciliter la surveillance de la formation
des responsables de ces contrôles confor-
mément au Règlement sur la formation
du personnel en matière d’aide aux per-
sonnes ayant une déficience. Un rapport
préliminaire a été remis par le personnel
de l’Office à l’ACSTA sur les activités de
contrôle des passagers ayant une défi-
cience. Le personnel de l’Office continuera
de travailler en collaboration avec le per-
sonnel de l’ACSTA afin de clarifier certains
aspects de la formation. Il s’agit de la pre-
mière étape du processus de surveillance.

Promot ion d’une format ion
eff icace et  de la
sens ib i l i sat ion

Dans un contexte où les nouveaux fournis-
seurs de service pénètrent le marché et

que les services des fournisseurs en place
prennent de l’expansion, la formation du
personnel en matière d’assistance aux
personnes ayant une déficience prend
une importance toute particulière. En
2004, le personnel de l’Office a travaillé
en collaboration avec les transporteurs
aériens afin de répondre aux besoins en
matière de formation.

Lors d’une visite de routine chez Harmony
Airways, un nouveau transporteur régulier
qui venait d’obtenir sa licence, un enquê-
teur de l’Office a pu prêter assistance dans
l’établissement des registres de formation
qu’exige le Règlement sur la formation du
personnel en matière d’aide aux personnes
ayant une déficience.

Le Règlement exige que les transporteurs
doivent s’assurer que leurs employés et
les sous-traitants ont reçu la formation
appropriée pour aider les voyageurs ayant
une déficience. Le personnel de l’Office
effectue des inspections sur une base
régulière pour veiller au respect du règle-
ment sur la formation. Il donne également
de l’information et des conseils aux trans-
porteurs afin de les aider à former leurs
employés.

En 2004, le personnel de l’Office a collaboré
avec Transports Canada dans le but d’éla-
borer une nouvelle trousse de formation
à l’intention des fournisseurs de services
de transport appelée Travel the Accessible
Route (En route vers l’accessibilité).
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L’Office a renouvelé ses efforts afin de
sensibiliser les transporteurs et les exploi-
tants de gares à la nécessité d’assurer des
services de base uniformes aux voyageurs
ayant une déficience. Les sites Web des
fournisseurs de services sont examinés afin
de détecter les écarts par rapport aux
normes de l’Office ainsi que les écarts
entre les tarifs intérieurs des fournisseurs
de services et les conditions de transport
affichées dans leurs sites Web.

Les tarifs internationaux et transfrontaliers
sont maintenant scrutés régulièrement
avant que l’Office approuve les proposi-
tions de nouvelles conditions ou de con-
ditions de transport modifiées des lignes
aériennes. Les conditions relatives à la
prestation des services aux passagers ayant
une déficience sont minutieusement exa-
minées et des modifications sont recom-
mandées, s’il y a lieu.

Bien qu’il ne soit plus nécessaire de
déposer les tarifs intérieurs auprès de
l’Office, ils sont régulièrement exigés
et examinés afin de s’assurer que ces
documents font état des engagements
en matière de services à l’intention des
clients ayant une déficience.

En 2004, l’Office a entrepris des travaux
en vue de moderniser les dispositions rela-
tives aux personnes ayant une déficience
dans un tarif intérieur type. L’Office a éla-
boré ce modèle de tarif intérieur, qui tient
compte en grande partie des exigences

du Règlement sur les transports aériens
portant sur les conditions de transport
des personnes ayant une déficience, afin
de donner aux petits transporteurs qui
n’avaient pas leur propre tarif un exemple
des conditions de transport habituellement
contenues dans les tarifs des plus impor-
tants transporteurs. Cette initiative permet-
tra d’examiner, notamment, la possibilité
d’intégrer certaines dispositions des lignes
directrices sur l’accessibilité nouvellement
publiées pour les petits aéronefs dans
l’exemple de tarif. Ces travaux se pour-
suivront en 2005.

En 2004, l’Office a ajouté un paragraphe
sur son mandat en matière d’accessibilité
à la lettre d’accompagnement expédiée
à tous les nouveaux détenteurs d’une
licence de services aériens. Ce paragraphe
informe les nouveaux licenciés du rôle
et des responsabilités de l’Office au cha-
pitre de l’élimination des obstacles abusifs
aux possibilités de déplacement des per-
sonnes ayant une déficience dans le
réseau des transports de compétence
fédérale. On espère que cette initiative
sensibilisera les nouveaux licenciés afin
qu’ils assurent d’emblée des services qui
faciliteront les déplacements des person-
nes ayant une déficience.

En 2004, l’Office a également mis en
œuvre un programme de prise de contact
afin de paver la voie à des discussions avec
les fournisseurs de services sur les services
de voyage à l’intention des personnes
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ayant une déficience. Les réunions sont
conçues dans le but d’accroître la connais-
sance des règlements, des codes de pra-
tiques et des décisions rendues par l’Office,
de même que des avis expédiés à l’indus-
trie du transport dans le but d’uniformiser
la prestation des services à l’intention des
personnes ayant une déficience. Le pro-
gramme aborde également certains ser-
vices de l’Office comme la facilitation,
la médiation et le processus officiel de
règlement des plaintes. Les dispositions
relatives aux passagers ayant une défi-
cience figurant sur les sites Web des en-
treprises de même que les dispositions
relatives aux tarifs font l’objet de discus-
sions approfondies. En 2004, des réunions
ont eu lieu avec plusieurs transporteurs,
notamment Zoom Airlines, Skyservice
Airlines, Air Canada, WestJet et Jetsgo.
Elles se poursuivront en 2005 puisqu’elles
ont une influence positive sur la prestation
de services aux personnes ayant une
déficience.

Communiquer  avec  les
Canadiens et  les  Canadiennes

Chaque jour, l’Office fournit des conseils
sur les transports accessibles au public
et à l’industrie en réponse aux demandes
de renseignements faites par téléphone,
par Internet et par écrit, et aux invitations
à participer à des conférences et des salons.

En 2004, l’Office a reçu de nombreuses
demandes des médias d’information sur

les questions relatives à l’accessibilité et
sur les décisions qu’il a rendues. Différents
articles ont par la suite été publiés dans
les principaux quotidiens canadiens, les
hebdomadaires et les revues. Le sujet a
également été repris dans des émissions
radiodiffusées et télédiffusées. Deux com-
muniqués de presse, trois fiches d’infor-
mation et deux avis aux médias ont été
diffusés partout au pays sur les questions
d’accessibilité, notamment sur le code de
pratiques relatif à la communication.

En 2004, l’Office a poursuivi ses efforts
en vue d’améliorer la communication
entre les personnes ayant une déficience,
les agents de voyage, les voyagistes et les
transporteurs pour s’assurer que les services
nécessaires seront précisés au moment
de la prise de réservation et qu’ils seront
communiqués aux transporteurs.

En 2004, une présentation intitulée Art
of Travel Facilitation (L’art de simplifier
les voyages) a été faite à l’occasion du
symposium Travel Law Day (Journée de
la législation sur les voyages). On en a
profité pour distribuer aux participants
des exemplaires de l’Aide-mémoire pour
les réservations de l’Office dont se servent
les agents de réservation pour documenter
les besoins en matière de voyage des per-
sonnes ayant une déficience.

En 2004, l’Office a prêté main-forte 
à l’Institut canadien des conseillers en
voyages pour la mise à jour des documents
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de formation utilisés pour la certification
des agents de voyage.

L’Office a participé à des présentations
à l’occasion de quatre salons de l’industrie
du voyage dans différentes villes
canadiennes.

L’Office a également fait des présentations
à l’occasion de 20 séminaires qui intéres-
saient des voyageurs ayant une déficience.
L’Office continue de promouvoir l’uni-
formité des normes de service pour les
Canadiennes et les Canadiens ayant une
déficience qui voyagent à l’étranger.
L’Office a fait des présentations à des évé-
nements comme l’International Association
of Assistance Dog Partners 10th Anniver-
sary Conference à Vancouver, le 7e congrès
annuel sur la gestion aéroportuaire du
Conseil des aéroports du Canada, lequel
portait sur l’innovation et les aéroports
au Canada, et à l’occasion d’un colloque
sur les services aux passagers ayant des
besoins spéciaux de l’Association du trans-
port aérien du Canada.

En 2004, l’Office a été exposant à des évé-
nements comme le Sommet mondial 2004
de l’Organisation mondiale des personnes
handicapées, à Winnipeg, l’AccessAbility
Show à l’exposition d’Ottawa, la journée
portes ouvertes de Marine Atlantique et
la réunion du Comité consultatif à North
Sydney (N.-É.), la Conférence nationale
de l’Association nationale des étudiant(e)s
handicapé(e)s au niveau postsecondaire

(NEADS) à Ottawa et la Conférence
annuelle de l’Association du transport
aérien du Canada à Vancouver.

L’Office a participé à la 10e Conférence
internationale pour la mobilité et le trans-
port des personnes âgées ou a mobilité
réduite (COMOTRED) qui a eu lieu à
Hamamatsu au Japon. L’Office y a pré-
senté trois documents, dont un, intitulé
Portrait de l’inclusion, a été choisi comme
le meilleur document de la Conférence.
Celui-ci a été rédigé par Chris Stark, ges-
tionnaire de la Division du suivi, liaison
et médiation, et Gavin Currie, directeur
général de la Direction générale du trans-
port aérien et des transports accessibles.
Les auteurs ont reçu un certificat de mérite
lors de la cérémonie de clôture.

Près de 500 trousses faisant la promotion
de la prochaine conférence COMOTRED,
qui aura lieu à Montréal en 2007, ont été
distribuées à la Conférence au Japon à des
participants provenant de 35 pays. L’Office
fait partie du Comité directeur chargé
d’organiser l’événement. On peut trouver
des renseignements relatifs à la Conférence
sur le site Web de Transports Canada à
l’adresse suivante : www.tc.gc.ca

En 2004, le thème de la Semaine nationale
des transports était les transports acces-
sibles. L’Office a donné le coup d’envoi
à l’événement à Ottawa en tenant une
discussion d’experts portant sur le thème
« L’Avenir des transports dans un monde
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accessible ». La discussion d’experts,
dirigée par la présidente de l’Office, Marian
Robson, a permis de mettre en valeur les
innovations dans le secteur des services
de transport accessible et leur importance
pour l’ensemble des Canadiennes et
des Canadiens.

Information diffusée en 2004 sur les
transports accessibles

CAS DEVANT LES TRIBUNAUX

Cour d’appel fédérale -
Cas en instance en 2004

Linda McKay-Panos c. Air Canada et
l’Office des transports du Canada

Dossier no A-100-03 de la Cour

Appel de la décision no 567-AT-A-2002 de
l'Office, rendue le 23 octobre 2002, selon
laquelle Mme McKay-Panos, une personne
obèse, n'avait pas de déficience aux fins de
l’application de la partie V de la Loi sur les
transports au Canada.

L’appel a été suspendu par l'ordonnance 
de la Cour supérieure de justice de l'Ontario,
rendue le 1er avril 2003 en vertu de la Loi 
sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies. L’ordonnance a été levée le 
30 septembre 2004. Le 26 novembre 2004,
la Cour d’appel fédérale a repris l’appel et 
a fixé au 31 décembre 2004 l’échéance pour
que Mme McKay-Panos dépose les documents
relatifs à son appel. La Cour a également
donné au Conseil des Canadiens avec défi-
ciences le statut d’intervenant. Les répondants
dans cette affaire ont eu jusqu’au 31 janvier
2005 pour déposer leurs mémoires à la Cour.

Brochures et rapports : 5 707

Bulletins d’information : 3 923Aide-mémoire : 952
Prenez l’air 
averti : 894

Être maître de la situation : 
Guide de transport aérien 
à l’intention des personnes 
ayant une déficience : 5 746
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VIA Rail Inc. c. le Conseil des Canadiens
avec déficiences 

Dossier no A-238-04 de la Cour

Appel des décisions nos 175-AT-R-2003 et
620-AT-R-2003 de l’Office dans lesquelles
l’Office a conclu que certains aspects des
voitures à passagers Renaissance de VIA 
Rail Inc. posaient des obstacles abusifs aux
possibilités de déplacement des personnes

ayant une déficience et a ordonné la prise 
de mesures correctives. La Cour a entendu
l’appel les 22 et 23 novembre 2004. À la 
fin de l’année, la décision de la Cour n’avait
toujours pas été rendue.
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TRANSPORT FERROVIAIRE

Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur 
les transports au Canada en 1996, l’Office
a soulevé certaines inquiétudes quant à
l’application des dispositions relatives au
transport ferroviaire prévues dans celle-ci.
Ces inquiétudes, dont les particularités
sont décrites dans les rapports annuels
antérieurs, concernent notamment les
dispositions relatives à l’interconnexion,
aux prix de lignes concurrentiels, au proces-
sus d’arbitrage, aux certificats d’aptitude,
ainsi qu’à la construction, au transfert et
à la cessation d’exploitation de lignes de
chemin de fer.

Bruit, vibration et pollution

L’Office a assumé pendant plusieurs années
la compétence en ce qui concerne le règle-
ment des différends relatifs aux bruits, à la
vibration et à la pollution causés par les
activités ferroviaires quotidiennes. En 2000,
la Cour d’appel fédérale a rendu une déci-
sion dans laquelle elle déterminait que la
Loi sur les transports au Canada n’investissait
l’Office d’aucune compétence en la matière.
Par la suite, le projet de loi C-26 prévoyait
une disposition qui aurait permis à l’Office
de régler les problèmes relatifs au bruit
causé par le transport ferroviaire en l’inves-
tissant du pouvoir nécessaire pour établir des

IL INCOMBE À L’OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA DE PRÉSENTER UNE ÉVALUATION

ANNUELLE DE LA LOI SUR LES TRANSPORTS AU CANADA. 

EN 2000 ET 2001, LE COMITÉ D’EXAMEN DE LA LOI SUR LES TRANSPORTS AU CANADA

A PROCÉDÉ À UN EXAMEN LÉGISLATIF DE LA LOI. EN 2001, LE MINISTRE DES TRANSPORTS

A AMORCÉ L’ÉLABORATION D’UN SCHÉMA D’ORIENTATION RELATIF À LA POLITIQUE DES

TRANSPORTS DANS L’AVENIR. LE PROJET DE LOI C-26, VISANT À MODIFIER LA LOI SUR LES

TRANSPORTS AU CANADA, A ÉTÉ DÉPOSÉ AU PARLEMENT EN FÉVRIER 2003 À LA SUITE DE

CES DEUX INITIATIVES. LE PROJET DE LOI EST RESTÉ EN PLAN AU FEUILLETON. LE MINISTRE

DES TRANSPORTS A FAIT SAVOIR À LA FIN DE 2004 QU’IL ENTENDAIT PRÉSENTER UN NOUVEAU

PROJET DE LOI EN VUE DE MODIFIER LA LOI SUR LES TRANSPORTS AU CANADA QUI COMPRENDRAIT

LES ÉLÉMENTS DU PROJET DE LOI C-26 SUR LESQUELS IL Y AVAIT CONSENSUS.
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lignes directrices et ordonner des
changements raisonnables lors de la cons-
truction ou de l’exploitation de lignes de
chemin de fer, le tout dans le but de réduire
le bruit à un niveau minimal. Étant donné
que les modifications législatives n’ont pas
été présentées de nouveau et adoptées,
l’Office n’a pas la compétence pour régler
les différends relatifs aux bruits, à la vibra-
tion et à la pollution liés aux activités
ferroviaires; il peut uniquement prêter
assistance quand les parties conviennent
de recourir à la médiation.

Arbitrage

Les dispositions actuelles relatives à l’arbi-
trage sont accessibles aux expéditeurs
pour résoudre les différends relatifs aux
taux ou aux conditions du transport des
marchandises. L’Office a reçu des mémoires
selon lesquels les différends relatifs à cer-
tains droits exigés par les transporteurs,
comme les frais de surestarie imposés
quand un expéditeur ne décharge pas
promptement un wagon, ne peuvent
être soumis à aucun mécanisme de régle-
ment des différends, car l’arbitrage est
limité aux différends portant sur les taux
ou les conditions du transport des mar-
chandises. Parallèlement, certains frais
ferroviaires sont exigés des tiers qui ne
répondent pas nécessairement à la dé-
finition d’expéditeur.

La Loi sur les transports au Canada ne limite
pas non plus le dépôt d’une demande
d’arbitrage relative à un différend impli-
quant un seul expéditeur, ni ne permet
explicitement à un groupe d’expéditeurs
de recourir à l’arbitrage. Certains expédi-
teurs ont discuté avec l’Office de la possi-
bilité de demander un recours collectif en
arbitrage, mais ils considèrent que l’absence
de compétence explicite de l’Office en la
matière risque de faire obstacle. La modifi-
cation des dispositions relatives à l’arbitrage
en vue de prévoir précisément des recours
collectifs en arbitrage permettrait d’élimi-
ner cet obstacle.

TRANSPORT AÉRIEN

Établissement des prix sur les
routes intérieures

L’Office a eu de la difficulté à obtenir
l’information pertinente pour prendre
des décisions relatives aux allégations 
de prix déraisonnables sur des routes
non concurrentielles en raison du libellé
du paragraphe 66(3) de la Loi sur les
transports au Canada. En effet, celui-ci
a injustement limité l’Office dans sa
capacité de tenir compte de certains
facteurs pour prendre des décisions
relatives aux enquêtes sur les prix.
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L’Office devrait pouvoir examiner toute
l’information qu’il juge pertinente afin
d’effectuer une évaluation complète d’une
plainte et il devrait pouvoir obliger un
transporteur à produire cette information.
Il suffirait d’apporter de légères modifi-
cations au paragraphe 66(3) pour remédier
à la situation.

Le paragraphe 66(7) de la Loi autorisait
temporairement l’Office à exiger des
transporteurs offrant un service sur des
routes spécifiques qu’ils le tiennent au
courant de toute modification de leur
tarif et lui fournissent sur demande des
renseignements relatifs à leur tarif. Ce
pouvoir a expiré le 5 juillet 2004 lorsque
paragraphe 66(6), qui conférait à l’Office
le pouvoir de déterminer, de sa propre
initiative, si un prix appliqué à l’égard
d’un service intérieur sur une route non
concurrentielle est excessif, a cessé de
s’appliquer. L’expiration de ce pouvoir
temporaire exercé en vertu du para-
graphe 66(7) risque de nuire à l’Office
pour ce qui est d’obtenir l’information
nécessaire pour prendre ses décisions.
Il pourrait être possible de remédier à
la situation par le retrait du paragraphe
66(7) de la référence au paragraphe 66(6).

Tarifs intérieurs

À l’heure actuelle, c’est uniquement
à la suite d’une plainte que l’Office peut
déterminer si un transporteur a appliqué
des conditions de transport déraisonnables

ou injustement discriminatoires à ses
services intérieurs. Sur les marchés inter-
nationaux, l’Office peut agir de sa propre
initiative.

Les voyageurs, les agents de voyage et les
transporteurs hésitent souvent à déposer
une plainte officielle à cause du temps
qu’exige une telle démarche, des dépenses
éventuelles ou de la crainte qu’une telle
plainte mette en péril une relation d’af-
faires. Il y a également eu des cas où, faute
d’une plainte, l’Office n’a pu empêcher
un transporteur de prendre des mesures
pouvant être considérées déraisonnables.
Le problème pourrait être réglé en attri-
buant à l’Office le pouvoir d’agir de sa
propre initiative dans ce domaine.

Publicité relative aux prix du transport aérien

L’Office est préoccupé du fait que les prix
des services aériens annoncés ne représen-
tent souvent qu’une fraction du coût
total du billet. Dans bien des cas, le prix
annoncé ne comprend pas les supplé-
ments carburant et assurance, les frais
d’amélioration aéroportuaire, le droit
pour la sécurité des passagers du trans-
port aérien ni les taxes, qui font tous partie
du prix d’un billet. En 2004, certains trans-
porteurs ont publié des prix d’un aller
simple, ou d’un des trajets d’un aller-
retour, alors qu’ils précisaient dans les
détails de l’offre que les consommateurs
devaient acheter un billet aller-retour.
Bien que de telles pratiques ne
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contreviennent pas à la Loi sur la
concurrence, le fait d’exiger une plus
grande transparence dans la publicité
sur les prix des services aériens aiderait
les consommateurs à savoir exactement
à quoi s’en tenir sur le prix réel d’un billet
d’avion et leur permettrait de comparer
les prix entre les transporteurs.

Renseignements sur les tarifs sur les sites
Internet de vente de billets

Les tarifs aériens renferment des rensei-
gnements importants pour les voyageurs,
y compris les conditions de transport. La
Loi sur les transports au Canada exige que
les transporteurs aériens intérieurs mettent
un exemplaire de leur tarif à la disposition
du public dans leurs bureaux. Dans le cas
des transporteurs étrangers, le Règlement

sur les transports aériens exige qu’ils ap-
posent une affiche dans leurs bureaux
indiquant que leur tarif peut être consulté
sur demande. Ces transporteurs étrangers
sont également tenus de conserver un
exemplaire de leur tarif aux fins d’inspec-
tion publique dans leurs bureaux ou dans
les endroits où ils vendent des billets
(sauf dans les agences de voyage).

L’Office est préoccupé du fait qu’il n’existe
aucune exigence législative explicite selon
laquelle les conditions de transport doivent
être mises à la disposition du public sur
les sites Internet des transporteurs aériens.
La plupart des transporteurs canadiens
n’offrent pas un accès en ligne à leur tarif,
malgré l’essor des ventes par Internet.
Une modification législative exigeant
que les transporteurs vendant des billets
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par Internet permettent l’accès électro-
nique à leur tarif augmenterait davan-
tage la protection des consommateurs.

Avis d’interruption ou de réduction de service

L’article 64 de la Loi prévoit l’obligation de
donner un avis public avant qu’un trans-
porteur aérien cesse ou réduise certains
services de transport aérien intérieurs. Ces
dispositions couvrent les services aériens
comme les exploitants de pourvoiries et
saisonniers qui offrent habituellement un
service ponctuel qui commence et prend fin
sur une base régulière selon la demande
saisonnière. Bien que l’Office puisse
exempter des transporteurs aériens de
se conformer à ces dispositions, il serait
préférable d’exclure ce type d’exploitant
saisonnier de l’obligation de donner un
avis public.

Un licencié peut demander à l’Office
d’écourter la période d’avis public. En
évaluant les demandes de cette nature
au regard du paragraphe 64(3), l’Office
tente de déterminer si le détenteur de
la licence s’est conformé au paragraphe
64(1.2), qui stipule qu’un licencié doit
permettre, le plus tôt possible après avoir
donné l’avis, aux élus du gouvernement
municipal ou local de la collectivité du(des)
point(s) desservi(s), selon le cas, de se
réunir et de discuter avec lui de l’effet
de l’interruption ou de la réduction
proposée du service. Il existe une inco-
hérence entre les exigences prévues par

ces dispositions, car un licencié n’aura pas
encore donné son avis lorsqu’il déposera
sa demande visant la réduction du délai
d’avis. À l’heure actuelle, lorsque l’Office
accède à la demande d’un transporteur
aérien d’obtenir un délai d’avis plus court,
il contourne le problème en assortissant
l’arrêté formel afférent de la condition
d’informer les élus. Des modifications mi-
neures à ces dispositions permettraient
de régler la question.
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ANNEXE - LOIS ET RÈGLEMENTS

L’Office des transports du Canada administre les lois et les règlements ci-après. 

L’Office est le principal responsable de l’application de la loi suivante :

Loi sur les transports au Canada L.C. (1996), ch. 10

L’Office partage la responsabilité de l’application des lois suivantes :

Loi canadienne sur l’évaluation environnementale L.C. (1992), ch. 37

Loi dérogatoire de 1987 sur les conférences maritimes L.R.C. (1985), ch. 17 (3e suppl.)

Loi d’urgence sur les approvisionnements d’énergie L.R.C. (1985), ch. E-9

Loi maritime du Canada L.C. (1998), ch. 10

Loi sur l’accès à l’information L.R.C. (1985), ch. A-1

Loi sur la commercialisation des services de navigation aérienne civile L.C. (1996), ch. 20

Loi sur la gestion des finances publiques L.R.C. (1985), ch. F-11

Loi sur la protection des renseignements personnels L.R.C. (1985), ch. P-21

Loi sur la sécurité ferroviaire L.R.C. (1985), ch. 32 (4e suppl.)

Loi sur le cabotage L.C. (1992), ch. 31

Loi sur le déplacement des lignes de chemin de fer et les croisements de chemin de fer L.R.C. (1985), ch. R-4

Loi sur l’emploi dans la fonction publique L.R.C. (1985), ch. P-33

Loi sur le pilotage L.R.C. (1985), ch. P-14

Loi sur les langues officielles L.R.C. (1985), ch. 31 (4e suppl.)

Loi sur les relations de travail dans la fonction publique L.R.C. (1985), ch. P-35
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L’Office assume l’entière responsabilité pour ce qui est de l’application des règlements,
des règles et des autres textes réglementaires suivants :

Classification uniforme des comptes et documents ferroviaires connexes

Règlement sur la formation du personnel en matière d’aide aux personnes ayant une déficience (DORS/94-42) 

Règlement sur la responsabilité à l’égard du transport ferroviaire des marchandises (DORS/91-488) 

Règlement sur l’assurance-responsabilité civile relative aux chemins de fer (DORS/96-337) 

Règlement sur le calcul des frais ferroviaires (DORS/80-310)

Règlement sur les tarifs de transport ferroviaire des marchandises et des passagers (DORS/96-338) 

Règlement sur les textes désignés (Office des transports du Canada) (DORS/99-244) 

Règlement sur les transports aériens (DORS/88-58)

Règlement sur l’interconnexion du trafic ferroviaire (DORS/88-41) 

Règles générales de l’Office national des transports (DORS/88-23)

L’Office partage la responsabilité pour ce qui est de l’application des règlements suivants :

Règlement sur la Corporation du Pont international de la voie maritime, Ltée (DORS/98-569) 

Règlement sur les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc. (DORS/98-568) 

Règlement sur les renseignements des transporteurs et des exploitants d’entreprises de transport et 

de manutention de grain (DORS/96-334)

L’Office a proposé, après avoir consulté Transports Canada, l’abrogation des règlements
suivants sur l’ingénierie : 

Règlement régissant les détails des cartes, plans, profils, dessins, devis et livres de renvoi, Ordonnance générale E-1 (DORS/80-482)

Règlement sur la hauteur des fils des lignes de télégraphe et de téléphone, Ordonnance générale E-18 (C.R.C., ch. 1182)

Règlement sur les croisements des fils et leur proximité, Ordonnance générale E-11 (C.R.C., ch. 1195)

Règlement sur les étagements des voies des chemins de fer, Ordonnance générale E-5 (C.R.C., ch. 1191)

Règlement sur les passages à niveau au croisement d’un chemin de fer et d’une voie publique, 

Ordonnance générale E-4 (DORS/80-748)

Règlement sur l’usage en commun des poteaux, Ordonnance générale E-12 (C.R.C., ch. 1185)
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